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Nous proposant d'étudier dans la législation romaine
et d «asla nôtre,le paiement indu et le droit de répétition
qu'il engendre, jl convient de nous demander avant tout

sur quelle base repose ce droit de répétition, quel est son

principe rationnel et juridique.

On se contente souvent de répondre à cette question en
citant l'adage; nul ne doit s'enrichir auco dépens d'au*

trut, qui n'est lui-môme que la reproduction de la ma-
xime : hoc natura oequum ut nominem cum altertus

destinento fleri locupletiorem. Cette maxime parait
d'autant mieux appliqué qu'empruntée au jurisconsulte

Pomponius, elle a été placée par les commissaires Justl-
nien précisément au livre de Digeste qui traite de notre

matière.

Cependant, comme le fait remarquer M. Oudot, (pre-
miers essais de philosophie de droit), cette proposition
contient une erreur de fait ; elle ne contient aucune règle
de droit.

Pour l'erreur de fait, laissons au bon sens de Montaigne
le s o in d la démontrer : « il ne se faiçt, dit l'ingénieux
auteur, aucun proufit qu'au dommage d'aultruy, et à ce

ce compte il fauldrait condemner toutes sortes de gaings.
Le marchand ne faict bien ses affaires qu'à des bouches

de la jeunesse ; le laboureur à la cherté des bleds ; l'ar-

chitecte à la ruine des moiens; l'honneur même et prati-

que des ministres de la religion se tire de notre mort et

de nos vices; nul médecin ne pren^plaisir à la santé de

ses amis mêmes, dit le comique grec ; ni soldat à le paire
de sa ville ; ainsi du reste... » Aussi Pomponius corrige-
t-il lui-même ce que sa pensée pouvait avoir de trop
Absolu, en reproduisant ailleurs la même maxime dans



des termes presque Identiques* mais en ajoutant après
ces mots Î eum alterius detrimento, ceux-ci : et injuria

(1, 200. D,de regulis juris),

Avec cette correction et dans ces termes, cette maxime

n'a rien que de très-exact ; mais elle ne contient encore

aucune règle de droit; en effet, après avoir dit que nul

ne doit s'enrichir injustement aux dépens d'autrui, il

reste à déterminer dans quels cas l'enrichissement est

conforme, dans quels cas il est contraire aux règles de

l'équité, C'est alors'seulement que commence la tâche du

jurisconsulte ; et dans cette tâche la maxime en question
ne lui est absolument d'aucun secours.

Quel sera dans le critérium qui va nous servir à dis-

tinguer l'enrichissement injuste du'gain légitime bien

qu'obtenue au préjudice d'autrui ?

L'idée de cause s'impose à nous avec un caractère de

nécessité absolue ; elle fait, pour ainsi dire, partie inté-

grante de notre intelligence ; vouloir y renoncer serait

renoncer à notre raison elle-même. De là vient le trouble

que jette dans notre esprit la présence d'un phénomène
dont la cause nous est inconnue. Dans l'ordre moral

aussi bien que dans l'ordre physique, un fait sans cause

aurait quelque chose de monstrueux; le droit n'en devrait

certes tenir aucun compte. Mais, oh comprend qu'il ne

suffit pas d'une cause quelconque ; une cause réprouvée

par la loi serait non avenue à ses yeux, et les effets qui
en résulteraient devraient être annulés. Disons donc que
l'enrichissement est juste toutes les fois qu'il se fonde

sur une cause légitime, c'est-à-dire reconnue, admise

par les lois, et qu'au contraire il est injuste lorsque sa

cause est réprouvée par les lois.f

Mais le paiement indu ne puise-t-il pas sa cause dans

la volonté de son auteur, et au-delà de cette volonté
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pouvons-nous remonter à une cause véritable? certaine-

ment notre volonté est inerte d'elle-même ; elle ne peut
recevoir le mouvement et l'impulsion que du dehors, de

nos idées et de nos passions. Mais quelle part faut-il faire

à ces motifs et à ces mobiles dans l'acte de volonté qui
en résulte î C'est Jà une question psychologique dans

l'examen de laquelle nous n'avons pas à entrer ; disons

seulement que le Droit romain, suivant en cela la doctrine

stoïcienne, sépara nettement (et nous en verrons les

conséquences) l'acte de volonté des procédés prépara-
toires qui le précèdent dans l'âme de l'agent. Des juris-
consultes qui proclamaient que la volonté obtenue parla
menace ou même par des violences matérielles, n'en était

pas moins la volonté (voluntas coacta tamen voluntas
est qui mavult, mit) devaient à plus forte raison recon-
naître que son existence était indépendante de la vérité
ou de la fausseté des motifs qui l'ont déterminée.

Mais, est-ce à dire que le droit s'en tenant à l'acte de
volonté et lui-même, ne devra aucunement s'enquérir
des motifs ou des mobiles qui l'ont préparé ou amené?

Non certainement, car une volonté qu'aucun motif plus
ou moins sérieux, mais réel n'a déterminé est le résultat
ou de l'erreur ou de la folie ; et dans l'un comme dans

l'autre cas, l'auteur de cet acte adroit à la protection de

la loi. Mais ici la tâche du jurisconsulte devient extrê-
mement délicate ; s'il doit, en effet, rechercher le véri-

table motif de l'acte, il doit avant s'arrêter dans cette

voie aux limites du possible, et se garder de remonter

trop avant la chaîne des motifs. Sous peine de se perdre
dans les replis obscurs de la conscience, et d'ouvrir une

large porte à l'arbitraire, la loi ne peut admettre que
des motifs prochains, apparents et, pour ainsi dire, ma-

tériellement saisissabfes. Ce sont ceux-là que la doctrine

appelle du nom de causes, en les distinguant soigneuse-



ment des autres auxquels elle laisse le nom de motifs, et

qui, en général* ne produisent aucun effet juridique.

Nous pouvons ^conclure maintenant que l'enrichisse-

ment d'une personne au préjudice d'une autre par suite

d'un paiement est injuste, et qu'en conséquence les choses

doivent être remises dans leur état antérieur, lorsque la

volonté qui a porté lesolvens à payer se fondait sur un

motif déterminant, sur une cause finale qui n'existait pas,
ou du moins qui était non avenue aux yeux de la loi. Le

défaut de cause, voilà donc le principe fondamental du

droit de répétition ; c'est là l'idée que nous devrons:ne

pas perdre de «vue, etqui nous servira de guide dans cette

étude. • ' ' .



DROIT ROMAIN

DU PAIEMENT INDU.

Nous avons vu que la volonté, bien que détermi-

née par l'apparence d'une cause qui, en réalité,

n'existait pas, n'en conservait pas moins son carac-

tère d'acte libre. Mais le droit aurait pu ne tenir

aucun compte d'une volonté ainsi viciée dans

sa source, et nelui accorde aucun effet; c'eût été,

il nous semble, aller droit au but, et nous essaye-

rons plus tard de démontrer que telle est la théorie

de notre code civil. ;

Le droit romain prit une voie moins directe; il

accorda à cet acte de volonté son effet immédiat,

sauf à rétablir ensuite l'équité violée. C'est ainsi

que la tradition faite en vertu d'une fausse cause

transférait néanmoins la propriété; car on sait qu'il

suffisait, pour que ce but fût atteint, que la juste
1
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cause existât dans l'opinion des parties contrac-

tantes, de manière à expliquer et légitimer leur

volonté. Il en était de morne s'il s'agissait-de faim

naître une obligation; dès que les parties avaient

accompli les formalités nécessaires, et môme tlans

le cas où le seul consentement suffisait, dès qu'elles
étaient tombées d'accord, l'obligation existait du
moins en droit civil, indépendamment de la cause

qui avait déterminé les contractants. Les interprêtes
ont coutume d'appeler causa civilis ce .que.je jus

quiritium exigeait arbitrairement et en plus que
le droit naturel (naturalis ratio), que le droit des

gens, pour faire naître les droits do propriété ou

d'obligation. A ce compte, le rite de la mancipatio,
de Vin jure cessio, la solennité des paroles dans la

stipulation, les mentions sur les registres domesti.

ques dans Vexpensilalio devraient être seuls com-

pris sous le nomade causa civilis. Cependant cette

dénomination, à peu près étrangère au droit ro-

main, désigne dans le seul texte où nous la rencon-

trons (1. 49 g 2 de peculio) toute cause reconnue

par le droit civil comme susceptible d'engendrer
les droits d'obligation et de propriété. Elle embrasse

donc et la tradition, du moins lorsqu'il s'agit de res

ïlec mancipif et le consentement nu, lorsqu'on se

trouve dans l'un des cas où ce consentement suffit.

Quoi qu'il en soit'de cette dénomination* toutes

ces causes admises par le droit civil, doivent être

placées sur la même ligne au point de vue qui nous
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•
occupe; toutes elles donnent également naissance
aux droits d'obligation et de propriété indépendant

*

ment de la cause, du motif qui les a inspirées. C'est
ce qui résulte de la nature même des moyens.eriï*
ployés pour remettre les choses au même état que
si ces droits n'eussent pas été créés, notamment de

l'exception de dol et de la condictio, ainsi que nous
le verrons par la suite. Ce point est, du reste, mis
hors dedoute par une foule de textes qui l'établissent

directement, et dont la plupart seront cités dans le
cours de cette étude.

On nous opposé cependant de nombreux textes
d'où il parait résulter que l'erreur est exclusive de
toute volonté, de tout consentement. Ainsi oh ex^
trait : 1° De la loi 2 Dig. de judiciis, ces mots :

, Error litigatorum non fuibet consensum. —

2° De la loi 15 D. déjurisdict., deux-ci : Cum non
consentiant qui errent; quid enim tum don-
trarium consemui quant error qui imperitiam
detegit. — 3° Enfin de la 20 D. de aqua, cette
maxime : Nulla volontas errantis est, reproduite
presqu'en termes identiques dans la loi 9 C. deju-
ris et fàcti ignor. « Cum nitllius sit errantis

consensus, »

Si, au lieu de séparer ces maximes de leur con-

texte, on les en rapproche, on verra que, dans

toutes ces lois, il s'agit de «avoir non pas quel effet
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Perreur .produira sur une volonté, du reste non

douteuse, mais si, dans certaines circonstances,
l'erreur n'empêche pas cette volonté do naître, en

détournant la pensée des parties de l'objet même

sur lequel devrait porter cette volonté. C'est ainsi

que, lorsqu'il s'agit de proroger la juridiction d'un

magistrat, les parties ne sont pas censées y avoir

consenti, si elles ont ignoré son incompétence. De

même, celui qui ignore qu'une action lui appartient
ne peut être présumé y renoncer en ne l'exerçant

pas. De même encore, si j'ai traité mon esclave

comme un homme libre, le croyant libre en effet,

je ne suis pas censé avoir voulu par là l'affranchir.

Dans tous ces cas il y a eu absence totale de volonté ;

grâce à l'erreur, on ne pourra pas induire la volonté

d'un acte qui y accompli en connaissance de cause,
en eût fourni une preuve ou du moins une pré-

somption. Les maximes citées plus haut, pour être

comprises, doivent donc être rapprochées do leur

contexte, qui en détermine le sens et en restreint

l'étèndùé..

On nous oppose encore la loi 35 Dig.de acq.rer

dominio, où il est dit : Nemo errans remsuam

amittit. Il est question dans cette loi d'un tuteur

et d'un mandataire qui livre sa propre chose croyant

aligner celle de son pupille ou de son mandant.

Quelques auteurs, entre autres Savigny, expliquent
ce texte en supposant que le trddens a livré une
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chose autre matériellement que celle qu'il croyait
livrer. Car la propriété, disent-ils, était considérée;

in abstracto, et indépendamment de !a question
de savoir à qui elle appartenait; il n'y aurait donc

là qu'une erreur sur le motif, laquelle n'empêche

pas le consentement. Il nous semble que rien dans

le texte ne justifie la supposition de ces auteurs; et

nous croyons, au contraire, avec M. Pellat, que la

propriété était envisagée d'une manière plus con-

crète, et par rapport à celui à qui elle appartenait;
en sorte que, le tradens ayant voulu seulement

transférer cette propriété, en tant qu'elle apparte-
nait à son pupille et à son mandant, et cette cir-

constance venant à manquer, il n'y avait pas eu

consentement ni par conséquent aliénation.

Nous devons cependant reconnaître que la théo-

rie d'après laquelle la volonté produisait son effet

indépendamment de la cause qui l'a déterminée est

contredite par la loi 18 Dig. de rébus creditis.

Supposant des écus livrés à titre de donation dans

la pensée du tradens, et à titre de mutuum dans

l'opinion de Yaccipiens, Ulpien décide, avec quel-

que hésitation, il est vrai, que la propriété n'est pas
transférée : magisque nummos accipientis non

fieri. Mais Julien, do son côté, dans la loi 36 Dig.

deacq, rer. domin, professe la doctrine directe-

ment contraire/Quelques efforts qu'on ait fait pour
concilier ces deux décisions, on ne nous parait pas
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y avoir réussi; et nous pensons qu'il faut voir, dans

la décision de Julien, la doctrine universellement

admise, et dans celle d'Ulpien, au contraire, une

de ces hardiesses dont ce jurisconsulte offre plus
d'un exemple, surtout en matière de translation de

propriété, et une tentative d'innovation, qui sert

comme de précédent à la théorie suivie par notre

code civil» , »

< . ,

Mais, en écartant ainsi la fausseté de la cause

pour ne considérer que la volonté en elle-même, le

droit civil romain arrivait à consacrer des résultats

manifestement contraires à l'équité. Quels moyens
oiïrira-t-il pour réparer ce dommage injustement
souffert? Quelles voies ouvrira-t-il pour rétablir

l'équité un instant méconnue par le droit lui-même?

Ces,moyens/cpnsistcnt principalement dans l'excep-

tjpn, ô\e,dol etf dans l'action appelée condictio indc-

Nous n'avons que peu de chose à dire de l'excep-
tion. Le préteur l'accordait à celui qui, ayant con-

tracté une obligation parce qu'il s'y croyait tenu,

fit: exemple, en vertu d'un testament qui l'y con-

damnait (legatum perdamnationem), était pour-
suivi par le créancier; car celui-ci, eut-il été de

bonne foi à l'époque de l'engagement, commettait
un dpi en réclamant l'exécution d'une obligation,

quto'avait été contractée que par erreur. Si qtm
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sine causa àb àliquofiicrit êtipulataëi deihdé

ex ea causa experiatnr, exceptio utique doli

mali ëinocebit; licet enini eo tempore quo sti-

pulabatur dolo malo nihil admiserit, tamen

dicendum est eum, cumlitem contestatur, dolo

facere qui perseveretex ea stipulalione petere.

(L. 2. §3. Dig. doli mali et met. except. Il en était

de même si une personne, s'y croyant faussement

obligée, avait mancipô ou cèàà injure la propriété
de sa chose. A la revendication qu'intentait le nou-

veau propriétaire contre l'ancien resté en possession
de la chose, celui-ci pouvait opposer l'exception de

dol. Nous verrons, du reste, quo dans ces cas, bien

qu'à la rigueur l'exception eût pu suffire, l'action

n'était, en général, pas refusée.

Mais l'exception devenait tout-à-fait insuffisante

lorsque le débiteur avait exécuté son obligation >

lorsque l'aliénateur avait perdu la possession avec

la propriété de sa chose. Il fallait alors de toute

nécessité recourir à une action. C'est sur cette ac-

tion que doivent porter les développements de cette

thèse.

Nous examinerons successivement :

1° Son origine et sa nature ;

2o Les conditions auxquelles est subordonné son

exercice;



3* A qui et contre qui elle était donné ;

4' Son objet, c'est-à-dire, ce qu'elle fait obtenir,
ce qu'elle procure;

5° Sa procédure etles preuves à fournir. -
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S^Tï^ CHAPITRE PREMIER.

§t ^l^l&r^ip
eé.de la nature de la condictio

L»â. ^^^^ indebiti.

Cette expression de condictio indebiti indique

l'application au cas particulier qui, nous occupe

d'une action générale, la condictio. Nous devons

avant tout étudier rapidement la nature et le carac-

tère de cette action générale, et déterminer la place

qu'elle occupait dans la procédure romaine.

Lkcondictio a son origine dans une actiondela loi,
'

ê l'actionnercondiciionem,introduite vers l'an500

de Rome, par la loi Silia pour les demandes d'une

somme d'argent précise (certam pecuniam) et

étendue environ 10 ans plus tard par la loi Calphur-
nia à toutes les demandes ayant pour objet le trans-

port en propriété d'une chose certaine (rem cer-

\ tam). Gaïus (Corn. 4\ 18; nous apprend, eto^est

tout ce que nous savons du rite observé dans cette

action, que le demandeur dénonçait à son adver-

saire qu'il eut à se présenter le trentième jour pour
recevoir un juge. C'est de là, ajoute le même au-

teur, que vient à cette action le nom de conditio.

Condicere est denuntiare, nous dit de son côté

Festus.
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Après que les actions de la loi eurent fait place
au système formulaire, par suite do ce faux respect
qui portait les Romainsa conserver l'enveloppe et les
dehors des antiques institutions, lors même qu'ils
les détruisaient dans leur essence, le nom do con-
dictio resta à la nouvelle -procédure,dans les cas où

s'appliquait l'ancienne actio pes condiciionem. Le
domaine des condictiones fut même étendu des
res certse aux prestations ayant pour objet' des
choses incertaines ou môme de simples faits. Dès
lors sa formule, au lieu d'exprimer nécessairement
rem certamdare opertere, peut au besoin être
ainsi conçue : Quid qui d dare facere oportet.
Cependant, malgré la généralité de cestermes et les

.pouvoirs étendus qu'ils conféraient au juge, la con-
dictio était bien loin d'embrasser toutes les con-
testations possibles. D'abord les demandes réelles
en étaient exclues par ce mot : dare, qui signifie
transférer la propriété. Si, en effet, le demandeur

prétend que son adversaire doit lui transférer la

propriété, c'est que cette propriété ne lui appartient
pas encore. Ensuite Yintentio est conçue in jus,
c'est d'après le droit civil que le défendeur' est ténu

à un dare facere ; ce qui exclue toutes les actions

prétoriennes. Enfin, quelle que soit la latitude

qu'elle laisse au juge, Yintenlio incerta elle-même

ne contient cependant pasces mots : Ex fulebonaj
ce sera donc d'après le droit civil, et non d'après
les seules règles do l'équité, d'après le droit strict

et non boni viriarbitratu, qu'il devra fixer le
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montant de la condamnation; ainsi, bien que la

condictio incertiait pu jorvir de transition aux

actions de.bonne foi, une grande distance l'en sé-

pare encore. Nous sommes donc autorisés à définir

les condïctiones, des actions personnelles, civiles,
et de droit strict

*

Nous venons de voir que Yintentio n'était pas

toujours conçue dans les mômes termes. Si l'on ne

s'attachait qu'à cette partie de la formule, on ne

trouverait que deux classesde condictio nés ; toute

intentio, en effet, exprime, une res certa ou une

res incerta. Mais il convient de prendre la formule,
dans son ensemble, et, si l'on tient compte de la

condemnatio qui, elle aussi, peut être certa et

incerta, on peut distinguer trois classesde condic-

iiones', trois combinaisons sont, en effet, possi-
bles :

1° Vintentio et la condemnatio sont toutes

deux certcB. L'action est alors appelée condictio

ce?,£?;elle n'est possible que pour les sommes d'ar-

gent comptant; mais alors elle est nécessaire.

tyVintenlio ad certa; elle exprime un darë

rem cêrtam, par exemple, le fonds Cornélien, cent

mesurés du meilleur blé d'Afrique; mais ta àom

demnatio est incerta, elle est ainsi conçue : Qualiti
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eàresest,in tantampecuniam condemna. L'ac-

tion peut alors avoir pour objet toute chose parfai-
tement déterminée autre qu'une somme d'argent.
Elle n'a pas de nom particulier; on l'appelle sou-

vent, dans le langage de l'école, la condictio de

aliacèrtare.

3* Enfin Yintehtio et la condemnatio peuvent
être l'une et l'autre incertoe. C'est ce qui a lieu

lorsque l'objet de la demande est une chose incer-

taine, comme les choses incorporelles, la posses-

sion, la libération, et encore une chose corporelle

qui n'est pas parfaitement déterminée, un cheval

in génère, du blé dont on n'a pas indiqué la pro-
venance et la qualité; l'action était appelée alor§
condictio incerti. La dénomination de condictio

triticariaèïmt commune aux deux dernières classes

de condictwnes.

Les conséquences pratiques de ces différences de

rédaction étaient importantes; la première classe

se distinguait des deux autres en ce que le deman-

deur était obligé de promettre au défendeur de lui

payer, en cas de perte, du procès, le tiers de la

somme réclamée, c'est ce qu'on appelait la spensio

tertitBpartis ; le défendeur devait prendre le même

engagement pour le cas où son adversaire obtien-

drait gain de cause, restipulatio, (Gaïus. Corn. IV

S 13 et 180). Dans la première classe 'comme dans
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la deuxième, le demandeur courait le'dangerdela

plus-pétition, impossible dans la troisième à raison

du vague de Vintentio. .

»

Demandons-nous maintenant comment on a été

amené à appliquer cette action de droit strict à une

matière d'équité comme la répétition de l'indu, et

pourquoi on n'a pas plutôt, créé pou'r cette situation

une action de bonne foi, comme on l'a fait-, par

exemple, pour la gestion d'affaires.

Par son énergie, par le peu de latitude qu'elle
laissait au juge, la condictio était propre à rempla-
cer autant que possible le droit de propriété au

profit de celui qui l'avait perdu. En cela, elle cor-

respondait à merveille au caractère matérialiste du

vieux droit quiritaire, aux yeux duquel il ne pou-
vait guère exister qu'une source d'obligation, la

tradition; en sorte qu'on ne pouvait obliger une

personne envers soi qu'en lui, livrant d'abord la

chose qu'elle s'engageait à rendre plus'tard. C'est

ainsi que Savigny nous montre la condictio orïgi-%
nairement appliquée au mutuum ou plus généra-
lement mcreditum,. Comme cecontrat dans lequel
le prêteur se dépouillait volontairement de sa pro-

priété, exigeait dé sa part un haut degré de con-

fiance dans l'emprunteur; la loi, pour le provoquer
à cette confiance, mettait à sa disposition un moyen

énergique, une action de droit strict, où il n'aura
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pas à craindre l'équité ni par conséquent l'arbitraire

du juge. Si elle venait aussi sanctionner la stipula-
tion et l'expensilation, cela s'explique par l'origine
de ces contrats civils, qui n'étaient que des prêts
simulés. La faisant sortir de ce rôle primitif, on

l'étendit ensuite au cas où une chose confiée par le

propriétaire à une autre personne, mais sans trans-

mission de propriété, a été détruite parce détenteur

dans l'intention de s'enrichir. Après cette première

extension, n'était-il pas naturel de l'appliquer aussi

au cas où la propriété a été transmise par erreur et

en vertu d'une cause que le droit ne reconnaît pas?
Tous ces cas n'ont-ils pas cela de commun que le

demandeur cherche à resaissir une propriété qui lui

a déjà appartenu; son droit est certain, précis, et

cet arbitrage dont le juge de bonne foi est investi

n'a rien à faire ici. Mais la condictio n'est pas seu-

lement donnée pour répéter une chose dont la pro-

priété a été indûment transférée; ello est encore

employée, comme nous le verrons plus tard, pour
. faire rétracter uneobligation indûment contractée,

pour répéter l'équivalent d'une prestation consis-

tant dans un travail appréciable en argent. Ayant
une fois fait sortir la condictio de son domaine

propre, on fut porté à l'étendre peu à peu; il y a,
du reste, dans tous ces cas, transmission d'une

partie de notre patrimoine dans le patrimoine d'un

autre; la condictio assure donc une restitution, et

par là elle retrouve le rôle qui lui est propre.
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A quelle époque la condictio commença-t-elle à

être appliquée à la répétition de l'indu? M. Accarias,

(théorie des contrats innommés), ditde lacondictio

causa data non secuta qu'elle est si ancienne

qu'il semble impossible, au moyen des textes qui
nous sont parvenus, de remonter à une époque où

elle n'existait pas. Il faut, croyons-nous, en dire

autant de la condictio indebiti; et cesdeux appli -

cations do lacondictio, fondées sur le même prin-

cipe, le défaut de cause, nous paraissent avoir été
introduites à peu près en même temps. Du reste,

pour cette dernière, peut-être ne fut-elle admise

que progressivement, d'abord pour répéter une

chose dont la propriété avait été transférée, ensuite

pour foire rétracter une obligation, pour demander

l'équivalent d'un fait accompli. Nous aurons, du

reste, occasion de revenir sur ce damier point.

Il s'agit maintenant de préciser autant que pos-
sible la place qu'occupe la condictio indebiti au

milieu de toutes les eondicliones fondées sur le

même principe, l'absence de cause ou du moins de

cause admise par la loi. Entre ces diverses actions,
les différences se réduisent souvent à des nuances
à peine sensibles. Il ne faudrait cependant pas aller

jusqu'à nier ces différences v.t dire avec Cujas : ha-

rum condictionum usus est promiscuus, Com-

mençons par déterminer le domaine des autres co?i--

dicliones; celui de la condictio indebiti se trou-

vera par lu limité et circonscrit.
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La Condictio ob çausam datorum, et causa

data rionsëçuta&Q donnait lorsqu'une personne,

ayant livré une chose à;une autre, n'obtenait pasdo
celle-ol ce qui lui avait été promis en retour (do ut

des, do ut facias), refusée d'abord au casoû la pres-
tation fournie consistait dans un fait, dans un travail

(faoio ut des, faciout facias) elle fut ensuite éten*.

due à cette hypothèse.' Cedéveiopperaentprogressif

explique une autonomie sur laquelle nous aurons

occasion de revenir entre la loi 25 Dig, de prces-

orîptis verbiseï plusieurs autres textes inséreV'au

Digeste, —Par cette action on obtenait larestitution

delà chose ou l'équivalent du travail fourni; le fait

dè^la datio obligeait Vaccipiens à cette restitution,
si lui-même n'accomplissait la prestation qu'il avait

promise ; car alors il fee serait enrichi sans cause

au préjudice d'autrui. Cette Condictio était donc

fondée, comme la Condictio indebiti sur l'absence

de cause; mais elle en différait en ce que cette

cause devait, dans la pensée du tradens suivre

la prestation au lieu de la précéder. D'où cette

conséquence qu'ici l'erreur n'est pas requise de la

part de celui-ci ; nous verrons, en effet, qu'elle n'est

exigée dans la Condictio indebiti que pour exclure

Pintentionde donner, qui seule pourrait expliquer
là prestation et l'absence de l'erreur; mais ici cette

prestation s'explique tout naturellement par l'espé-
rance d'obtenir cequi avait été promis eh retour. Non

content de contraindre par la Condictio Vaccipiens
à restituer ce qu'il avait reçu, la doctrine admit
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av^c le temps que, par le seul fait de la datio, il

était tenu d'accomplir la prestation qu'à son tour

il avait promise môme par simple pacte ; et dès

lors l'action proesoriptis verbis fût créée, aotion ci-

vile de bonne foi, tout-à^faitôtrangôre à notre sujet.
—-Istradens avait donc à sonservice deuxaotiorts,
la Condictio et Paclion proesoriptis verbis, Mais

avait-il toujours le choix entre ces deux actions ?

pouvait il, désertant tout-à-coup la convention, ré-

péter la chose qu'il avait livrée, lors môme que
l'autre partie était prête à fournir ce qu'elle avait

promis «m échange ? en un mot, la Condictio, pour

parler le langage de l'école, était-elle admise ex

merâ poenitential sur cette question qui asouleVô

récemment tant de controverses, qu'il nous suffise-

de dire que cette Condictio ex merci poenitentiâ
fût peut-être admise à une époque où, l'idée de con-

trat ne s'ôtant pas encore fait jour, il y eût eu sans

cela inégalité de position entre les deux parties ;
mais que, selon nous, elle fût certainement rejetée,
du moins en principe,, lorsque l'action prcescnptïs
verbis vlntétablir la réciprocité desobligations entre

les contractants. Les textes sur lesquels s'appuie

l'opinion contraire tous statuent sur des espèces qui
se rapprochent du mandat, et où le tradens n'ayant

pas entendu prendre un engagement irrévocable

envers l'autre partie, il n'y a aucune injustice à

lui permettre de se départir do la convention.

Nous avons supposé jusqu'ici qu'il s'agissait d'une)



causeï^hhête, liciie ; si la prestation àvattétëfajfe
en.vue d'une eausoillicite, il y avait lieu non plus à

WGohtiictio'caùjsiïdatà nànseetiM,motet une

dondiàiiadaia ob iiïrpem velirijusiam caésdm.

La Çùnitiétio obïurpèmcaiimm,^comme la &m-

dtcïio causa daté nonsecûiâf&evMvàïi engénéral
à upecause ftfiuVe ; mais elle différait decejlè-ci en

ce qu'il importait .peu que la causese'fût ou non réa-

lisée (1.1, g 2,1. 5, tiig. de Condict, ob turpem

wtfnjiïé, causant), De plus, la répétition n'était
admise qu'autant que l'immoralité de l'acte , la

horitén^tàit'guère imputable qu'à l'une dèspariés,

àYaëçtpïensi C'est cequiarrivait lorsque, par exein-

pjé, celui 'ci avait reiçu de l'argent pôiir s'àbsiehir
d'une action Wp'riméo par la morale ou par lés lois,

'.we'Mtei^wW^w/acfir^^L' 4, g 2, côd. Ht,), ou«

pour ^ccdroplfr une obligation à laquelle il était
strictement tenu, iïl remapudse dcpùsitwk ,ul
insfrûmênium mihïreddërëi (1,2,11. eoid. tit.)
Il'ép'serait autrement si j'avais donné de Pargéiit!à

un^Hoâime pour obtenirdeluiùn service'que le de-
voir de bienveillance aurait iàù peut-être le'porter

1
à

me rendre gratuitement, mais auquel la loi rie l'o-

Migeait nullement, Ainsi'je ne pourrai répéter'ce
que je vous ai donné pour que vous m'indiquiez la
retraita de mon;voleur où de nion esclavefugitif j'il
y a là iiu Vèrïtàolé contrat innihmé ; aussi, dans
cette espèce,

1
UÏpien donhe-t-ii l'action prWscHplis

<perbis(l.T)ig,deproescriptisverbis),
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Lorsque la causeétait honteuse dopart et d'autre,
l'auteur du paiement était regardé comme irfjigne
de toute protection ; otlaloi abandonnaità elle-même
une situation défait quele crime seulavait créée ; #

paritcavm melior est causa possidentis{\, 128,

Dig, de reg,juris) (l). Tel était le casoù un pla>
deur avait donné de l'argent à son juge ut maie

judicelur, Lorsque cet argent avait été donné ut
seçundum me in bona causa judicelur, il y opi
hésitation de la part des anciens jurisconsultes,
mais on finit par voir là une corruption ô> juge
aussi blâmable d'une part que de l'autre, et par ac-
corder la répétition (L 3. (le Cond, ob pwrpey$).
Remarquons cependant qu'il ne suffît pas qiie $

(1) Nousvoyons dans la loi 8 de Cond, obturpen velin*

justamcausâmci\\e$i\è\tii intervenu une stipulation fondée
s'ur une semblable cause , cette stipulation valable d'après

Yipsumjus qui s'en tenait, comme nous savons, à la caitsa

civib$t était paralysée par une exception doli wa(f pu conçue
in facUm. Il en était certainement ainsi en ramenée,o>
toute cause ; mais pour le cas de, iurpis causa, il existe une
autonomie entre l. 8 et la loi 123 deverborobligàt. Danscette

dernière, en effet, Papinien déclare la stipulation radica-

lement nulle, On a essayéde concilier ce3 deux lois en di-

sant que la première prévoyait lo cas ,oùtle stipulant, ne re-

connaissait pas la turpen ojausam devant le magistrat, Mais

même dans cecas, l'insertion d'une exception eut été inutile,
car lo moyen de réprimer l'action était emprunté au droit

civil ; il vaut donc mieux reconnaître une divergence d'opi-

nion entre les deux jurisconsultes,



fait soit blâmable en soi et puisse être qualifié
illicite ; il faut qu'il y ait à peu près égalité de

honte entre les deux parties ; ainsi on décidait

que celui qui a donné de l'argent à un commissaire
de milice pour échapper à la conscription peut le

répéter. (1. 3. eh.liv.4. tit, 7),

La Condictio obinjustamcausam diffère de la ,

précédente en cequ'elle seréfèré à une causa prce-
terita, tandis que celle-ci se rapporte d'ordinaire
à une cause future, Elle sedonne, par exemple, con-
tre celui qui a extorqué par violence la chose d'au-

trui. (1. 6. D. decondictio ob turpem C.) contrôle

possesseurde mauvaise foi pour les fruits qu'il a

consommé (1. 3, Code liv, 4. tit, 9)
-

'

|

Dansun sens général, les mots de Co?idictiosine

causa désignent touteslesCottdîctfotte reposantsur
l'absence de cause; et ainsi elles embrassent hCon-

diclio indebiti, la Condictio ob rem datorum, la
Condictio ob turpem vèlinjuslamcamam.

Prise dansun sensspécialla Condictio sinecausâ

s'applique dans le casoù la cause fait défaut, et où

cependant le demandeur ne saurait intenter ni'la
revendication ni aucune des actions prénommées.

Le défaut de cause a pu exister à l'époque de l'ac-

quisition comme dans l'espèce suivante : l'esclave



Stichus, légué pervendicalionem à LuciusTitius, a
été remis par l'héritier à un autre Titius, Ce Titius
a vondu de bonne fois l'esclave qui est mort depuis,
Le véritable légataire aura contre lui la Condictio
sine causa, pour réclamer le prix de vente dont il

se trouve enrichi et qu'il détient sans cause, La con-

sommation de bonne foi met le consommateur dans
une position identique à celle qu'il aurait eue si la

propriété lui avait été transférée dès le principe (L
23 et 11, g 2 Dig.de reb. creditis), La cause a pet
ne faire défaut quepar la suite ; la chose payéçdpht
on demande aujourd'hui la restitution, a été livrée,
donnée avec une cause ; mais postérieurement est

survenu un fait qui a détruit cette cause, qui Pa euv

nihilée, camd fini ta est (I. I ,•g 2, D, deçond. sine

•causa) exemple : Un foulon a perdu les vêtements

qu'il s'était chargé de réparer ; poursuivi par l'action

locati, il en paye la valeur, Les vêtements sont

plus tard retrouvés par le propriétaire, lefouloh aura

la condictio sine causa, car le propriétaire conser-

verait sans cause l'estimation qu'il a reçue. Remar-

quons, du reste, qu'a défaut de là condictio y le fou-

lon ne resterait pas sans recours ; il pourrait in^ten-
ter l'actionconducti, puisque toutes les conséquence
d'un contrat de bonne foi peuvent être poursuivis:

par l'action de ce contrat.

Maintenant que nous avonsétudié les àppHcàtionsJ
de ces différentes condicHones. il nous sera;tepilë
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de détëfrnjner celles de h condictio indebiti, Elle

diffère de la coWicUo re daté non secutd en ce

quelle éerapporte à une cause passée; de la con-

Mçtioob turpenivelinjustam cansam, en deque
cette cause, si elle existait, n'aurait rien de honteux

ni de contraire aux lois ; enfin elle diffère de la con-

dictio sine causé spéciale, en ce que dans la pre-
mière l'enrichissement des défendeurs vient d'un
fait volontaire des demandeurs, tandis que dans

cette dernière il provient souvent du hasard ou dû

fait d'un tiers, On voit par là que le domaine de la

CQMHÇUQindebitiss trouve restreint au cas où une

personne a payé une dette qui n'existait pas,

CHAPITRE II.

^ EST SU-

BORDONNÉ VEXERCICE DE LA CONDICTIO

INDEBITI,

Pourvue la condictio indebiti soit accordée, le

.ftôn^ôùfài-dèâ""trois circonstances suivantes estiridis-

j^éW^Wé | il^fâut ;



t? Qu'il y ait su un paiement i

2° Que la dette que ce paiement avait pour JfemV

d'acquitter n'ait aucune existence ;

3QQue ce paiement ait été fait par erreur.

Section V, — Du paiement,

Une prestation faite 'à titre çle pa^ejrççnt
est to

première condition requise po^r j!e^^çéM|^oj^"
.action, Cette prestation pouvait être, dii resté ?'de

nature|rôs-diverse; elle consistait le plus souvent

dansla tradition d'une choseopéréedans le but d'en

transférer la propriété,

La chose avait-elle été livrée par un non-promié-

taire , Vaccipiens acquérait la possession et était

constitué in causâusucapiendi. Maispette posses-
sion elle-même pouvait être redemandée aumpyen

de la condictio indebiti par le tradens, dàrisfe

patrimoine duquel elle formait autrefois une valeur

dont il s'était dépouillé sanscause. Vaccipiens de-

vait lui restituer cette possession, encore bien qu'il

eût.achevéPusucapion et fut ainsi devenu proprié-
taire de cette chose. (1.15,ch. V'ieçônd.indébïti.



Si.le tradens, quoique propriétaire de la chose,
n'était pas capable de l'aliéner, il n'avait pas la con-

dictio, par laquelle on ne pouvait réclamer sa pro-

priété , mais bien la revendication à moins que
cette chose n'eût été consomm e de bonne foi. Si de '

mauvaise foi,il avait l'action ab exibendum, qui
lui permettait de fixer lui-même, sur la foi du ser-

ment, le montant de la condamnation.

La propriété, au lieu d'être transférée par la tra-

dition, Pavait-elle été au moyen de la mancipatio
et de Pin jure cessio, le nouveau propriétaire était

tenu par la condictio indebiti de retransférer cette

propriété msolvens.

La prestation pouvait encore consister dans un

travail, dans des operm fournies en vue d'acquitter
une dette qui n'existait pas. Il semble cependant y
avoir eu de la part des jurisconsultes quelque hési-

tation à cet égard. Marcien, dans la loi 25 Vtig.proes-

criptisverbis, suppose qu'uno personne a fourni
des operse fabrites afin de recevoir en retour une

semblableprestationjetil décide que l'action proes-

oriptis verbis Mm lieu , pur e qu'elle tend à faire
obtenir un service différent de celui qui a été ac-

compli ; mais que la cbndictio causé daténon se-

cuta sera refusée parce qu'elle tendrait à faire ob-
tenir la restitution du fait lui-même, choseimpossl»
blé, un fait ne pouvant être restitué ni en nature ni
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môme exact emantpar équivalent, namplerunique
robur hominis, oetas temporis, opportunUosqxie
naturalis mutât causant operarum ; et ideq
nec volens qnis reddire potest. Mais, après avoir

rapporté cette remarque de Celsus, qui sans doute

partageait l'opinion de Marcien, Ulpien ajoute que
ces operse sont susceptibles d'estimation, et qu'il
arrive souvent que la condictio a pour cl»jet une

chose autre que celle qui à été livrée ; par exemple,

j'ai livré un fonds, etfructttscondico ; un esclave,

que Vaccipiens a vendusan* fraude, et ma demande

a pour objet le prix qu'il a reçu, Ulpien conclut: et

inproposilo posse condici quanti opéras essem

conducturusos (1. 26 g 4 h. t,) Il faut, croyons^

expliquer ces dissidences, ainsi que nous l'avons

déjà fait pressentir, parle développement progressif

qu'a reçu la condictio,

La prestation peut avoir eu pour objet une chose

incorporelle. Croyant faussement quej'y étais obligé,

par exemple, par un legs misa ma charge, j'ai éteint

la créance que j'avais contre vous au moyen d'une

acceptilation, s'il s'agissaitd'une'obl. verbis ou même

parle seul consentement, si l'obligation était elle-

même consenseulle; vous serez tenu de reconstituer

.cette obligation à mon profit. Par suite d'une erreur

semblable, je me suis engagé envers vous ; vous se-

cè£ tenu de me libérer, soit en faisant acceptilation,

soit en donnant seulement votre consentement, se-
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lonja dlstinctionque noùsvenoiis de faire. (I. i et?
Otg* deÇowçf, sine causé,

\\ faut,, avons-nous dit, une prestation faite à titre
de paiement, dans lobut d'acquitter une dette, L'en-

richissement d'une personne au détriment d'une aur
{re même sans cause ne suffirait pas, C'est ce qui
résulte delà loi 33 decond. indeb, selon Jaqnejje
celui qui a élevé .sur le terr.ajnd'autrniuneconstryc-
tion n'a pas la condiction même après que le pro-
priétaire du terrain est entré en possession 4? 1$
construction. Il en serajt de même, ajoute cette loi,

qtîa,nd encore le constructeur lui aurait livré hnV

même.cette possession. Çujas rapproche decetfolpi
le fragment 60 fiig fa legalis 1°, où le même ju-
risconsulte accorde une condictio inçevti à ^héri-
tier qui avait reconstruit à ses dépens une maison

qu'un fidei commis le chargeait do restituer, et qui
avait été détruite par- un, incendie. Marcjen décide

absolunientdeméme dans une hypothèse analpgue

(1/40Dig. I, t.) Cujasconcilie ces décisions.en.di-

sant que Julien, dans la loi 33, n'entend parler quje
dé la $Qn<tiçtio çerti par laquelle le constructeur
demanderait directement une iridérnnjté, et npn $#

la^ft#Mp ,^ , dont il suppose Pexisjten^e
hors de doute, et paj laquelle il répéterait la poss^-
sioh elle-même. Mais lesderniers mots de notre tex^e

repoussent complètement ce syst^e (voir encore

iJfàdeineiw^^
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eept. Nous ci oyons qu'on peut lever cette apparente

autonomie on remarquant que, dans les lois qui ac-

cordent la condictio, le constructeur, en livrant la

chose, a fait un paiemont, sur lequel il a omis d'o-

pérer des rétentions auxquelles il avait droit, tandis

que dans la loi 33, en restituant la possession, il n'a

pas acquitté une dette proprement dite, il n'a pas

fait un payement véritable,

SECTION n.

Absence de dette,

A Pëxemplé dé Doneàu {de jure civili, liv. 14,

cap. 11), nous examinerons successivement deux

situations: d'abord celle où, selon l'expression de

cet interprête, il y a absence de dette exre, ce qui

a lieu lorsqu'il n'existe en réalité aucune dette; en-

suite celle où il y a absence de dette expersonis,

ce qui a lieu lorsque la chose payée était bien due,

mais à un autre que Vaccipiens ou par un autre

que le solvens.

g I. — Absence de dette ex re,

Les'mots de dotte, d'obligation doivent, dans

notre matière, s'entendre dans leur sens le plus

large.'De ce que la condictio indebiti est fondée sur



Péquité, ex bonoet oequointrodticta (I. 66, Dig.
de Gond, indeb,), il suit que la question do savoir s'il

y a dette doit être examinée et résolue non d'après
les règles rigoureuses du droit civil, mais d'après
les seules règles de l'équité et du droit naturel, de

Péquité telle qu'elle était comprise par le prêteur,
du droit naturel tel qu'il se dégageait de l'ensemble

des principes admis par le droit des gens, Ainsi par
cela seul qu'il existe une obligation naturelle, la ré-

pétition est impossible, et réciproquement; elle se*

rait possible, encore bien qu'il existât une dette ci-

vile, si cetfe dette civile n'avait aucune existence

au point de vue du droit naturel, et était par ce mo-

tif paralysée par une exception perpétuelle. Tout se

réduit donc à savoir si le solvens était ou non débi-

teur au point de vue du droit naturel, Debiti vel j
non debiti ratio in condictione naturaliter in-

ielligendaest. Mais, pour la commodité dos expli-

cations, nous détaillerons, pour ainsi dire, cette

'proposition, et nous dirons qu'il faut :

1° Absence do dette civile ou du moins de dette

civile efficace ;

2° Absence de dette naturelle.

/, Absence de dette civile ou du moins

de dette civile efficace.

Le premier exemple qui se présente à nous est;



celui où la prétendue dette n'a jamaiseu d'existence

que dans l'imagination du solvens) ainsi, dans la

persuasion que son père, dont il est héritier, vous »

fait un emprunt, il vous remet une somme à titre

de paiement ; et il se trouve que son père ne vous

avait jamais rien emprunté.

Une hypothèse voisine de colle-ci est celle où,

vous devant une chose, jo vous en paie une autre.

Si je l'ai fait sciemment, et que le créancier y ait

consenti, il y a une datio in solutum, laquelle

éteint l'obligation exceptions ope, d'après les Pro-

culeïns, ipso jure, d'aprt s les Sabiniens, dont 1o-

pinion a prévalu. (Gaïus, 3, g 168.) Mais si j'ai agi

sous l'influence de l'erreur, je pourrai répéter, que

le créancier ait partagé ou non cette erreur, Non

enim pro eo quod debes viden id solvisse (1. 19,

g 3, de cond. Indeb.) Si, au contraire, j'ai sciem-

ment payé une chose pour une autre et que le crér

ancier l'ait reçue par erreur et sans consentir à ce

changement dans l'objet du paiement, la condictio

indebiti me sera refusée, et cependant je ne serai

pas libéré. Toutefois, si vous demandez ensuite la

choso qui vous est due, vous ne pourrez l'obtenir

qu'en restituant celle que vous avez reçue. (1. 50,

Dig. de solution.)

Gaïus rapporte, d'après Neratius (1. 63 Dig. de;

cond. indeb.) une.autro hypothèse où le solvens



hVpasïacw^
libéré. Voici l'espèce : celui qui devait un esclave

déterminé a libéré un statuliber. On appelle sta*

tuUber l'esclave affranchi à terme et sous condi-

tion,^^ statutam et destinatamintempusvel

çonditionem liberiatem habet (1.1 pr, de statu»

Ubj Dans cette position l'esclave Vrestaiè dans le

commerce et pouvait être aliéné; mais, à l'arrivée

'du termo ou de la condition, il devenait libre en

quelques mains qu'il-se trouvât. Ceci posé, lo juris-
consulte décide, d'un côté quo le débiteur n'est pas
libéré, d'un autre côté qu'il n'a cependant pas la

condictio indebiti. Il n'est pas libéré, parce qu'il
n'a pas rendu le créancier pleinement, définitive-

ment propriétaire, quod non in plénum stipula»
tons timhominem feceritï mais il n'a pas la con-

a% tto indebiti, parce que l'esclave livré était bien

dû. Cependant le créancier né pourrait intenter son

action avec succèsqu'en offrant de restituer l'esclave

stàtuliberj autrement il serait repoussé par l'ex-

ception de dol, comme nous Pavons remarqué pour
celui qui a reçu une chose au lieu d'une autre.

Ces décisions semblent contredites par d'autres

textes. Nous voyons, en effet, dans la loi 92 g 1'* de

solut, que le débiteur est libéré par le paiement
d'un esclave statuliber, Pour concilier ces déci-

sions contraires, il faut distinguer si l'affranchisse*

mont.de Pesclave provient ou non delafautedu



débiteur. S'il ne petit 'être imputé à celui-ci, c'est

un cas fortuit qui, comine tout autre cas fortuit,
co'mme la mort do l'esclave par exemple, doit re-

tomber uniquement sur le créancier. C'est ce que
dit en propres termes Pompinius dans la loi préci-
tée , et c'est bien dans cette hypothèse qu'il se place
dans le paragraphe suivant. Il suppose qu'une per-

. sonne, ayant promis un esclave déterminé/ e3t

ensuite instituée héritière, précisément par le pro-

priétaire de cet esclave, lequel Pavait affranchi sous

condition, Evidemment le débiteur n'est pour rieïi

dans cet affranchissement, qui n'est pas non plus

imputable au testateur, puisque celuifci ne s'était

pas obligé à ne pas disposer ainsi de l'esclave, Gaïus

et Nerathts se placent, au contraire, dans une hypo-
thèse où le débiteur est responsable de Paffranchis-

sement, ce qui est, certes, l'hypothèse de beaucoup
la plus ordinaire. Il suffit, en effet, de supposer que
le promettant a lui-même contërô à son esclave la

liberté conditionnelle.

Mais ce n'est pas tout; nous trouvons dans la loi

38 g 3 de solution,, des décisions différentes et de

celle de la loi 63 et de celle de la loi 92, Africain est

d'avis que, sans attendre l'événement de la coridU

tion, le créancier peut exercer son actiôti> et le^ôr-

\ms \ti condictio indebiti Vùut

décisions, il suffit de remarquer que, à la différence

des textes précédents; Africainstatuéëur le casoù la



dette a pour- objet un esclave in génère, Alors on

peut dire que, cet esclave n'étant pas nécessaire^

ment celui que le débiteur dût livrer, il a payé autre >

chose que ce qu'il devait; qu'en conséquence il

n'est pas llbéréei: qu'il peut répéter. Mais, ajoute
le jurisconsulte, si la condition, sous laquelle la

liberté a été conférée à l'esclave, venait à défaillir,
l'exercice de ces actions serait désormais impossi-
ble. Si cependant cette défaillance de la condition

ne s'était produite qu'après la vente de Pesclave,
l'action dn créancier subsisterait, car, sa propriété
sur cet esclave ne s'ôtant jamais consolidée, le paie-
ment n'a pu valoir.

La répétition est encore admise, lorsque le paie-
ment a en lieu en vertu d'une cause nulle en droit, !

et qui valable à l'origine a plus tard cesséd'exis-

ter,

Ainsi j'achète mon propre esclave, ignorant qu'il

m'appartient, et je paye le prix convenu ; cette vente

est aux yeux de la loi sans aucune existence (L 16

g 4 de contrat, exçept,) Aussi pourrai-jo répéter êe

prix contre vous,par la condictio, dit Julien, sive

suisses meum esse, sive ignorasses (L 37 D. de

cond. indeb,) Il y aurait de'même lieu à cette ac-

tion, si la chose vendue n'avait jamais existé ou

était déjà périe à l'époque de la vente (L 15 pr. de

conlrah, e^,.f.) Mais dans cesdifférentes hypo-



thèses, si le vendeur s'était rendu coupable, de

fraude, il y aurait là une base suffisante pour main-

tenir le contrat, et Parfrieur se servirait utilement

de l'action empli pour obtenir réparation.

Un legs a été acquitté ; plus tard, le testament

est reconnu faux ou nul pour vice de forme; ou bien

il est annulé par un changement d'état du testateur

\capitis dÀminutio), rompu par un testament pos-

térieur, par la naissance d'un posthume, rescindé

comme inofficieux ; un codicille est produit qui ré-'

voqne les legs acquittés ou en contient de nouveaux

qui viennent réduire ceux-là ; ou enfin s'il se dé-

couvre des dettes qui absorbent l'acth de la succes-

sion; dans tous ces cas de nombreux textes nous

prouvent que la répétition est admise (1, 2 § 1 et 3

Dig. de cond. indib, 1.7 G. eod. tit. sent, de Paul

liv. IIL tit. 7*g 92,) Nous trouvons cependant dans

les *règles d'Ulpien ces mots qui semblent bien le

contrepied de ce que nous venons de dire Xlegato-
rum perperam solutorum repetitio non est,

Aussi Gujus propose-t-il de retrancher la négative.
Ce moyen violent ne parait pas nécessaire; sans

doute Ulpien se référait-il simplement à Phypothèse
d'un leg per damnationem rei ceHcë, dont le paie-
ment ne pouvait jamais être répété, ainsi que nous

le verrons plus tard. (Gaïus. Corn. III1283.)

On sait que la liberté, une foisconférée est irrévo-
' ' :

s



cable. Dans lès hypothèses que nous venons d'énu-

mérer, qu'advieridfa-t-il donc du legs par lequel le
testateur a laissé la liberté à un esclave? il faut dis-

tinguer : si le testateur à affranchi lui-même et di-
rectement son esclave, la manumission tombera
avec le testament lui-même; à moins toutefois que
cinq ans ne se soient écoulés entre le décèsdu tes-

tateur et l'annulation du testament. Si du contraire
le testateur a par fideicommis chargé son héritier
de l'affranchissement, lequel a eu lieu ensuite par
l'un des modes entre-vifs, quel que soit le sort du

testament, l'affranchissement subsistera, car alors
il n'est pasun effet direct du testament. Seulement,

lorsque le testament était infirmé, une constitution

assujettissait l'esclave à payer à son. ancien maître
20 solides, prix moyen d'un esclave. (L. 2. C, dé

fideiàom, libert. L. 23 g 1" Dig, dejure patron,
L. 29 et 47 Dig. de manumis, L. 8 g ult, et 1. 9 de

inofflc, testamento).
•

\4'testateur, en léguant la liberté directe, à celui

qu'il croyait être son esclave, lo gratifie d'un fidei-

commis, mais à cette condition : si ad libertatem

ex testamento pervenerit. Or, plus tard cet es-
clave putatif est judiciairement déclaré ingénu; la

loi 58 Dig. de cond, indeb, autorise la répétition
du fideicommis qui aurait été payé. Cette décision

a beaucoup embarrassé les interprètes; 11s'agit ici,
en effet, selon la remarque d'Accurse, d'une condi-



tien impossible; et l'on sait qu'ûrte semblable con-

dition était réputée non écrite lorsqu'elle était

apposée à un acte de dernière volonté (ïnst. liv. II,

tit. 14 g 10, L. 3 Dig. de cond, et demonst,), Pour

lever la difficulté, il faut supposer, ditPacius, que ,

l'esclave n'a été déclaré ingénu que par suite d'une

erreur judiciaire, mais qu'en réalité il était bien

l'esclave du testateur, Cette interprétation ne sou-

tient pas l'examen; d'abord, en droit, l'erreur judi-
ciaire est impossible, resjudicata proverïtate
habetur, D'ailleurs, l'esclave devrait toujours sa

liberté à cette erreur du juge et non au testament.

On a dit encore quo cette objection reposait sur une^
extension abusive de la condition impossible; la

condition, qui est réputée non écrite dans lès dispo-
sitions testamentaires est colle-là seulement, dont

l'impossibilité est absolue, manifeste pour tout lé

monde, et telle que le testateur n'ait pas pu Pignorèi\
Malheureusement cette doctrine, à laquelle Çujjàs
a prêté l'appui de son autorité, et qui de nos jours a

été reprise, parait-il, par quelques commentateurs

allemands, est on opposition directe avec plusieurs

textes, notamment les lois 72 g 7. Dig. de tôndM.

et demonst,, et 104 g 1" D. do tigat, 1. Aussi,

croyohs*nbus, avec M. Bufnoir {Traité delà con-

dition eh dràWràmain) qu'il faut s'en tenir à W

ràisdn que Gujàs lui-même {ad lib, IX iïespom

Papiniani) donne comme subsidiairement pour

fonder Paction en répétition : en vertu d'un séhà-

tùs-consultë; rappelé dans une constitution de Pern*



pereur Alexandre (L I. C. de ingënuismanumis),
un affranchi qui faisait plus tard reconnaître sa

qualité d'ingénu devait restituer tout ce qu'ilavait

reçu de son patron putatif en cette qualité d'affran-

chi,

L'hypothèse inverse 4e celle que nous venons

d'exposer se trouve dans la loi 67 pr, de notre titre

au DigesteMUn testateur affranchit un homme qui

passait pour un esclave sous la condition de payer
à ses héritiers dix solides par année pendant dix

ans, Après huit années de paiement, il est reconnu

et déclaré ingénu; il pourra répéter les quatre-vingts
solides qu'il a payés, car il les a payés pour obtenir

la liberté qu'il avait déjà et par conséquent sans

cause. 11faut cependant excepter le cas où il aurait!

tiré cet argent e# operis suis ou ex re heredis; car

l'héritier, nous le supposons, le possédait de bonne

foi, le regardait comme son" esclave affranchi sous

condition; et nous savons que le possesseur de

bonne foi d'un esclave acquiert ce qui provient
ex operis ejus ou exresua, Inst, liv. II. Tit. 9g,4.

Un testateur a chargé son héritier de restituer

l'universalité de ses biens à un fideicommissaire, et

particulièrement lo fonds Cornélien, mais à cette

condition que ce dernier payerait 10 au fiduciaire;
le fideicommissaire paye cette somme pour accom-

plir la condition et pouvoir poursuivre l'exécution



de la libéralité. Mais l'héritier, après afpir reçu
les 10, refuse d'accepter l'hérédité qu!il jti|é oné--

reuse; il ne fait adition que sur l'ordre du prêteur,

pour le compte et aux risques du fideicommissaire.

On demande si l'héritier doit conserver les 10 qu'il
a reçus du fideicommissaire. Nous savons, en effet*

que l'héritier fiduciaire qui accepte ainsi sur l'ordre

du prêteur, ne doit tirer aucun profit de son adition;
il no peut retenir le quart, il perd les legs et fidei-

commis que le défunt avait fait en sa faveur. (L. IV,

14, g 4; L, XXVII, g 2 et 14; L. LV, g 3, adS, G.

Tertullianum.) Cependant, par une faveur excep-

tionnelle, on a admis qu'il conserverait ce qu'il avait

reçu d'un fideicommissaire particulier pour accom-

plir une condition (L. XLIY, g 4 et 5, deCondit, et

Demonst,) Ne nous trouvons*nous pas précisément
dans cette exception? Le fonds Cornélien laissé sé-

parément ne peut-il pas être considéré comme un

fideicommis particulier? Non; il ne faut pas s'attar

cher au langage inexact du testateur; le fonds était

avant tout contenu dans le fideicommis universel;
si donc la répétition était refusée, l'héritier retien»

drait ce qui lui a été payé à raison d'un fideicommis

universel ; or, l'exception de faveur n'avait été in*

troduite qu'en ce qui concerne le fideicommis par-
ticulier.

Bien qu'elle forme un lien suigeneris dont les

parties ne peuvent se dégager, et qui permet au



prréanç^erde faire les actes conservatoires, l'obliga-
tion conditionnelle était, en Droit civil, réputée
inexistante. NiMl intérim debitur (L. XIII, g 5,

fa pignonkw) tantun\ spes est debitum iri

(Inst.L. III, tit. xv, g 4), C'est ce qu'on exprime

pour les legs en disant que le dies nec cedit nec

venit, et pour la stipulation en disant qu'elle n'est

pas commise, commissa, D'où cette conséquence

que ce qui a été payé par erreur, la condition étant

encore ensuspens, est sujet à répétition, tant que
la condition ne s'est pas réalisée (L. XVI, ps, Dig.
de pond, indeb.). Alors même que cette condition,
sans être un pur acte de volonté, sivoluerio, ce qui

annulerait l'obligation, dépendrait dans une certaine

mesure de la volonté du débiteur, la loi 48 de notre

tijtre décide qu'elle ne serait pas censée accomplie,
et que celui-ci ne serait pas censé en avoir fait la

remise, par cela seul qu'il se serait exécuté, comme
si eUe se fût réalisée. Cette loi statue évidemment
sur l'hypothèse d'un paiement fait par erreur; et

l'erreur dans laquelle se trouvait le solvens exclue
de sa part toute volonté de renoncer au bénéfice de

lyor^tion.

De cette fiction en vertu do laquelle l'obligation^
conditionnelle était réputée inexistante, il résultait

que, pendenti condilione, elle ne pouvait servir à

noye)e^pe,pb||gatipu pure et simple, ou être elle-

rn$mes^p.yéepar celle-ci* Lanovation ne s'opérait
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que si la condition se réalisait et seulement à son

arrivée. Telle était la doctrine qui, malgréquelqùes
dissentiments signalés par Gaïus, avait prévaluen
droit civil, (Gaïus, cond, Ijl g 179). Cette opération
n'est pas cependant complètement dénuée d'effpts
immédiats; outre qu'elle purge la demeure dans la-

quelle le débiteur*serait déjà, elle empêche lescréan-
ciers de poursuivre l'exécution de l'obligation pure
et simple, jusqu'à l'arrivée de la cpnditipn apposée
à l'autre obligation; elle amène un résultat analogue'
à celui qui se produirait si les deux obligations
avaient été contractées sous desconditions inverses,
dont l'une dût nécessairement arriver (1, SQÛig, de
rébus credilis)., La loi 60 g 1" de notre titre, appli-
que ces principes dans l'une de sesdécision sety dé-

roge dans l'autre. Elle suppose d'un côté que lainno-
vation a eu lieu par changement de débiteur; la

plupart desjurisconsultes, dit Paul, décidaient que
la chose payéepar l'un et par l'autre de cesdébiteurs
pouvait être répétée ; et Paul semble se ranger à,

cet avis, De cette décision la rpajorité des juriscpn*?
suites concluaient par analogie qu'il en dëvaitêtre

de même lorsque la même personne promet condi-

tionnellement de donner à son créancier ce qu'elle
lui doit déjà purement et simplement. Mais ici Paul

se sépare des jurisconsnltes dont il rapporte Pppi*
nion, en faisant remarquer qu'à tout événement,

quoiqu'il arrive» le solvens seradébiteur de la chose

payée, d'où il conclut qu'il ne peut répéter.— Mais

Gajfusnous apprend locooitato que, dans cette der-



nière espèce/ la condition venant à défaillir, un ex-

ceptio doli Qipacti conventi était donnée contre

le créancier qui poursuivait l'exécution de l'obli-

gation pure et simple restée valable en droit civil,

Eh bien! cette décision n'est-eîle pas en contradic-
tion avec celle de Paul ? On a soutenu que Gaïus
avait lui-même abandonné sa doctrine ; on s'est ap-
puyé sur la loi 30 g 2, Mais il suffit de remarquer

que, dans Phypothèse prévue par cette loi, la nova-

tion peut s'expliquer par le désir de changer le débi-
teur dans une circonstance donnée, et sansque cette

condition, venant à défaillir, le créancier consente
à libérer son premier débiteur; tandis que, dans

l'hypothèse précédente, le débiteur et le créancier
restant les mêmes dans les deux cas, ils auraient
fait un acte insensé, si l'on ne leur suppose la vo-
lonté que la première obligation no puisse être va-
lable en cas de défaillance do la condition appo-
sée à la seconde. Mais que Gaïus ait ou non changé
d'opinion, il n'est pas doutoux quo sa doctrine
n'était pas celle de Paul ; il se fonde, en effet,
pour refuser la répétition, sur ce que, en tous

cas, h solvens sera débiteur ; et sans doute les ju-
risconsultes cités par Paul ne l'admettaient pas da-

vantage, car ils donnent pour motif de la décision
contraire qu'il est incertain en vertu de quelle obli-

gation le paiement sera valable» Du reste, comme le
fait remarquer M. Bufnoir (de la condition en droit

romain) ledissentiment n'était pasaussi considérable

qu'il paraît, Gaïus sans doute admettait qu'il y avait
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là une question de fait, une question d'appréciation
de l'intention, et qu'il pouvait so faire que, dans

certaines circonstances, l'exception no fût pas don-
• née. De son côté, Paul admettait qu'il pût y avoir

pacte tacite ; on sorte que la différence se réduirait à

ceux-ci : d'après Gaïus, on devait présumer ce parti,
tandis que Paul n'admettait pas cette présomption.

A la différence de la condition , le terme suspend
seulement le droit de poursuite ; mais il ne suspend

pas l'obligation elle-même : proesens obligatioest,
in diem autem dilata soluiio (1.MDig.devërb,

oblig. Il ajourne le diesvenit, mais non le dies ce*

dit d'où les jurisconsultes avaient conclu que lé paie-
ment fait par erreur avant l'échéance du terme ne

peut-être répété indiem debitor, adeo\\ debitor

est ante diem salutum repeli non posit 1. 10

Dig. de cond. indeb. C'est là, dans une action fon-

dée sur l'équité , une conséquence J)ien dure des

principes du plus strict droit civil ; et nous avons

d'autant plus droit de nous en étonner que, dans

d'autres matières, les jurisconsultes romains avec

leur sagacité ordinaire, avaient reconnu cette vérité

de fait que celui qui paye avant le terme paye plus

qu'il ne doit : nonsolum inquantiiateîredetiam
in tempore, minus et plminteUigiturj plus est

enim statim aliquid dare, minus post tempus
dare {lnst.de fulejus g 5). ainsi celui qui intentait

une action avant l'échéance du terme, èncourait-il

la peine de la plus-pétition, (Inst. liv» tv tit. vtg33).



-Laloi 10 g !•'de notre titre paraît cependant en

contradiction avec leseffots que des textes non équi-

voques attribuent au terme en matière derépétition^
elle s'exprime ainsi\quodsubincerté diedebetur,
non repetitur. Il semble que de cette propo-
sition on devait conclure a contrario qu'avant
l'échéance du terme la répétition était impossible.
Aussi en présence de textes qui repoussentclairement

cette conséquence, Gujas propose d'ajouter une néga-

tive et lit : die non existante on die pendente {obs.

liy. 13 cap. 20). Nous aimons mieux croire avec Sa-

yigny (syst, g 126 not. h, tqm. 3) qu'il s'agit ici

d'une yéritabie condition formulée sous l'apparence
£un terme incertain. Il n'y a, en effet, de véritable

terme, que celui dont l'échéance est fixe, et celui

dont l'échéance est incertaine, mais qui doit
nécesj

sûrement arriver. Quant à celui dont l'arrivée était

elle-même incertaine, il forme une véritable condi-

tion. Cependant comme dans la pratique on disait

souvent xçumon Vilkisconsulerit, au lieu de dire n

consul evit, les jurisconsultes s'étaient eux*mêmes

laissés aller à ce langage inexact, qui n'avait pasd'in-

convénient dans les dispositionsdedernière volpnti,
mais qui en présentait de grands appliqué aux actes

entfeyifs. Laîoi2l pp, ir^fine nous fournitun exemple/
de çettq terminologie vicieuse ; il faut, croyons-nous,
eri yqjr un second dans la loi 16 g Ier do notre titre,

pu reste, quelque interprétation qu'on admette,.les

principes no sont pas douteux ; ils trouveraient au

besoin leur confirmation dans la loi 56 eocL Ut,



Il y avait bien dette à l'origine et dettp'Valable,
mais elle a été éteinte par l'un des modes d'extiri.ç-,
tion des obligations. .

Ainsi à l'époque où a lieu le paiement en question
un premier paiement avait déjà eu lieu. Nul douté

que fauteur du deuxième paiement puisse le répé-
ter. Mais pour cela il faut que le premier paiement
soit valable, et ne soit pas lui-même sujet à répéti-
tion. Si donc un correus promittendi ou un ftde*

jussor, libéré au moyen d'un pacte de non pe-
tendo in personam, avait cependant payé par

erreur, et qu'ensuite son codébiteur ou le débiteur

principal vint payer à son tour, le deuxième paie-
ment no peut être répété précisément par cette

raison que le premier.peut l'être. Nous verrons, en

effet, dans un instant qu'il suffit d'avoir payé'par
erreur lorsqu'on eût pu se défendte au moyen d'une

exception perpétuelle. Dès lors le paiement fait par
cette personne libérée au inoins jure proetorio, est

nul, et l'auteur du deuxième paiement, a bien payé,
L 34 g 11. D. «te solution, L» 32 S i. L. 59de

cond, indeb.

Le paiement pourrait encore être répété, s'il y
ayaiteuacceptilation.au profit de l'un quelconque
des débiteurs; car Pacceptilation produisait exucter
ment les mêmes effets que lo paiement, et éteignait
la dette à l'égard de tous,
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Enfin la dette subsistait Uanipsojure, mais elle
était paralysée par une exception perpétuelle fon-
dée sur Péquité. Dans c(Ttétat la dette civile était

purement nominale : Ni fui interest, dit Paul, ipso

jure quis actionem non habeat,an perexcep-
tionem infirmetur, 1. 112. D. dereg.juris, otle

même jurisconsulte va jusqu'à dire que celui-là
seul est créancier dont l'action no peut êtra re-

poussée par une exception perpétuelle : creditor

autem is est qui exceptions perpétua submo-
veri non potest, 1,55 \),de verb.signif. Mais ces

expressions sont trop absolues dans la matière qui
nous occupe; nous avons vu, on effet, que l'exis-

tence de la dette devait être appréciée au point de

vue de Péquité', du droit naturel. Or, il est cer-

taines exceptions qui, fondées plutôt sur des raisons \

d'intérêt social que sur Péquité laissent subsister le

lien naturel, C'est pourquoi la condictio indebiti

n'est admise qu'autant quo l'exception esta la fois

perpétuelle et fondée sur l'équité. Desinit debitor

esse qui nanclus est exceptionem juslam, nec

ab oequitate naturali abhorrentem, 1.66 de reg,

juris. Reprenons chacune de ces conditions.

V Elle doit être perpétuelle, —En effet, l'excep-
tion simplement temporaire ou dilatoire joue en

droit prétorien absolument le même rôle que rem-

plit endroit civil le terme affectant ipso jure l'obli-

gation. La condictio indebiti était, au contraire,



accordée, lorsque l'exception était fondée sur Pexis-

tence d'une condition, Cette exception pouvait, en

effet, devenir perpétuelle. Sufficit ad causam in-

debiti, incërlumesse tcmporaria sit an perpé-
tua exceplionis defensio, j. 66, Dig, de cond.

Hnd. Comme exemples d'exceptions dilatoires ex-

cluant en cette qualité la condictio indebiti, on

peut citer le pacte de non putendo ad tempus,

l'exception Mis dividw et celle litis residute, le

bénéfice d'ordre ou do discussion, l'exception co-

gnitoria, plus twd procuratoria.

Nous supposons, du reste, que ces exceptions
n'ont jamais été opposées en justice; car, si elles

eussent été opposées, le créancier aurait à jamais

perdu son action, et la question serait toute diffé-

rente. Nous aurons occasion de l'examiner, lorsque
nous nous demanderons si la perte de l'action ré-

sultant d'un vice de procédure laisse subsister l'o-

bligation naturelle.

2° Il faut, en outre, qu'elle soit fondée sur l'équité,

qu'elle détruise l'obligation naturelle, en même

temps qu'elle paralyse l'obligation civile.

Nous aurons plus tard à nous demander, pour

quelques cas fort délicats, si l'exception laisso sub-

sister l'obligation nattirel lé,Contentons-nous main-



tériaht d'énùmérer celles relativement auxquelles
la question ne saurait faire doute.

Parmi celles qui suppriment toute obligation et

autorisent h condictio indebiti, se trouvent les

exceptions pacti conventi, 1. 40 g 2 D, L', 32 g 2

D, h, t., quod melus causa, 26g7,h. i.,juris-

jurandi, 1, 43, D, h, t.

Nous devons encore comprendre au nomte de

ces exceptions celles résultant du S, C. Velleïen.

L'intercession, comme l'hypothèque, est un acte

dont on* n'aperçoit pas clairement, à l'époque où

l'on sjy engage, les conséquences futures, souvent

fort lointaines. L'inexpérience des femmes, les in- i

fluencés auxquelles leur faiblesse naturelle les sou-

met, ont fait présumer que, lorsqu'elles intervien-

nent en Rengageant elles-mêmes ou en engageant
leur chose dans l'intérêt d'un tiers, elles ne sont

pas en possession complète de leur liberté, C'est

pourquoi totam obligalionem senatusimprobat,

(1.1, g 1er, ad s. c. vellelanûm), ce qui comprend

l'Obligation naturelle aussi bien que l'PbligatiPft

civile, d'où Julien .tiré cette conséquence que Tin?

tercession ne peut pas servir do base à une fidejus-
sion. Concluons-en à notre tour, avec la loi 40 D, h.

ii>, qûela femme peut répéter, si elle à payé dans

l'ignorance de l'exception qui lui;fournissait le

seïàM-consUltë^m^is il failt #^u^elie «iit jpàyë par
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erreur; car autrement elle ne serait pas censée

avoir payé en vertu de son engagement, pour exé-

cuter l'obligation qu'elle a contractée ; et le sénatus^

consulté ne lui défend pas de payer pour autrui.

Ce qui amène ce résultat bizarre en apparence que
le paiement est valable si elle ne s'y est pas obli-

gée d'avance, et qu'au contraire il est nul, s'il a eu

lieu en exécution d'un engagement préalable,

Nous trouvons quelque chose d'analogue en ce

qui concerne les donations faites en contravention à

la loi Cincia. Cetto loi ne créait pas d'action pour

révoquer la donation qu'elle prohibait; elle confé^-

rait seulement une exception dite lègis cincise,

par laquelle le donateur pouvait se soustraire à l'exé-

cution forcée de sa "libéralité, Ce n'est pas cepen-
dant qu'elle regardât le donateur comme obligé
naturellement en dépit d'elle-même. Non; cette

lacune parait être le résultat d'un oubli, que les

jurisconsultes se sont appliqués à réparer autant que

possible par les moyens de droit commun. C'est

ainsi que, lorsque le donateur, voulant faire une

libéralité; s'était engagé sur stipulation, et qu'en-
suite il avait payé par erreur (l'erreur do fait s'ex-

plique facilement si l'on admet que lé taux/ du reste

inconnu, delà Cincia était en proportion avec la

fortune du donateur) toutes les conditions requises

pour la condictio indebiti se trouvant réunies, on

lui accordait cette action, fragm.vaïic. g; 266.
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Mais, si au lieu de s'engager, il avait tout do suite
fait la tradition de la chose, mancipé, cédé injure
le fonds qu'il voulait donner, on était évidemment

plus dans les conditions de notre action, Le dona-

teur pouvait, du reste, avoir d'autres moyens de

revenir sur sa libéralité, tels que les interdits s'il

n'avait pas perdu la possession, la revendication s'il

n'avait pas perdu là propriété, par exemple, lors-

qu'il avait seulement livré par tradition une chose

mancipi.

Sur le fondement de plusieurs textes, Inst. g 30

in pris, de ad. 1, 14 g 1er C. de compt,, où il est

dit que la compensation a lieu ipso jure, on a

longtemps cru qu'elle s'opérait de plein droit, dès j

que les deux dettes venaient à concourir et par le

seul fait de leur coexistence. Cette erreur est môme

l'origine de Part; 1220 du Code Napoléon, On a in-

voqué en faveur de cette doctrine la décisiou sui-

vante contenue dans la loi 10 g [Dig, de compen-
sât. ' «si quis compensare potens solverit,

condicere poteint, quasi indebito soluto, » Si

celui qui pouvait opposer la compensation a payé

l'indu, c'est évidemment, a-t-on dit, que la com-

pensation avait éteint sa dette, Mais dans le système

d'après lequel ni à l'époque des jurisconsultes, ni

même depuis Justiriien, la compensation n'avait

lieu de plein droit, cotte décision s'explique facile-

ment; si l'on songe que la compensation était op-
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posée au moyen d'une exception de dol, d'une

exception perpétuelle par conséquent, et ne laissant

pas subsister d'obligation naturelle; celui qui, par

erreur, parce qu'il ne se savait pas créancier, avait

omis de se prévaloir de cette exception se trouvait

donc dans les conditions requises pour exercer la

condictio. Du reste, sa créance n'était pas éteinte,

1.26, Dig. deprobat., d'où il suit quHt peut,Vil
le préfère, exercer l'action de sa créance» Cette der-

nière action est même la seule qu'il puisse exercer,

lorsqu'il a payé connaissant l'existence des deux

dettes et la faculté qu'il avait d'opposer la compen-

sation; car il peut avoir eu intérêt à négliger ce

moyen de défense, par exemple, si sa créance pro-
duisait un intérêt élevé.

Lorsqu'un débiteur paye, ignorant que son créan-

cier lui avait légué sa libération, il pourra répétpry
nous dit la loi 26 g 7 h, t. La dette cependant n'é-

tait pas éteinte en droit civil; car le legsn'est pas
au nombre des modes d'extinction des' obligation|
reconnus par le droit civil. Mais ce débiteur W?Q

jure, poursuivi par l'héritier du testateur, aurait pu
se défendre par une exception de "dôj^ et VoilS

pour-
quoi il faut répéter/ D'ailleurs il n'était pa^|tenu|ô|
rester sur la défensive, et il pouvait, wmp^en dé

"l'action ex tesiamento contraindre Phéritiér£

anéantir civilement la dette.
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Parmi les exceptions que laissaient subsister l'o-

bligation naturelle, nous devons mettre en première

ligne celles qui étaient accordéesplutôt on haine du

créancier que par faveur pour le débiteur, Il ne pa-
raît exister que deux exceptions perpétuelles de ce

genre : l'une, sans doute d'assez peu d'importance

pratique, était V&xce$iion jurisnovi per adversa-

rixtm dati velimpetratiï. 3 g 7 , quod quisque

jurisin alterum; l'autre, au contraire, d'une ap-

plication fréquente, était l'exception du S, C. Macé-

donien, nous devons nous y arrêter un instant,

A la capacité, entière en principe, des fils de fa-

mille de s'obliger civilement soit parleurs délits soit

par contrat, le S. C, Macédonien avait apporté une

restriction en ce qui concerne les emprunts d'ar

gent. Il refusait toute action à celui qui avait fait un

semblable prêt à un fils de famille, ne cui actio pe-
titio ve daretur\, 1. D. de Maced. le prêteur ne pou-
vait intenter ni la condictio ex mutuo, ni la reven-

dication des écus livrés ; il ne pouvait poursuivre
directement le fils de famille ni pendant la durée de

la puissance paternelle, ni après qu'il était devenu

suijuris; le chef de famille échappait également à

l'action de peculio, Inst. liv. iv, tit. vu g 7, et le

même bénéfice se continuait dans la personne de

leurs héritiers, 1. 10 Dig, des, c, maced. Mais là

s'arrêtaient les rigueurs du sénatus-consulte; se

contentant de refuser les voies de contrainte qu'il
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jugeait dangereuses, il n'allait pas jusqu'à mécon-

naître l'obligation naturelle qui pesait sur l'em-

prunteur : naturalis obligatio manet, dit la loi

10 de s. c. maced,, en conséquence le paiement,
une fois accompli, était valable, et ne pouvait être

répété. Deux hypothèses distinctes peuvent se pré-

senter ;

1» Le paiement est fait par l'emprunteur devenu

paterfamilias.
— Il est valable sans difficulté, le

débiteur eût-il payé par erreur, 1, 14 Dig. de rébus

creditis, in fine; c'est l'hypothèse prévue par la

loi 40 Dig. de condicLindib,, qui s'attache à re-

pousser l'objection tirée de l'existence d'une excep-

tion perpétuelle, en caractérisant la nature et le but

de cette exception,

5° Le paiement est fait pai^ ^'emprunteur pendant

qu'il est fils de famille.

La tradition qu'il a faite des éf*as du père n'a pu

approprier le créancier. Le père de Emilie aura donc

la revendication, tant que les écus resteront en na-

ture. Mais cette ressource n'appartiendra pas au fils

de famile, après la mort de son pèr*dont il serait

l'héritier;car son action échouera aH'antune ex-

ception de dol,l. 26, g 9, de cond. in(Mb.



LoWcjuè lés écits auront été
1
consommés, lé père;

de famille aura-t-il du moins là condictiàV II existe

sur cette quëstibh deux textes qui semblent contra-

dictoires, bien qu'ils appartiennent au même juris-
consulte; ils sont tirés, en effet, l'un' et l'autre du

livre S9dù commentaire d'Ulpien sûr Pédit, Dans
la loi 9 g 1 de s, c. maced., Ulpien rapporte l'opi-
nion de Jufien, qui décide que le père de famille

n|aura pas te condictio, si le fils a fait le paiement
avec dès deniers <j[ui lui auraient étè! remis par un

tiers précisément dans ce bût; car alors la pro-

priété des écûs serait censée avoir passé directe-

ment de ce tiers au prêteur. Mais, hors de la, dit

Julien, le p^re de famille aura la ôdndiclio dans

tous les càà, ex onini evehtu, Dans la loi !4 Dig,
de reb, crêàiiis, MaVcèllusy dont Ul^iëri rapporte' |
également l'opinion, refuse, au contraire; là con-

dictio, en se fondant sur et qu'elle n'est possible
qu'autant que la renonciation a été faite en vertu

4'ùne cause telle que, si Vaccïpicus était immédia-

tement devenu propriétaire, il aurait été soumis
5
à

une action; or, c'est ce qui n'a pas lieu dans Phy-

pothèse, car si le paiement eût été fait du consen-

tement du père (circonstance nécessaireparla trans-

lation de propriété) leprêtèurne serait certainement

soumis à aucune action, •

tiujàk déclare ces deux loià inconciliables ; et
Noodt se rinëé à séhavis : inânèris f&rë bp&râM



-«51^

sperantisconoiliare qui cQnoiH^in^nLfCQ]^,
ad tit, D,de s, c. maced.

Selon Doneau, Comment. |n tit. d.farep. jo0
ditismb hacl,,et Potliier^Pandept.^ditit? M^
manced, n° \b, Julien préyoit le cas o&je^fws
ont été consommés de mauvaise ibi, >|açç^i\us, c;e-
lui où ils ont été cpusominés de bpnne foi?

Enfin certains interprêtes restreignent Ja;f}ê.Q}sJpîji
de Marcellus à la condictio ex muluo; et pensent
que le père de famille avait alors#unecondictio svnet
causa* Cette opinion est tout-à?fait inadmissible;

la.pensée de Marcellus est;évidemment!4'exci^P
toute condictio, et de traiter le prêteur qui a con-
sommé comme s'il fût devenu propriétaire par. Ja
tradition elle?même, Sans doute,W n'y avait ;pa£
mùtùum, aucune desparties n'y ayant songé; mais
il arrivait souvent que ce qui n'avait pasété un mu-
iuumdmsle principe, produisait des.effets analo-

gues; il y avait alors ce qu'on appelait r.eçonliatjo

muùui, et l'action ne différait pas de te^pndAçtiq
exmutuo,— Des deux premières interprétatipns
ni l'une ni l'autre ne.nous parait devoir être a4m,ise

'ni repousséesd'une manière absolue;.il est possible,
en;effet, qu'un désaccord :ait existé entre, les juris-
consultes,et. que Julien ait .été plus»indulgentj.que
Marcellus; #ais nous croyons, :a,veCiM»:Mftchelar;4,
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que la distinction proposée par Doneau n'en est pas
moins fort acceptable, et que c'est grâce à cette dis-

tinction qu'Ulpien peut citer les doux décisions sans

y ajouter un mot de critique, et semble ainsi se les

approprier. On peut invoquer dans ce sens plusieurs
textes qui donnent la même solution que la loi 14,

relativement au paiement fait par une personne

n'ayant p'aspouvoir d'aliéner, par exemple, par un

pupille non autorisé de son tuteur, 1.19 S \de reb,

creditis, 1,14 g 8 de solut,, et la loi 9 g 2 nous

indique que ce résultat ne doit être accepté qu'en
faveur du créancier qui a consommé de bonne foi.

Dans un autre ordre d'idées, nous trouvons en-

core parmi les exceptions perpétuelles ne portant

pas atteinte au lien naturel, le bénéfice accordé à

certaines personnes de n'être condamnées que in id

quod facere possunt. Cette dérogation à la règle

générale est fondée sur des motifs de bienséance,
de convenances sociales; il eût été, en effet, révol-

tant de voir des personnes que les liens du sang ou

de 1Qreconnaissance devaient porter aux ménage*

mèhts; après avoir obtenu contre leurs parents ou

leurs bienfaiteurs une condamnation supérieure à

leurs ressources, devenir maîtresses de leur liberté

et exercer contre eUx les rigueurs de la contrainte

par corps .Eviter ce scandale, tel est le seul but que

sëprdposo notre exception) mais elle ne va pas jus-

qu'à; détruire le lien naturel de l'obligation, C'est



pourquoi la loi 8 de notre titre au Digeste décide que,
si un tiers a payé la dot de la femme pour son mari

insolvable, ce tiers no pourra répéter, adeodébitum

esselmulieri. Même décision dans la loi suivante,

pour le cas où le mari a payé lui-même,—Du resté,
ceux qui jouissaient de ce bénéfice pouvaient être

poursuivis s'ils revenaient à meilleure fortune, 1. 8

c, sol. matrim,, mais par quelle action? car l'ac-

tion de leur créance était consommée par la deduc-

tio in judicmm, ou éteinte par l'exception rei

judicatoe. Il est très-probable que Je prêteur avant

de leur accorder le bénéfice dont nous parlons leur

faisait prendre un engagement, simple cautio sans

fidejusseur, relatif au reliquat de la dette\ c'est ce

dont témoignent les textes, du moins pour le mari

et l'associé.

C'est peut-être dans le même ordre d'idées qu'il
convient de se placer pour expliquer la loi 11 de

notre titre, Cette loi décide que celui qui, pour-
suivi par une action de pemlio, a payé par inadver-

tance au-delà des forces du pécule, ne peut répéter»
On a dit que le droit de rétention était ici fondé sur

une obligation naturelle, que lesRomainsregardaient
comme un devoir assez étroit l'obligation pour le

père de famille d'acquitter les dettes de son fils.

Mais le texte ne dit pas s'il s'agit.d'Un père dé fa-

mille ou d'un maître, de la dette d'un fils dé famille
ou de celle d'un esclave; il ne distingue pas, d'où



nous dévêns eonélure que sa décision s'applique
, aussi bien à l'un qu'à l'autre; or, il est impossible

de supposer que les Romains aient regardé le maître
comme naturellement obligé à acquitter les dettes

de son esclave. Nous préférons expliquer cette loi,
avec M .Démangeât (cours de droit romain), par cette

idée que la limitation résultant de ce qu'une action
était donnée tantum de peculio ressemblait fort

au bénéfice de compétence; le prêteur, en donnant
action contre le père de famille et le maître, ne per-
met pas qu'il soit condamne* au-delà des forces du

pécule, mais il ne le regarde pas comme libéré

pour lé reliquat; là preuve, c'est qu'il donne de

nouveau action contre lui à mesure qu'il entrera

quelque chose dans le pécule.

Des hypothèses où le débiteur pouvait se dispen-

sèfâépâjèr en opposantunoexception perpétuelle,
nous devons rapprocher ceiles où il pouvait payer
rriôins, où il avait droit de faire sur la chose qu'il a

payé quelque rétëntidn'bu quelque déduction.

Nous avons déjà vu que l'héritier qui avait Omis
de retenir les dépenses fpar lui faites pour'la conser-

vation de la chdse grevée d'un fidéicdmmis avait

cdritrè le 'fideicommissaire la condictio indebiti

p8ùrlse faire'indemniser,
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De mémo, lorsqu'un héritier, ayant vendu la suc-

cession, a livré les biens qui la composent, sans

retenir ce qui lui était dû par lo défunt, il peut agir

par la condictio indebiti pour obtenir le montant

de cette créance, éteinte sansdoute par confusion,
mais dont l'acheteur doit cependant lui tenir

compte, 1, 45 de cond, indeb.

J'ai livré comme libre.un fonds sur lequel j'avais
droit de retenir une servitude ; j'aurai la conâictio

indebitifouY obtenir la constitution de servitude,
I, 22. Dig. h, t. L. 8 de act. empli et venditi, il

résulte de ces textes et plus clairement encore de

la loi 6 Dig. communia proedior, qu'une servitude

pouvait être deducta in traditione. Mais le g 47

des vatic, fragm. dit positivement le contraire.

Sans doute il est possible que, pour mettre ces

textes en rapport avec la législation de Justinien,
on ait substitué lomot : tradere, aux mots : maS-

cipare et cedere injure; mais il est plus-proba--

ble, comme le remarque M. Démangeât, que le prê-
teur maintenait effectivement la servitude ainsi

deducta in traditione.

la. condictio iyidebiti pourra encore servira faire

obtenir au solvens une cautio à laquelle il avait

droit et qu'il a Omis d'exiger avant la «délivrance,

par exemple, la caution mutienne, la 'caution.pour
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le cas où les legs viendraient à dépasser les trois

quarts de l'hérédité, 1. 39 de cond, indeb.,\, 3 g si

Cuiplus quamper faleidiam , tecondictio sera

BÏùVBincerti ; le solvens demandera à être remis en

possessionde la chose livrée, à moins que le défen-

deur ne préfère fournir la cautio, — Lorsqu'une

personne, livrant une chose à litre d'usufruit, a omis

d'exiger la caution, la chose elle-même ne peut être

l'objet d'une condictio, car elle est restée la pro-

priété du tradens, qui no peut que'la revendiquer

\,ldeusufruct, et quemadm,caveat.imo.is il peut,
s'il le préfère, réclamer directement par une con-

dictio incertite caution qui actuellement lui est
est due (l, 5 g 1 de usuf, rarum,ree, quoeusu
consum,) Mais prenons garde que cette condictio
n'est pas une condictio indebiti, d'où cette conv

séquence qu'elle appartiendra au tradens, lors
même qu'il eût sciemment négligé de demander la

caution, sauf pourtant la question de savoir s'il ne

doit pas être présumé y avoir renoncé, (Genty,
traité de l'usufruit).

Il, Absence d'obligation naturelle,

Passonsmaintenant aux hypothèses où une dette
civile n'a jamais existé ou bien a disparu, mais où
la répétition est cependant impossible^ raison d'une

obligation naturelle,



Le refus de l'action, voilà ce qui distingue l'obli-

gation naturelle soit de l'obligation civile soit de

l'obligation prétorienne. Mais cecaractère négatif ne
la fait qu'imparfaitement connaître ; car, s'il nous

indique bien les cas où il n'y a pas lien civil ou pré-
torien, il ne peut nous servir de critentm pour
distinguer ceux où il y a obligation naturelle deceux

où il y a absence totale d'obligation. Ce critérium
nous le trouvons précisément dans le refus de la

condictio indebiti fondé sur ce qu'il y a paiement
valable, Tout paiement suppose une dette ; un rap-

port nécessaire existe,'selon nous, entre l'idée de

paiement et celle d'obligation ; l'une implique l'au-

tre, l'amène nécessairement à sa suite, Donc, par-
tout où nous trouverons un droit de rétention fondé
sur la validité du paiement, ou, en d'autres termes,
sur une cause autre que l'intention véritable ou pré-
sumée dedonner, nous sommes autorisés àconclure

qu'il existait une obligation ; et, si cette obligation
n'éstni civile ni prétorienne, elle est nécessairement

naturelle, Mais la validité depaiement peut-êtrésu-
bordonnêe à des conditions diverses ; tantôt il est

valable> bien qu'il ne soit que le résultat d'une er-

reur du solvens, tantôt, au contraire, il n'est vala-

ble, du moins en tant que paiement, et ne peukètre
retenu à ce titre qu'autant qu'il émane d'une per*
sonne sachant parfaitement n'être pas obligée en
droit civil, mais obêissantà la voix de saconscience,
Cette observation nous fournit une division bien

tranchée des obligations naturelles en deux classes
distinctes»
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tïous allons énumérer rapidement les principales
Obligations naturelles de chacune de cescatégories,
mais en nous attachant à leurs effets au seul point
dé Vue de la condictio indebiti.

'
tn catégorie.

Les tprincipales obligations -naturelles de, cette

premièreclasse, les,plusimportantes parleur nombre
et par Pénergie de leurs effets, sont fondées sur Pan-

t|igôni?me du droit civil et do l'équité, do lIpsum

jW) ànjm (juiritjum et du droit naturel,

I.Céstainst queles conventions qui n'étaient pas

rangées par le droit civil au nombre des contrats,

étquiri'étalent ni pactes joints ni pactes légitimes,
donnaient naissanceà une obligation naturelle, si,
du reste, elles étaient intervenues debonne foi entre

personnes capables, et si elles n'avaient rien d'im-

moral ou de prohibé» Cet effet dos simples pactes
a

cependant été contesté. Sansentrer dans cette con-

troverse , nous dirons seulement que l'existence

d'une obligation naturelle résulte clairement pour
nous de la loi 5 g 2 de solutionibiis, où l'empereur
Antbnin décide quo, quoique dans le silence du

débiteur le paiement no puisse être imputé sur les

intérêts dûs en vertu d'un simple pacte par préfé-
réïtôe au capital dû civilement, cependantce capital



une fois épuisé, le paiemont s'imputera sur les in-
térêts et ne pourra être répété : r-quoedaffîiMsy-

rm) naturaliter clebebantur—ex pacH conpenr

iionercpelinonpossiint.

II. L'absorption par le paierfarnilias du patrl*
moïhe de chacun des membres de sa famille, pu?
pour mieux dire, l'unité de patrimoine existant
entre le parens et tous ceux qui se trouvaient sous

sa puissance, formait encore >en empêchant l'obli-

gation civile de naître, une source abondante d'o*

bligations purement naturelles, Ainsi, bien que le
fils de famille fût capable de s'obliger civilement en-

vers les tiers soit par sesdélits soit même par con-

trat , toute obligation civile en vertu de' l'une ou de
l'autre de ces causesétait impossible entre.lui et le

père de famille sous la puissance duquel il se trou-

vait, {Inst, g 6 de inutil, stipul,) Il en était de
méthé ëtitre deux frères, un frère et Une sdiutfV Un

fils et un esclavese trouvant sous la puissance d'une

môme personne i sicut filiivox tanquam tilâ in»

telligitur, {Inst, g 4 c/c*inulil, stipul,) le père de

famille devenante la fois débiteur et créancier, il se

faisait une sorte de confusion instantanée qui em-

pêchait l'ooligation de naître, Du reste, eùt-elle pu

prendre naissance, qu'elle eût été dépouillée de la

prérogative essentielle de toute obligation civile, ïp
droit d'action, tionmagis cum hisquos in potes*
tatehabemus quam nobisoum ipsi agerepossu-



mus X 16.Dig, de furtis,) l'absence dedette civile
tenait alors exclusivement à des règles rigoureuses
du droit strict, Aussi les jurisconsultes n'hésitaient

pas à reconnaître dans ces différents cas une obliga-
tion incomplète sans doute, mais douée d'effets en-

core importants, et dontla loi 28 de notre titre pré-
sente, au point devue qui nous occupe, une remar-

quable application,
1

Cette loi a longtemps passépour être d'une dif-
ficulté extrême ; les anciens interprêtes, de la part
desquels elle a été l'objet de longues dissertations
et d'interminables controverses, l'ont rangée, en

désespoir de cause, parmi les sentleges damnatm

ou cruces jurisconsultorum, Examinons là avec
tout le soin que réclame une si terrible réputation.

Posons d'abord l'espèce le plus clairement pos-
sible:

Deux frères setrouvent sous la puissancedu même

père defamille. L'un, que nous appellerons Primu8>

emprunte une somme d'argent 1000 sesterces, par

exemple, à son frère Secundus. Chacun d'eux avait
un pécule, et de part ni d'autre il ne s'agissait d'un

pécule castrens (nous savons, en effet, qu'à l'égard
de ce pécule le fils de famille était considéré comme

paterfamiUas), Les biens composant ces pécules



-67-

étaient la propriété du père, suivant les principes
admis du temps d'Africain, les fils de famille n'en

ayant que l'administration aveclo pouvoir d'engager
le père jusqu'à concurrence du pécule.'—Après là:

mort du père de famille, et les deux frères ayant
Buçcédé à leur père chacun pour moitié > Primtà

rembourse Secundus, On se demande s'il y a lieu

à la condictio indebiti,

Pour résoudre cette question, Africain distingue:
deux parts dans la dette.

Le mutuum qui est intervenu a fait naître une

obligation naturelle, qui est bien à la charge de

Primus l'emprunteur, mais dont le créancier, éga-
lement naturel, n'est pas Secundus prêteur. Ce

créancier est le père commun; l'incapacité du fils de
famille d'acquérir par lui-même une créance > est

aussi vraie des créances naturelles que des créances
civiles ; c'est ce que Cujas (ad AfricânMi> tract»

ix, sub, h. 1.) et Doneau {Comment, dejuïe cvûiiiy
liv, xiv, chap» 19) enseignent avec raison, malgré
le dissentiment de Hotonian> îtovre et HilligérV 11
en résulte que Primus, débiteur, en succédant à
son père,dévient eu même temps eréanèier pour
moitié; il s'opère donc jusqu'à concurrence de cette
moitié une confusion qui éteint la dette naturelle,
comme elle éteindrait une dette civile, d'où il suit

que pour cette moitié, pour 500 sesterces dans Tes-



pèce, .il y aura dans tous les cas, utlque, lieu à

répétition. Africain n'insiste pas sur cette première
partie de sa solution.

Le pécule du fils de famille fait partie de l'hérédité
du père, ainsi que l'attestent les 1. 13 c, famil*
ercis,, et 12c. de Collât,; le pécule de Primus em-

prunteur se trouvait donc compris dans les valeurs

partageables. Ceci posé pour la secondemoitié, Afri-
cain accorde ou refusela Condictio suivant la dlsr
tinctlon suivante :Secundus a-t-il reçu sur ce pécule
au moins autant {non minus), que la part de la dette

non éteinte par confusion, soit 500 sesterces, il

devra restituer la .totalité ; n'a-t-il rien reçu , il

n'aura rien à rendre. Le pécule d'un fils de famlllç,
comftie celui d'un esclave, constitue une sorte de

patrimoine, quoi veluti patrimonium est ftUo-
rumfiliarumque, item servorum (foist, g 10 fa

action,) Cepatrimoine, comme celui des personnes
mijuris, comprend des dettes aussi bien que des

valeurs actives, et il est vrai de dire de lui : Êonà
non intellignnlur, nisi deducto oere aliène, le

père de famille n'a droit aux valeurs actives qu'à la

charge de payer les dettes, au moins jusqu'à con-
currence de ces valeurs, et seshéritiers se trouvent

intra annum dans la même position que lui, c'est-

à-dire, exposés aux poursuites des créanciers» îf en
résulte que Secundus, préteur, se trouve à son tour

créancier pour moitié, et, en sa qualité d'héritier,
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obligé de payer cette moitié en tant que la part du ;
pécule par lui recueillie pourrait y suffire i II s'opère
donc pour cette seconde moitié une sorte de confu-
sion jusqu'à concurrence de ce que le prêteur prend
dans le pécule. On comprend dès lors la distinction
d'Africain.

III. Vis-à-vis de son maître et de ceux qui setrou-
vent sous la puissance de celui-ci, l'esclave était
absolument dans la même position que le fils de fa-
mille» Mais il était de plus incapable de s'engager
civilement par contrat envers les étrangers ; seule-
ment le droit prétorien donnait à ces derniers action
contre le maître jusqu'à concurrence du pécule, Pour

l'excédant, il y avait obligation naturelle autorisant
le droit de rétention. Il en était sansdoute de même

lorsque l'action prétorienne était refuséepar ce motif

que l'obligation de l'esclave constituait une inter»

cessio,

IV» Les pupilles, qui avaient contracté sans l'au-

torisation de leur tuteur, s'obligeaient civiiement

quatems locupletioresfactierani,{\, 6 pr,D,d$
aucU tut, et cons,) à défaut d'enrichissement

étaient-ils du moins obligés naturellement ? Il ;

parait y avoir eu à cet égard désaccord entre les

jurisconsultes romains eux-mêmes» Lùclus Ru-

finusetNeratius tenaient pour la négative, et ce

dernier en concluait que la répétition était admise

;"'". .:&::''"
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(l. 59 de oblig, —• L 41efecond, infab.) Mais dans
d'autres textes non moins positifs (l, 95 g2 desolut.
—1. 25 g 1er D. quando légat, 21 pr, ad leg, fat-
cid,—-L 3 g4denegot, gçstj Papinien, Paul, Ul-

pien le déclarent soumise une obligation naturelle,
et en tirent la solution inverse relativementau droit
de répétition. Diverses conciliations ontété tenjéefi,
mais aucune ne nous parait pleinement satisfai-

sante; nous croyons donc, avec Sayigny et M. Mâche-

lard, qu'il y avait sur ce point désaccord entre les

jurisconsultes ; Justinien semble avoir consacré la
seconde opinion, mais en laissant dans ses compila-
tions des vestiges delà dernière.

Mais prenons garde que, même dans la doctrine

de Papinien, Paul et Ulpien, le paiement n'est pas
valable s'il émane du pupille encore impubère et
non autorisé de son tuteur, La revendication sera

possible tant que la chose existera en nature,

puisque le pupille estincapabied'aliénerilorsmême
qu'elle aurait été consomméede bonne, foi la répéti-
tion devrait être accordée. « Si certains textes 1,9

S 3 de auct,et cons, — L 14 g 8 Dig >de solut, dit
M»Machelard, (des obligations naturelles), écartent
la répétition à la suite d'une consommation, ces
textes ne doivent s'appliquer qu'au créancier qui
était pourvu d'une action, de sorte que le pupille se

trouvant libéré d'une obligation à raison de laquelle
il aurait pu être poursuivi, il y aurait dol de sa part
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à revenir sur ce qui a été fait» Ces motifs disparais-
sent quand il s'agit d'une dette naturelle. La ïtègle
générale suivant laquelle un pupille ne peut seul
faire sa condition plus mauvaise reprpnd son em-

pire» De même que le pupille ne peut sans Vauçto-
ritas tutoris reconnaître une dette naturelle 1.19

g 4 de Donat ; de même il nepeut à son seul gré se

priver de retenir ce qu'il ne doit que naturellement»
Il n'y a pas dol de sa part à rétracter le paiement,

parcequ'ilesthorsd'étatd'appréciers'ilest opportun
ou non d'acquitter les obligations qu'il a contractées".
C'est pourquoi Ulpien, L29 D, condAndeb, énonce

cette idée que quelquefois la répétition est admise à

raison de la personne qui a payé, tandis qu'elle n'au-

rait pas lieu si le paiement émanait d'un individu

capable. » Pour que l'existence de l'obligation natu-

relle empêche la répétition, il faut donc que le paie-
ment ait été fait parle pupille autorisé desontuteur

ou arrivé à Pagede puberté» Alors l'erreur où il a

pu être sur la validité de son obligation n'est pas un

obstacle.

V. Nous croyons tout ce que nous venons de dire

applicable au prodigue interdit» D'un côté, la loi 25

de fidejM mandat, prouve qu'une obligation natu-

relle peut existera sa charge; (voir toutefoiè la loi

6 de verb, oblig,) et d'un autre côté il est, cémtné

l'impubère, incapable de faire sa condition pire,
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La loi citée met encore sur la même fignole fu~
riosus, Cependant) quant à ce dernier, de deux cho-

sesl'une : ou il était], à l'époque du contrat, en état

d'aliénation mentale, et alors son incapacité natu-

relle nelaisseplace à aucune espèce d'obligation;
ou il était dans un intervalle lucide, et alors il est

obligé civilement. Mais il peut y avoir doute sur la

question de savoir s'il était ou non en état de con-

sentir» La fldejussion peut porter sur ce point, et

alors elle est valable; par la même raison, nous

croyons que le paiement fait par lefuriosus revenu

à la raison ne serait pas sujet à répétition, s'il con-

tenait une reconnaissance implicite de la validité de

l'obligation.

VL Enfin le droit de répétition était quelquefois
interdit par ce motif que le paiement était envisagé
comme l'accomplissement d'un devoir de morale.

Ainsi il était d'usage que le patron se fit promet-
tre par l'esclave qu'il affranchissait des opcrm offi*
dates, en signe de dépendance et de sujétion.
L'affranchi) qui ne s'y était pas engagé, avait-il

néanmoins fourni ces operoe, elles ne pouvaient être

répétées, à la différence des operm fabriles{L, SÔj
g 12, h, t.) Les Romains considéraient que le res-

pect et la reconnaissance dont l'affranchi était tenu
envers son patron lui faisaient un devoir de fournir
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cesopèm, bien qu'il ne s'y fût pasengagéformel-
lement.

En droit romain, le pèrp et l'aïeul paternel pou-
vaient seuls être contraints de constituer une;dpt

(1.ult, C, de dot, prom) la mère n'était passou-
mise à cetteobligation, nisiexmagnaetprobdbM
causa, vellege specialiter expressa, dit là loi 14

0,dejure dot. Cependant,si une mère, s'y croyant
obligée, a doté sa fille, elle ne pourra répéter, sw-
blata enimfalsaopinione, relvnqûiturpietàiis
causa, exqua solutumrepelinonpptest, (L 38,.

g2, D»h.t»)

Desaliments ont été fournis à de prochesparents
par une personne qui s'y croyait obligée; ils ne

pourront être répétéspar le même motif, (L 21,g i*'

D.ïfene^»î»H»G.cod», tit»)

Une mère a racheté son fils; elle ne pourra exi-

ger de lui cequ'elle a payéà titre de rançon, faoti
tepmitereetde pretio quidquam tràclarenon
conmnit (1.11.0* dé postl, revers,)

Il est vrai que, dansla plupart de cescas, le paie-
ment sera le résultat d'une erreur de droit» Même
danscette hypothèse il n'est cependantpasinutile



de savoir s'il existe une obligation naturelle ; sup-
posons, en effet, qu'il s'agissed'une de ces person-
nes auxquelles l'erreur de droit ne peut porter pré-
judice, par exemple, d'une femme a l'époque
classique, d'un ^mineur de 25 ans, l'existence d'une

obligation naturelle devient nécessairepour l'exer-
cice du droit de répétition.

Lorsqu'une personne a payédes intérêts qui n'ont
été l'objet ni d'une stipulation ni d'un pacte, cer-
tains jurisconsultes admettaient que les intérêts no

pouvaient être répétés (L 26, h. U Ils considéraient
sansdoute que celui qui avait reçu un prêt gratuit,
était tenu d'un devoir de reconnaissance dont il
n'avait fait que s'acquitter, Mais, dans l'opinion de
ces jurisconsultes, le paiement de ces intérêts ne

devait-il pas du moins s'imputer sur le capital, lors-

que ce capital était encore dû? la loi! 8, G»,rfôUsu*

ris, jette beaucoup d'incertitude sur cette question,
Gujas et Pothier soutiennent que sur ce dernier point
tout le monde était d'accord, et quo la divergence
ne portait que sûr le cas où le capital était déjà
remboursé» Cette interprétation nous semble inad-

missible ; tîlpieii, dans la loi 26, oppose manifeste-

mentles usum indebitmmx intérêts illégaux, sw-

pra legitimnm modum; quant à ces derniers, ils

ne peuvent, pas plus que les premiers, être répétés,

lorsque le capital n'a pas encore été remboursé,
mais ils dpivpnt, euï, être imputés sur le capital.
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Quoiqu'il en soit, à partir d'une constitutiori de

l'empereur Philippe, contenue dans la loi 18 préci-
tée, ces deux sortes d'intérêts sont assimilées, en ce
sens que les uns comme les autres doivent être im-

putés sur le capital, s'il est encore entre les mains
de l'accipiens, et restitués, s'il a déjà été rem-
boursé. \

IL Catégorie d obligations naturelles,

Nous rangeons dans cette catégorie les obligations
naturelles d'une moindre énergie, celles qui subor-

donnent l'efficacité du paiement à l'agrément du

débiteur, chez lequel on exige l'intention de se lk

bérer, bien qu'il n'ignore pas ne pouvoir y être conV
traint. L'utilité de ces obligations se borne donc à

écarter les règles particulières aux donations; la

prestation dont il s'agit sera considérée comme un

paiement et non comme une libéralité,

I. Ainsi un héritier acquitte un legs ou un fidei-

commis laissé irrégulièrement; ou bien il ^abs-

tient de retenir la quarte PégaBlenne; il pourri ré-

péter s'il a agi par erreur; c'est du moins ce que
décident expressément) pour la dernière de ces hy-

pothèses, les 1, 21 et 68etdS»-C, WebelUanuM,

Mais s'il a entendu remplir religieusement les vo-

lontés du défunt, celte exécution sera regardée



comme un paiement, cum,,, ex conscienlia relim

ctififaicommissi fafunctivoluntatisatisfactum
essevideatur. (L. 2, C. de fideicom, — Paul,
sent, IV, tit. m, g 4,) •

II. Une action a été consomméeipso jurent la
dedûctio in judicium ou bien elle est paralysée
$&vVëxceptio reijudicatoe, Sans aucun douto le
débiteur absouspeut renoncer au bénéfice de sa po-
sition légale, et, s'il exécute volontairement l'obli-

gation à laquelle il est tenu en conscience, il faudra
voir là un paiement,

Mais, ne devons-nous pasaller plus loin et recon-
naître à la charge du,' débiteur absous à tort une

obligation naturelle de la première catégorie, en
sorte que le demandeur pourrait, si l'occasion s'en

présente et à la condition d'établir qu'il y a ou mal

jugé, retenir ce qui lui a été payé môme par erreur?
Cette question est depuis longtemps l'objet d'une
vive controverse, qui dure encore»Quelle que soit

l'autorité des défenseurs du système opposé, nous
n'hésitons pas ôadmettre la négative, Une semblable

prétention ne saurait, en effet, seproduire sansse

mettre en opposition directe avec la chose jugée,
sanscombattre la sentence dans son contenu,, et

violer le principe tutèlaire de l'autorité des juge-
ments. Ôr> disent les lois romaines, resjudicata

pro vwitaté acoipitur(L, Wi)àeregijuris)>
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postrém judicatam nihilquoeritur {L, 56, de re

judicata),Èn vain Gujas (quest. de Paul, tit. 5,

p. 941), essaye-t-il d'échapper à cet argument en

disant queie juge de la condictio indebiti, n'a pas
à examiner si la première sentence aété bien rendue,
mais seulement s'il y a lieu à répétition. N'est-il pas
évident que le juge ne peut refuser la condictio in-

debiti qu'en proclamant qu'il y avait une dette, et

par conséquent, en semettant en contradiction avec

la sentence du premier juge?

Savigny (traité des obligations, tom, 1") objecte

que Vexceptio rei judicatoe, était aux yeux des

Romains, une institution de droit civil contraire au

droit des gens, à Péquité (Favre avait déjà donné ce

motif, rationaliaadPandectas),Ge qui le prouve,

ajoute le savant romaniste prussien, c'est que les

INST»de except., après avoir dit que les exceptions
énumérées dans les 4 premiers paragraphes sont
fondéessur l'équité, n'en ditpas autant de l'exception

reijudicatoe. Or, l'obligation naturelle est celle qui
est conforme tn\ijusgentium>h Péquité»La réponse
est qu'il y a de ces institutions d'une nécessité si
absolue que le droit civil est forcé d'entreprendre
sur le droit naturel, surlo^ws gentinmnonvVBXini
hiler. Ce sont ces institutions, dont Cicéron a dit:

atque etiamhoc imprimis, ut nostrùs mores

tegesque tueamur, qùodammodo naturalijure
prmeriptum est, (De part, orat», ohap, 38.)
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; Le principal argument do nos adversaires estdans
la loi 60, ÏÏ, de cond, indeb,, dont nous devons
maintenant donner l'analyse. Paul y rapporte, sans

ajouter un seul mot de critique, une décision de

Julien, qui, supposant qu'un véritable débiteur

{verus debitor) paye pendant l'instance, {manente
adhuc judicio ), décide qu'il ne peut répéter.
En effet, dit-il, dans Phypothèse la plus favorable,
celle d'une absolution, il y aura toujours dette

naturelle, iicel enim absolulus sït,tamen natura
debitor permànet: Dès lors il est dans la position
de celui qui aurait stipulé sous deux conditions dont
l'une doit nécessairement se réaliser, {si navis ex

Asiavenèrit, sive nonvenerit,) Il y a là simple-
ment undies incertus qui, en matière de contrats,
ne fait pas obstacle à l'existence do la dette, et au-j
torise la rétention do ce qui a été payé même par
erreur, (L» 17 et 18, decond, iAideb,)

Doneau, repousse l'argument que le système
adverse tire de ce texte en disant, que la décision de

Julien doit être restreinte au cas où le paiement a

eu lieu durant l'instance, manente adhuc jtidicio,
Alors le paiement a réglé la situation d'une manière

définitive, en sorte que la sentence, qui n'opère que

pbur l'avenir viendra trop tard, à une époque où il

n'y a plus de litige» Mais à cela, il est facile de répon-

dre : sans doute Julien, s'occupe d'un paiement fait

pendant l'instance; mais sa solution serait évidem-
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ment la même, si le paiement avait eu liëùapr^s la

sentence d'absolution. En effet, le motif sur lequel il

ja fonde est précisément que. hlors niêrrie qu'il serait;

absous, le débiteur reste obligé naturellement» Et

quand il compare l'instance -n une stipulation sous

deux conditions inverses, il lui donne cet effet ré*
troactif que lui refuse l'explication de Doneau ; il

suppose que le paiement n'a pas réglé irrévocable'
ment la position des parties. Ce paiement, en effet,
a eu lieu par erreur; autrement la question desavoir

si la condictio doit être admise ne seposerait même

pas; il ne contient donc aucune reconnaissance de

lttdette. ;"

Nous préférons donc adopter l'interprétation pro-

posée par M. Machelard, dans son livre sur lès obli-

gations naturelles. Pour concilier notre téxtPavec le

système dans lequel la chosejugée ne pourrait être
remise en questioù à propos delà condictio tnrfè-

bili, il suffit, dit le savant professeur, de montrer

que ces deux termes: verus débiter, c'est-à'dire
débiteur véritable aux yeux de la loi, et debitor/ib-
sotutus ne sont pas incompatibles. Or, cette double
situation se rencontre dans les exemples suivante :
1° Un fils de famille a emprunté contrairement au
S» C. Macédonien: la condictio ceHiest délivrée
contre lui, avec insertion de l'exception» Il n'en
restera pas moins débiteur, si lo juge ne l'a ttbsous

que par application du sénatus^consulte» (L, ÀÙ> fa



cond, indèb,); 2° Une action est intentée avant

l'échéance, ou au mépris d'un délai qui lui avait été
accordé après la stipulation, Le défendeur est absous,
parce que le juge reconnaît qu'il y a plus-pétition,
que l'exception pacti conventi est fondée.Bien que
le demandeur ne puisse plus renouveler son action,
il n'en reste pasmoins créancier naturel, et il pourra,
sans contredire la sentence du promier juge, se pré-
valoir de cette qualité pour retenir le paiement qui
lui a été fait; 3° Un esclave a été absousparce que ta

promesse, dont on réclamait l'exécution, avait été
faite avant son affranchissement. — Lorsque Julien

parle d'un verus debitor absolutus, il entend
sans doute parler d'un débiteur qui se trouve dans
l'un de ces cas où la sentence ne proclame pas
l'inexistence de la dette, mais au contraire, en
reconnaît souvent l'existence, ou du moins ne pré-
juge rien à cet égard. Il est naturel de supposer que,
par un verus debitor, ilentend.un débiteur resté
tel aux yeux de la loi. Ainsi ce que cesexpressions:
licet absolutus sil, semblent avoir de général se
trouve limité par ces mots: verus debitor, compris
de la sorte.

Illv La prescription jaisse-t-elle subsister une

obligation naturelle?
'

Sûr cette question, aussi controversée que la pré-
èédëhtê, notre ripb
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lion naturelle en ce sens que, si le débiteur paye en,

connaissance de cause, volontairement, cette pres-
tation constituera un véritable paiement; mais cette

obligation naturelle est incapable de produire des

effets indépendants de la volonté du débiteur, Elle

n'empêche donc pas la condictio indebiti, toutes

les fois que le paiement a eu lieu par erreur.

En ce qui concerné l'extinction tempore des ac-
tions prétoriennes, cette conséquence s'induit feet-
lement dé la Loi 25, g \^,ratarà rem doni, kai)>
Un procureur ou du moins quelqu'un qui se disait

tel, se fait payer par un débiteur temporaire, à une

époque où cette libération tempore ne lui était pas
encore acquise, qui tempore liberaretur, Le pro'
ourator donne tecautio derdto; mais le créancier
ne ratifie qu'à une époque où le temps par lequel
s'éteint la dette est écoulé, où par conséquent le

débiteur est déjà libéré. Le jurisconsulte décide

que cette ratification vient trop tard, que la stipu-
latio de rato est commise ; et il ajoute qu'en l'ab-

sence de la cauliO) il y aurait lieu à une condictio
causa data nonseouta, car le débiteur apayé entre
les mains du procureur, en vue de se libérer par un

paiement; cebut n'a pasêté atteint pnisqu'à l'époque
où a eu lieu la ratification, la dette n'existait déjà

plus. Comme il est tout-a-fait arbitraire de supposer
qu'il s'agit d'un sponsor ou d'un débiteur qui a

limité conventionnellement son obligation ad
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tempus, nous devons conclure que l'extinction dé

l'obligation prétorienne tempore, emportait même

l'obligation naturelle. '

Il semble que le môme effet devrait être attribué
à plus forte raison à la prescription trentenaire in-
troduite au 5* siècle par Théodose le Jeune. Cepen-
dant certains auteurs, qui professent quant à la

première la même opinion que nous, la repoussent

quant à la seconde. Ils se fondent principalement
sur les deux raisons suivantes : 1° la prescription de
30 ans paralyse seulement l'action, mais rien n'in-

dique qu'elle louche aux 'autres effets do l'obliga-
tion. C'est ainsi que, en matière réelle, la revendi-
cation ne peut-êjre exercée contre celui qui détient

depuis plus de 30 ans, sans que cependant ld prof
priétô soit perdue ; ce qui le prouve, c'est que, si ld

possessionvientà changerdemain, l'action enreve^n-
dication renaîtra au profit do celui qui y avait droit

ci-devant, ot n'existera pas au profit du possesseur
trentenaire, — 26Céquiprouve encore, dit-on, là

persistance de l'obligation naturelle, c'est que l'ac-

tion hypothécaire ne s'éteignait pas par le laps de

30 ans, et qu'elle était perpétuelle dans le sens ab-
solu du mot, du moins jusqu'à l'empereur Justin

qui en réduisit la durée à 40 ans.

Au premier do ces arguments il est facile de ré*

pondre que, le droit d'action étant le principal effet
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dos obligations, il est naturel qu'on parlât surtout
de lui ; mais que le besoin de faire cesser toute con-

troverse relativement à l'obligation après, 30 ans

était reconnu : nullum que jus quod extinctum

estjugisilentiomoveatur, 1.4C. deproxcriptis

trig, or, ce but serait-il atteint, s'il était permis de

se prévaloir, en résistant à la condictio indebiti ;
de la créance prescrite ? de ce qui avait lieu en ma-

tière réelle, il n'y a rien à conclure en ce qui con-

cerne les obligations ; la manière dont la prescrip-
tion opérait n'était pas du tout la même ; la seule

inaction du créancier lui devenait funeste, tandis

qu'en matière de propriété il fallait l'entreprise di-

recte et prolongée d'un tiers, — Le second argu-
ment paraît plus embarrassant ; nous croyons, avec

M. Machelard, qu'il y avait dans la persistance de

l'hypothèque une véritable anomalie due sans doute

à une interprétation abusive de l'édit, qui, dansdes

cas analogues, lorsque l'action personnelle était de-

venue impossible par suite d'une règle dedroitstrict,

profitait de l'action hypothécaire pour venir au se-

cours du créancier, Du reste, depuis la constitution

de Justin, l'hypothèque s'éteint par 40 ans ; après
ce laps de temps il n'y a donc aucun argumenta en

tirer en faveur de l'obligation naturelle, Maissi celle-

ci est susceptible do s'éteindre par 40 ans, c'est que
le temps peut avoir prise sur elle ; et dès lors on ne

ne voit pas pourquoi elle ne pourrait s'éteindre par
30 ans, au moins lorsqu'une hypothèque n'y accède

:pàs.';-,:;..::;,^:;';;:
-
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Une obligation étant un rapport de droit entre

.deux personnes déterminées, le paiement ne corr

résppnd àla dettequ'iï à pour but d'éteindre qu'au-
tantqii'il est fait à une personne capable de le rece-
voir et par une personne ayant le pouvoir et la
volonté d'éteindre cette dette.. Hors de là il y a

paiementindu et par conséquent susceptible de répé-
tition. Indebitum est non tantumquodomnino

nl)nfal^tûr,sedetquodaUidebetu^
vatur; aut siidquodaliusdebeat, alius quasi
ipsedebeatsolvat(\,bh,%$,h:^

11faut, disons-nous, que le paiement soit fait entre
les mains d'une personne capable de recevoir: là

chosepayéeà un pupille seul lui serait bien acquise,
mais sa créance ne serait pas éteinte pour cela ; car

il ne peut faire sa condition pire sans l'autorisation
de son tuteur» La seule ressource du débiteur serait

alors d'opposer à faction que le pupille intenterait

contre lui l'exception de dol pour faire dimi-

nuer la condamnation jusqu'à concurrence du profit

que le pupille a pu retirer de la chose par lui reçue

(Gaïus, ï l» 84»Marcien, L Vidé solut,) Les choses

se passeraient autrement s'il s'agissait d'une femme

en tutelle ; en effet, si la femme ne pouvait éteindre



sa dette par une acceptilation, il lui était; permis
de le faire en recevant un véritable paiement»
(Gaïus, 11, g 85', frag, d'Ulp. XI, 27.) Le débiteur,
d'un pupille devait donc payer à son tuteur; mais

rappelons quo, avant Justinien (1. 25 de adm, tut;

C, Inst. § 2, quib, alién, lie.) si ce tuteur se

trouvant insolvable, l'argent payé était eh réalité

perdu pour le pupille, celui-ci pouvait se faire resti-

tuer in integrum, et s'en prendre de nouveau à son

débiteur, bien qu'il eut payé aussi régulièrement

qu'il était possible de le faire. Mais alors le débi-

teur, forcé de payer une seconde fois, pouvait sans

doute intenter contre le tuteur une condictio soit

indebiti, soit au moins sine causa,

Le paiement fait bVadjeclus solutionis gratia
ou au mandataire conventionnel était, au contraire,

parfaitement valable. Le paiement reçu par une

personne sans pouvoir nul à Porigine, était validé

par la ratification du créancier .Celui-ci pouvait donc,
dans ce cas, enlever au solvens son action en répéti-
tion; mais ce'résultat n'a rien de choquant si l'on

songe quo du même coup le créancier s'enlevait

à lui-même son action et acquittait son débiteur»

Lorsque lo créancier ne ratifiait pas le paiement
fait à une personne qui avait reçu en son nom,
mais sanspouvoir, h solvens avait une action pour
recouvrer la chose ainsi payée, mais cette action

e



Variait suivant les cas. Si Vaccipiens, dansl'inten-
tion de s'approprier la/ chose, s'était présenté
comme mandataire du créancier; ou seulements'il
avait laissé crpiro au débiteur qu'il avait les pou-
voirs nécessaires,il y avait un véritable furtum,
ainsi quenousespérpnsle démontrer par la suite, et

Vaccipiens avait toutesles actionsrésultant du fur*
ttim (1*80/ g 6,1 » 42, g 1 de futlis), Vaccipiens,
au çontrairo, avait-il agi de bonne foi, se croyant
mandataire,ouayant l'intention de remettre la chose
à qui elle devait revenir, il y avait transport do pro-
priété/ et, si le sokens avait payé par erreur,'
croyant Vaccipiens muni de pouvoirs à l'effet de

recevoir, il avait la conditio indebiti, Mais si,
sachant qu'il était sans mandat, le débiteur avait

cependant payé entre ses mains ,'' espérant qu'il
obtiendràitîà ratification du paiement, et lui procu*
rerait ainsi salibêration, on n'était évidemment plus
dansles conditions de la condictio indeb iti ; mais
alors il était intervenu entre les parties un contrat

innomé, le paiement avait eu lieu ab cauèank

futuram et, cette cause ne se réalisant pas, il y
avait lieu à la condictio causa data non secuta,
C'est au moyendo cette distinction qu'il fout cohcl»
lier les lois 14D, de cond, causa datanoiisecuta>
etSC, decond, ind,, celle-ci prévoyant la pre-
mière et la deuxième dé ces hypothèses, celle-là
statuant sûr la troisième,

De cette distinction Julten>dansla loi 58, b, rfô
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sôlut,, tiré encore une autre conséquence* Se il&

mandant, à défaut de ratification, à quelle époque
le débiteur pouvait exercer la répétition, s'il apayè)
dit-il, comptant obtenir immédiatement sa libérât
tion, croyant Vaccipiens muni d'un mandat, il

pourra agir do suite en répétition; mais^ si cet

accipiens lui a seulement promis la ratification) là

condictio ne prendra naissance que lorsque le

créancier aura refusé cotte ratification,

Un débiteur a payé entre les mqins du possesseur
de l'hérédité; il pourra répéter, car ce paiement
ne l'a pas acquitté. Nous croyons que là répétition
devrait être admise alors même qu'il n'aurait aucune

foute à se reprocher et qu'en payant à Pliéritier

apparent il aurait partagé l'erreur commune ; il est
vrai que dans ce cas il serait libéré ; mais c'est là

uno faveur quo lui accorde la loi et à laquelle il peut
1

renoncer. —11 en serait autrement, si Vaccipiens,
sur faction en pétition d'hérédité, avait remis au

véritable héritier ce qu'il a reçu ; le débiteur serait
alor's libéré de plein droit, comme si le paiement
eut été fait directement au créancier, et la répéti-
tion deviendrait impossible (L 31, g h de iieïed,

petit, l, ftide solut,)

Papinien, dans la loi 55 de notre titre au Digeste,
examine, dans trois espèces différentes) les effètsdù

paiement foit au possesseur, soit d'une hérédité/



soit d'une chose particulière. Voici la première de

ces espèces: un possesseurde mauvaise ùA^praedo,
à loué une maison, un esclave, un navire, et if a

touché lo loyer» Le locataire estlibéré, dit Papinien,
et il ne peut répéter,Le motif de cette décision, que
le jurisconsulte ne donne pas expressément, mais

qui résulte de l'ensemble do la loi, est que le débi-

teur avait contracté avec le possesseur lui-même}
or, le louage pouvant, comme la vente, avoir pour

objet la chose d'autrui, le contrat était valable

{l, 7, i). Joqa/î) ; le locataire avait donc payé entre
les mains do son véritable créancier, d'où il suit

qu'il se trouve libéré» Seulement ce possesseur,
étant de mauvaise foi, pourra êtro forcé soit par la

pétition d'hérédité, soit par la condicto sine causa
à restituer le loyer au propriétaire de la chose, j

Remarquons avec Cujas que lo possesseur qui, à rai-
son de sa mauvaise foi, n'eût pas fait siens les fruits

qu'il eût recueillis lut-mêaio, les acquerra grâce à

l'intermédiaire de son locataire de bonne foi. Nous

trouvons dans la loi 22, g 2, de pign, acU vel con*

t)% une décision analogue relativement au posses-
seur de mauvaise foi qui a donné en gage la chose

d'autrui.—- Passant ensuite à l'hypothèse où la

location est l'oeuvre du propriétaire lui-mêmo,,

Papinien donne une décision précisément inverse ;
dans ce cas, en effet) c'est envers le propriétaire
que le preneur s^est obligé ; lui

*
seul ou soft

mandataire pouvait donc recevoir un paiement
valable» ^ Le juriscohsulto suppose enfin qu'un



esclave possédé par un prsùdo f s'est lbiiéi lùi^

même, et a reçu lui-même le prix de ses services/
qu'il a apporté anprsedo comme s'il était son malt
iroinon fietaccipientispecunia, dit simplement
le texte» Nous croyons, avec Accurse, qu'il fout en-
tendre ces mots en ce sensque le pfmdone devient

pas propriétaire des écus, parccque î'escïàvè à

acquis cet argent à son véritable maître, et n'a pu
l'aliéner sans le consentement de celui-ci. Cujas
donne, il est vrai, une solution différente ; sefott

lui,' le solvens seul aurait action contre ce dernier,
et cette action serait la conditio indebiti, Mais les

expressions que nous venons de citer repoussent
absolument cette interprétation. v

Passons maintenant au cas oix le paiement a été

fait par un autre que le vrai débiteur» Ce tiers) au-

teur du paiement, a la condictio infabiti> î la con-
dition qu'il ait payé dans l'intention non d'acquitter
la dette d'autrui, mais d'éteindre sa propre dette»

Cette proposition confirmée par un*grand nombre
de textes (L 19, g 1, l. 65, g 9, h, t») semble contre-
dite par la loi 44 de notre titre, qui déclare formel-
lement qu'aucuno répétition n'est possible contre

celui qui a reçu co qui lui était dû, situm recepity
fut-ce d'un autre quo do son véritable débiteur >
etiamsiab alio quamavero debitore, Pour lever
cette àpparento antinomie, on a essayéde plusièuM
interprétations. Selon les anciens commentateurs,
(Doneâù, Cujas) Pothier) la loi 44 prévoit s&hl
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doute l'hypothèse d'un tiers payant au nom et en

l'acquit du vrai débiteur ; et en effet, disent ils, ce

ne peut être qu'à cette condition que le créancier a

vraiment reçu suum ; autrement il n'y a aucune
corrélation réelle entre la dette et la prestation re-

çue. Nous no nions pas l'exactitude théorique do

cette observation ; cependant, nous avons peine à
croire que lo texte qui nous occupe ait été fait pour
un cas aussi simple quo celui où un tiers payo vo-
lontairement au nom du débiteur. Indépendam-
ment de toute dette, l'absence d'erreur suffirait

alors pour exclure la répétition, Mais il est possible

que le solvens, bien que par suite d'une erreur, so

trouve avoir acquitté la dette d'autrui. Supposons
qu'il so soit laissédéléguer par un tiers au profit du

créancier, parce qu'il se croyait lui-même débiteur
de co tiers. Bien qu'il y ait eu erreur de sa part, il

ne pourra opposer aucune exception à l'action du

délégataire, qui était véritable créancier dudéié-

gant; c'est ce que décident los lois 5»g 5 de doli

mali et met except. et 12 de novat., quia ille
suum recepit, disent ces lois. A plus forte raison

ne pourrait-il répéter; c'est encore ce que décident
ces mêmes lois, lorsqu'elles disent que la condictio

sera accordée au délégué, mais contre le délégant ;
il aura, s'il n'a pas encore payé, la coridictio in-

certi pour se faire décharger de son obligation, et,
s'il a déjà payé, la condictio certi, pour obtenir la
somme qu'il a déboursée. Nous croyons que c'est à
une espècede ce genre que s'appliquait la loi 44 qui
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aura été maladroitement séparée de son contexte

par les commissaires de Justinien.

Pomponius, dans la loi 19 de notre titre, accordé

to condictio indebiti à l'héritier apparent qui a-

payé les créanciers du défunt; et celte décision est

tout à fait conforme aux principes ; car, comme on1

le suppose do bonne foi, il est impossible de lui

prêter l'intention do payer au nom du véritable hé-

ritier. Mais uno Constitution d'Antonin (L 5, C. de

hered. petit) décide, absolument dans la même hy-

pothèse, qu'il n'y a pas lieu à répétition.

Selon Vo(H, Antonin dérogerait à la règle générale t
pour le cas où il se trouverait, dans la succession,
des choses semblables à celle qui a été payée ; alors

l'héritier apparent retiendrait une de ces choses à

titre d'indemnité. Mais il faut aller plus loin et re-

connaître que la Constitution d'Antonin, conçue en

termes très-généraux, refusait au possesseur le droit

de répétition dans tous les cas indistinctement. De-

puis Adrien, le possesseur do bonne foi ne devait

éprouver aucun préjudice; donc, dans le cas qui
nous occupe, il retenait sur l'hérédité le montant de

ce qu'il avait payé, et cédait te condictio indebiti

à l'héritier ; celui-ci ne pouvait l'exercer, car il eut
été repoussé par une exception de dol ; de son côté,,
bien que l'héritier ne fuf pas libéré ipso jure, le

créancier ne pouvait, plus exercer son action,vçar v
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lui aussi eut été repoussé par une exception do dol.

Mais cette rétention était pour h solvens une sim-

ple faculté; s'il trouvait Vaccipiens solvablo, il pou-
vait exercer te condictio indebiti, sauf au créancier

héréditaire à so faire payer par l'héritier véritable.

On dut tondre à supprimer ce circuit d'actions et à

interdire au possesseur le droit de répéter, sauf à lui

à se faire payer sur l'hérédité : c'est sans doute ce

résultat quo consacre Antonin.

Section III. -- De l'Erreur.

On appelle erreur, dit Savigny, {System, t. III,

append:D, cet état intellectuel où l'idée do la réa-
lité est obscurcie et cachée par uno idée fausse.

Dans notre matière, cette idée fausse doit porter sur
la cause même du paiement; le solvens doit avoir

cru fausser.ont êtro obligé, au moins naturellement,
à la prestation qu'il a accomplie. Autrement, il se-

rait présumé avoir voulu faire une donation : Cujus

per erroremdati repetitio est, ejus co?isulto dati
donatio est (53 de reg.juris). Cette présomption
est absolue; elle n'admet pas la preuve contraire;
le solvens ne serait pas reçu à répéter en offrant de

prouver que telle n'était pas son intention : quod

quis, sciensindebitumdédit hac mentent pos-
tea repeteret, repeter e non potest (1. 50, h. t.) Il
en serait toutefois autrement, si en payant il s'était
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réservé le droit de répéter pour le cas où il apparaî-
trait par la suite qu'il ne devait pas V negotium
enim contractum estintcreos, dit la loi 2 D. h. t.

Mais de ce qu'il y a eu negotium contractum, il

suit qu'il n'y a pas lieu à te condictio indebiti,
mais bien'à une action proescriptis verbis, (1, 5/

g 2 proescript. verbis, 1,%C, de cond. indeb,/
Du reste, lo simple doute était assimilé à l'erreur,

et, à défaut de réserves, le solvens pouvait intenter

la condictio indebiti à la seule condition d'établir

qu'il doutait do l'existence de la dette {l. ult.Ch,

t.). On no saurait alors présumer l'intention de

donner, ni de transiger; la transaction se fonde sur

des sacrifices réciproques.

Les textes du droit romain distinguent fréquem-
ment entre l'erreur de fait et l'erreur do droit. L'er-

reur do droit tombe sur les règles du droit, sur les

conséquences juridiques de faits connus; l'erreur de

fait porte sur des faits juridiques, sur les conditions

exigées en fait pour l'application d'une règle de"

droit.

Lorsque le droit romain vient au secours de l'er-

reur," c'est seulement de l'erreur do fait et non de

l'erreur de droit : in omni parle error in jure non

eodem in loco quo factiignorantiahaberi débet

(1. 2, D. dejur.et fact. ignorantiaj. C'est ainsi,

que l'erreur de droit, à la différence de l'erreur de?



: -04-

fait, ne peut servir à l'usucapion (1.4, D. dejur. et

fact, ign.)

De même celui qui a prêté do l'argent à un fils de

famille échappe au S. G, macédonien, si, croyant
traiter avec un père de famille, il a commis une er-

reur de fait (1, 3, pp. de S. C, macedon).

L'aveu judiciaire n'oblige pas, s'il est le résultat

d'une erreur de fait ; il est, au contraire, irrévocable

s'il a eu lieu par erreur de droit ( 1,2, D. de Confes-

sis).

L'erreur de l'héritier appelé annule, dans certains

cas, sa renonciation, pourvu que cette erreur ne soit

pas une erreur de droit (l. 2, c. de jur et fact.

ign.)

Celui qui ne demande pas la possession de biens,

dans le délai légal (un an pour les enfants et ascen-

dants, 100 jours pour tous les autres) est déchu, si

son silence est la suite d'une erreur de droit, par

exemple, s'il ignorait la longueur du délai ou l'ordre

successoral/£. 1, g i.ei. suiv. D. dejur. et fact.

ignor. I. 3. C. cod. lit., 1.10, D. de bon. poss.)

Ces exemples, suffisent à démontrer l'existence de

cette.distinction: qui> dtt reste, n'est pas, contestée
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dans sa généralité. Si, maintenant, nous voulons

remonter à la source d^où elle découle, au principe

supérieur sur lequel elle se fonde, les jurisconsultes
eux-mêmes vont nous les indiquer,

Lo droit ne vient pas au secours d'une erreur trop :

grossière; il faut, pour mériter son indulgence,une
erreur excusable, probabilis error, une justa

ignorantioe causa. Sciant ignorantiam facti,

nonjuris prodesse, nec stultis solere succun*i

sed errantibus (1. 9, g 5, D. dejur, et fact, ign.)

Or, le droit est ordinairement précis et certain ; si

la personne qu'une question de droit intéresse,

ignore la jurisprudence, elle peut consulter. Il en est

autrement des faits: leur connaissance exacte est

souvent impossible, les plus habiles se trompent
dans leur appréciation: cùmjus finitum etpossit
esse et debeat, facti interprelatio etiam pru-

dentissimesfallât (1. 2, D. CocL tit.)

Du reste, l'erreur do fait n'était elle-même ad-

mise qu'à la condition qu'elle fût excusable, qu'elle
ne fût pas lo résultat d'une négligence impardonna-
ble : sed facti ignoranlia ita demum cuique
non nocet, sinon ei summa negligentia objicia-
tur. Quid enimsi omnes in civitate sciant quod
ille soins ignorât (9 § 2, eod. tit.) Nec swpvna

ignorantia ferenda est factum ignoranlis, ut

nec s(yrupulosa inquisitio exigenda, (L 6 h. t.)
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Ainsi celui que se trompe sur ses propres actes, sur

sapropre capacité do droit ne peut, en général
invoquer cette erreur; car elle suppose une grande
négligence (1.3 pr, eod. lit. 1.6, 7 c, s, c, Velleïan),
Ce n'est d'ailleurs là qu'une présomption, et une
semblable erreur est souvent admissible, soit à rai-
son de Togo et du sexe de celui qui y est tombé,

soitàraisonsdecirconstancesparticulièresdo l'affaire

(1.22, pp. 32, g 1, 37 de cond, indebiti,)

Réciproquement, on venait au secours de l'erreur
de droit lorsqu'elle était excusable. C'est co qui
arrivait lorsqu'il s'agissait d'une règle douteuse, par

exemple d'une question controversée entre les deux

écoles Proculeïenne et Sabinienne ; lorsque l'erreur

avait trait au droit particulier d'une cité, à des

statuts locaux, dont la connaissance est nécessaire-

ment moins répandue que celle du droit général

(1.10 de om. poss,f 1. 2, g 5, quis ordo.) Enfin

l'âge, le sexe et certaines conditions morales ren-

daient encore l'ignorance du droit 'excusable, Ainsi
les mineurs de 25 ans étaient restitués in iniegrum
contre toute lésion éprouvée soit par suite de leur

fait, soit par suite d'une simple omission; et l'on ne

distinguait pas à cet égard si ce fait ou cette omission

avait été le résultat d'une erreur de fait ou d'une

erreurde droit (l. 9, pr. eod. 1.1.11, C. eod. t. L

11, g7, deminop, 1. SetSdeininteg.restit.)

Les femmes n'étaient pas protégées d'une ma-



nière aussi efficace, en ce sens qu'elles n'étaient pas
restituées contro tout préjudice résultant d'une

erreur; mais, dans lo cas où les hommes pouvaient

invoquer l'erreur de fait, elles pouvaient se préva-
loir de l'erreur de droit; elles étaient rangées au nom-

bre des personnes quibvs jus ignorare permis»
sum est. Cette laveur no s'étendait cependant pas à^

la matière des donations (l3,Code Théodpsicn,Xl,
16 ;l. 11, Code Just, dejur. et fact, ign,) Le pri-
vilège des femmes, quant à Perreurdo droit, fut sin-

gulièrement restreint sous le Bas-empire, En 469,
les empereurs Léon et Anthemius décidèrent que
les femmes ne pourraient plus invoquer l'erreur de
droit que par exception et dans les cas où les lois
le déclaraient formellement. (I. 13, C. dejtur.etf.

ignor.J

La rusticitas, c'est-à-dire lo défaut d'éducation

ordinaire aux paysans, n'excuse pas en principe

l'ignorance du droit; mais dans certains cas déter-

minés elle suffit pour qu'on puisse se prévaloir de

Verror juris, par exemple, quand on a laissé passer
les délais de la bonomm possessio {L 8, C. qui
admiltiad bon. pos.), quand on a négligé de pro-
duire des pièces dans un procès (l. i,$hdeedendo)

etc.—Remarquons qu'il n'existe aucun texte qui

permette d'invoquer la vmUeitas pour obtenir la

condictio indebiti aj^UOr) pateinent par erreur

de droit : ici le rustfcm n'0ra,'1&mme toute per-



sonne, que la ressource de prouver qu'il no lui a

pas été possible de so faire éclairer sur la difficulté

juridique : jurisconsulli copiant non habuit

{l. 9 S 3 de jur. et f. ign.)

Les soldats pouvaient aussi dans quelques cas se
faire restituer contre leurs erreurs de droit : arma
elenim magis quant jxvra scire milites sacra-

tissimtis legislatop cxistimavit {l. 22, pp. C. de

jupe deliberandi). Mais pas plus pour les soldats

que pour les rustici l'erreur de droit n'était assi-
milée en règle générale à i'erreur de fait, et il faut
se garder d'étendre à des cas non prévus les dispo-
sitions spéciales qu'on rencontre dans les l. 9, g 1,
dejup. et fact. ignop.; 1 c, derestitut.milituny.
22, g i^dejuredelib.

Ainsi d'un côté i'erreur de droit pouvait être

admise, si par exception elle était excusable, et

réciproquement l'erreur de fait pouvait ne pas l'être
si elle était trop grossière. Toute la question se
réduisait donc à savoir s'il y avait eu faute delà part
de Verpans, faute qui le rendit indigne du secours
de la loi. Toute la différence entre ces deux erreurs
nous paraît donc pouvoir seramener à ceci : la faute
était présumée dans la première et ne l'était pas
dans la seconde. Même réduite à ces termes, cette

doctrine, et surtout la manière.dont elle paraît avoir

été appliquée étaient encore très - rigoureuses.



Pour comprendre cette sévérité, il faut se rappe-
ler l'honneur dont la science du droit jouissait à
Rome et la culture dont elle était l'objet. Chezun

peuple où l'étude de la jurisprudence, cette science
éminemment romaine, faisait partie intégrante de
l'éducation de tout homme cultivé; où les petits-
enfants, au rapport de Cicéron, apprenaient à lire
dansla loi desXII tables, où tout citoyen concourait
à faire la loi et à l'appliquer, où chacun pouvait pren-
dre connaissance de cette loi constamment exposée
aux regards de tous sur le forum; chez un tel peuple
est-il étonnant quo l'erreur de droit ait été, en gé-
néral, considérée comme une faute dont l'auteur,
devait subir les conséquences?

Cette distinction entre l'erreur de droit et l'er-
reur de fait doit-elle être appliquée à la condictio
indebiti? Il semble que pour répondre à cette

question il suffise de lire les textes suivants qui sont
aussi explicites que possible :

Cum quisjus ignopans,indebitampecuniam
solverit, cessât pepetitio.Pep ignopantiam enim

facti tantun repetitionem indebiti soluti corn-

petepe tibi notum est (Y. 10, G. de jur. et f.
ignor.)

Si pèp ignopantiam facti non debitam quan-
titatem pro alio solvisti; et hoc adito redore
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ppovincioe fuepit comprobatum, hanç ci eujus
nomme soluta est, restitui co agente ppovidebit
{\.§&,nostrotit,)

Fideicommissuni vel legatum indebitum per
eppopcm facti solutum repeti jwsse explorali
juris est (1. 7, C. eod.)

Malgré l'autorité de ces textes, on a soutenu que
toute erreur pouvait indistinctement donner ouver-

ture à la condictio indebiti. Parcourons rapide-
ment les principaux arguments qu'on fait valoir en

faveur de ce système.

1° Le droit de répétition est, dit-on, fondé sur la

maxime : natura oequùm est neminem cum al-
terius detrimento fieri locupletiopem. — Nous

avons répondu par avance à cet argument en faisant

remarquer, dès le début de notre travail, combien

cette maxime était trop générale et trop vague pour
être susceptible d'une application directe dans la

pratique. Elle a pu, sansdoute, avoir de l'influence

sur la formation de plusieurs règles de droit; mais
elle ne prend de vie et de force que par l'intermé-
diaire de cesrègles, dont elle reçoit une forme plus
concrète, mais à la nature desquelles elle se subor-

donné, et qu'elle ne saurait servir à étendre au-delà

de leurs limites.
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2° On fait remarquer qu'un grand nombre de

textes/notamment h notre Utro duIfegeste, prés^
tent l'erreur en général comme condition do ta
condictio indebiti, sans exclure l'erreur dei droit.
— La réponse est facile: l'erreur, pour être efficace

doit être excusable, et l'erreur de drcit, en général,
n'est pas excusable, telle était la règle, F^ait-il né-

cessaire, était-il possible do rappeler, cette sres(trjcy
tion toutes les fois qu'on faisait nwtion de l'erreur?
Il suffisait de l'avoir établie une fois pourtoutes, et
le titre dejupis et facti ignor., était pour cela la

place la plus convenable. C'est aiusi qu'après avoir

déterminé le caractère que doit avoir la crainte pour
donner ouverture à l'action quod' ntètuscausa, on

se contente dans les.autres textes de mentionner la

crainte.

3° Si l'erreur de droit ne proûtovàpèrsoriiie lors-

qu'il s'agit de réaliser un bénéfice, il érîésf autre-

ment, dit-on, lorsqu'on veut seulement écarter un

dommage ; c'est ce qui résulte des textes suivants,
tous deux empruntés à Papinien :

Juris ignorantia 71011prodest cidquirere vo-

lentibus, suum vero petentibus nonnocet^.U,
de juris etf.ignor.)

Error facti nenaribus "qwidem in dàrhWs
+'"'
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vel compendiis obest; juris autem error nec

fceminis in compendiis pr&fast ; cmtemm omni-
bus juris érrôr in damnié amittendm rei su&

non nocet (1.8, eod. tit.)

De plus, la loi 11 au Code, Dejur, et f. ignor.
contient une proposition incidente qui parait se

rapporter à 5la distinction établie par Papinien :

quWfh/m in htero nec fceminis jus ignor antibus

kubvéniHsoleatS

Or, dans la condictio indebiti, c'est bien une

perte que le solvens tond à éviter ; il doit donc,

d'après la distinction qu'établissent ces textes, pou-
voir invoquer toute erreur indistinctement. ,

. l)onew(fa jure civili, liv, 1, c, 21, 22;; liy. XJV,
c. 14) a cherché à concilier de l^i manière suivante
ce prétendu principe avec les nombreux textes qui
refusent hcpndiçtip tw^i^ pour erreurde droit.
11distingue entre le damnurn rei amiss& et le
damnum rei amittenâoe

lorsqu'il s'agit d'une per{e déjà accomplie, l'erreur
de Mt^eûfcséûle étrev invoquée; dans le second,

lÔrsquIP s'agit d'une perte non encore réalisée,
toute erreur est admissible. Il y a dïimwum rei

amissce lorsque par un paiement effectif je me suis

déjà dépouillé de la propriété de ma chose, et seu-

: r ''.:' "'".'
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lement damnum rei amittendoe, lorsque je me
suis engagé sans cause à transférer cette propriété,
— Ce système, fondé uniquement sur les derniers
mots de la loi 8 rapportée ci-dessus, conduirait à
des conséquences également contraires auxj princi-
pes et aux textes, Ainsi, d'après Doneau, il jftp.drait
accorder la condictio indebiti à,celui qui, par er-,
reur de droit, se serait obligé à donner une chose,,;
à plus forte raison pourrait-il repousser l'action de

son créancier au moyen d'une exception de dol.

Cependant, le paiement une fois accompli, il ne

pourrait répéter. Mais n'est-il pas de principe que
celui qu'une exception perpétuelle dispensait dé

payer, a la condictio indebiti pour recouvrer la

chose qu'il a néanmoins payée? Ce raisoiïnement,

qui nous paraît irréfutable,, est d'ailleurs pieinei
ment confirmé par le texte suivant : si non trotn-

saciionis causa, sed i/nfabiXamyefpyope^
oleimatepiamvosApchantico siipulanUfyopm-
disse réctop ppovincioe ammddQerterit,reddit6

quod fabetis, residui liberationem condicentès

audiet {Y.6. C. dejur. et factiign.)

11faut donc chercher ailleurs la solution de l'ob-

jection qu'on tire des textes précités. La distinction

qui paraît résulter de ces textes serait, selon la re-

marque de Savigny, difficilement applicable par
son défaut de précision. La question de savoir si le

dôroand^ur^ftut^réalispr im, profit, out éyriteritun .
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dommage dépend de l'époque à laquelle on se placé;
si l'on së'plàce à l'époque

*dû' paiemeif, c'est utie

perte à éviter, si à Pépô'qùéOù Pabtiori est intentée,
c'est Un gàiri à réaliser.' L'existence du lucrum ne

devient bien certaine que dans ces actes juridiques

qui, dans l'intention commune des deux parties,
ont rtôiir btit d'enrichir l'une d'elles' au détriment dé

Paùt^èVc'est à dire dans lés donations. Cette remar-

que a conduit'Savigny àpenser que le texte primitif
de Papinien'ne parlait que de l'erreur des femmes;
Nous ayons vu que, du temps de ce jurisconsulte,
les femmes avaient encore le privilège de pouvoir
invoquer l'erreur de droit dans tous les cas Oùl'in-
fluence de Terreur était admise,, excepté toutefois
en matière de donation; les mots lucrum et corn-

péndium qui se trouvaient dans lés textes cités se
réfèrent sans doûtëauxlibéralités. Ceprivilège ayant
été sd]pprimô, au moins en principe, par Léon et

Anthemius;les rédacteurs desPandectes insérèrent-

par inadvertance les passages do Papinien/en se
contentant" de généraliser des décisions qui; dans?

l'original, ne se rapportaient qu'aux femmes.' Dèv
cette généralisation résulte une règle fausse et dé-
mentie par l'ensemble des textes. — Cette hypo-
thèkè WlulérWne grande probabilité lorsque l'on

cômftâre^loi* 1! précitée avec la loi 3, code Théo-

dô'sleti, 'déëpdhWUbîiè. Dans cette dernière loi, il
nlt é'viidetbhiëni 1

question que des donations : or,
2if>i<frlii»-(0bâb Ju#)> n'est«quef la reproduction du
cémmë^eWént^^ettè loi; d'où nous pouvons
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conclure avec certitude que, dans ^ette dernière le
même sens doit être donné au m.ôt lucrum,

3* On dit enfin: l'erreur n'est exigée que pour
écarter la présomption d'd libéralité, Or, l'intention
de donner n'existe évidemment pas plus dans le
cas d'erreur de droit que dans celui, d'erreur de
fait.

Quelque spécieux que cet argument puisse parât?
tre, nous ne le croyons cependant pas irréfutable.

Lorsque le paiement a été fait sciemment, la pré-
somption que son auteur a entendu faire une libé-
ralité est toute naturelle; ce motif qui se présente
de suite à l'esprit Suffît pour écarter le droit de ré-

pétition, et dispense d'en chercher un autre. Mais
il n'en résume pas, dit Savigny, qu'il soit le seul, et

qu a sor, défaut on doive admettre la proposition in-

y®T*Q. La condictio indebiti, en droit romain, ne

s'implique pas d'elle-même; celui qui a payé a

aliéné volontairement son argent; c'est par une fa-

veur exceptionnelle qu'on lui permet d'en faire la

répétition. Or, la loi a mis à*cette faveur pour con-

dition que le paiement aurait eu lieu par suite d'une

erreur excusable, et l'erreur dé droit n'était pas

regardée comme telle. « Ipso jure condictio

indebiti non competit, dit Cujas, licet indébïtum

dicatur, sed error facti locum condktionifacit:
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4* NOSadversaires invoquent à leur tour quel-

ques textésdônt^pici les principaux :

La loi 1 D. ut in possessionem legatorunnswp-

pose qu'un héritier, dispensé parle testateur de don^
ner aux légataires la cautio legatorum servando-

rtmcù/usa, Tanéanmoins fournie croyant que cette

dispense n'était pasvalable. C'est bien là une erreur
dé droit; Ulpien accorde cependant la répétition.
Mais en quels termes? Adhuc tamen bénigne quis
aHxerit satkdationein cbndièi posse, Il s'agit

. donc ici d'une décision de faveur, et non de l'appli-
cation d'unerègle générale. Le pouvoir de dispen-
ser l'héritier de fournir la cautio legatorum n'ap-
partenait au testateur que depuis Marc-Aurèle (l. 46
de Pactisa 1. 2 0. ut in poss.); l'ignorance d'tin

changement si récent dans la législation, change-
ment introduit d'ailleurs par Un simple rescrit, de-
vait mériter l'indulgence et être regardée comme
excusable.

Les lois 5 G.fa Cond. indeb.; AQde publicanis\
\*tad mumcipaUmyiO G. de Cond. indeb., dans

lesquelles on prétend voir une erreur juris, s'ex-

pliqtient bien par Une erreur de fait, et rien ne

prouve qu'elles aient exclusivement 1trait à une er-
reur de droit.

Dans la loi 16, g 2 de minpribus, il est question
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d'unefemme; et les femmes pouvaient invoquer
i'erreur de droit. Après le changement opéré par
Léon et Anthemius, cette décision d'Ulpien n'a
sansdoute été conservée que par mégarde. Du reste
il n'est pas impossible de supposer que l'erreur est

purement de fait et tombe sur le contenu ou sur

l'interprétation du testament.

Dansla loi 79 de legatis 2°, il n'est aucunement

question de la condictio indebiti. *

Enfin nous croyons que la loi 38 de notre titre

présente une erreur de fait; car on doit, selon noUs,

regarder comme telle la combinaison erronbce des

faits. « La règle, dit très-bien Savigny {system, apr

pend. 8), doit être regardée comme l'élément donné

fixe et immuable; puis nous avons à combiner les

divers éléments que fournissent les faits, soit par

l'analyse, soit par la synthèse, et à en former un

ensemble auquel s'applique la règle. Or,'soit que
nous nous trompions dans leur perception immé-

diate ou dans leur combinaison par la pensée, c'est

toujours dans l'appréciation des faits que nous nous

trompons, et ainsi l'erreur est toujours une erreur

défait.

Si nous sommes parvenu à démontrer le peu de

fondement de chacun dès arguments soit de prin-
cipes, soit de textes, sur lesquels on s'appuie polir
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prétendre quela^^ foi^ exception

à la règle gén.éBlp suivie par, le droit romain tou-

chant -les effets de Perreur, nous n'avons rien à

ajouter; et nous sommes en droit de conclure que
cette règle est, .applicable à notre matière comme

aux autres, set que, sauf les restrictions indiquées

plus haut, l'erreur de fait pourra seule servir de base

à la condictio indebiti.

1 Nous venons de voir que ^exercice de la çondic*
tio indebiti était subordonné à Perreur du solvens,

L'erreur de Vaccipiem était-elle, au contraire, sans

influence surf le choix de l'action à exercer? En

d'autres termes, celui qui recevait de mauvaise foi,
et dans l'intention de se l'approprier, une chose

qu'il savait ne lui être pas due, ne commettait-il -

pas un furtwm, et n'y avait-il pas lien dès lors aux

actions qui naissent de co délit, à l'action/M?^, à la

cpndicjio furliva, sans parler do la revendica-

tion?;-;^ .,n";.
'

,
'" '

Il semble que, en présence de la loi 18 D, de
, condict. fuptiva, toute discussion devient im-

possible: Quoniam fuptum fit) dit Sccevola, cum

qute indebitos nitmmos sciens accepit, viden*

dum.,,n> Quelle force n'a pas cette manière inci-

dente de proclamer, sans s'y arrêter et comme une

doctrine incontestable, l'existence d'un fuptum?
Devons-nous, du reste, nous étonner qu'un dol
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par simple réticence ait pu être considéré comme

un vol, lorsque nous connaissons la sévérité des Ror

, mains en matière de furtum, lorsque nous les

voyons traiter comme un voleur le déposittnre, le

çommodataire qui fait de la chose déposée ou prê-
tée un usage qu'il sait contraire à la volonté du

maître ?

On a cependant essayé de restreindre dans des

limites fort étroites la portée du texte de Scoevola.

Le fuptum et les actions, qui en dérivent snppo?

sent quo la propriété n'a point passé au voleur. Or,

lorsque le paiement était bien adressé à celui qui

l'a reçu, celui-ci est, dit on, devenu propriétaire;
car tel est l'effet de la tradition, accompagnée de la

volonté d'aliéner chez le tpadens, et d'acquérir chez

Vacci])ie7is; cette volonté fut-elle d'ailleurs déter-

minée par violence {l. 14, g 12, quodmetus causa)

ou par dpi. Aussi voyons-nous qu'il n'y a fuptum

qu'autant que la contpectatio rei aliense a eu lieu

invito domino. Pour qu'il en soit ainsi dans le cas

de paiement indu, il fout nécessairement supposer
soit que Vaccipiens s'est donné pour un autre, a

pris le nom du créancier véritable ou putatif, soit

qu'il a feint de recevoir au nom d'un autre, et qu'il
a ensuite détourné la chose à son profit. Dans ces

deux hypothèses, le solvois n'a pas eii l'intention

de transférer la propriété à Yaceipie?is, puisque
dans le premier cas il croyait payera un autre {l. 52
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g 21, D. fafurtis), et que dans le second il rémet-

tait la chose à Vaccipiens, non pour qu'elle devint

sa propriété, mais pour que cette propriété passât

par l'intermédiaire de ce dernier à celui au nom

duquel il recevait {l. 7. C. defurtis). Ces princi-

pes, ajoute-t-on, trouvent leur confirmation dans de
nombreux textes, dont les plus remarquables sont
les 1. 43 pr. et g 1, et 80, g 6 D, de furtis,

Ces raisons sont graves sans doute; elles n'em-

portent cependant pas notre conviction. Pour que
la tradition ait cet effet de déplacer la propriété, il

faut qu'une justa causa, existant au moins dans

l'opinion des parties, vienne expliquer et légitimer
leur volonté; or, cette justa causa ne, nous paraît

pas moins nécessaire chez Vaccipiens que chez le

tradens. Sans doute, Vaccipiens peut, indépen-
damment de 'toute justa causa, avoir la volonté

bien ferme, bien sérieuse d'acquérir; mais cette

volonté est dolosive, est coupable, et l'on ne com-

prendrait pas que le droit vint sanctionner un tel

acte en lui accordant des effets directs. Si, lors-

qu'une personne me détermine par àol à lui vendre

une chose dont je lui fais ensuite tradition, îa pro-

priété est transférée, c'est qu'alors, malgré le dol,
la justa causa

'
existe, non-seulement dans l'opi-

nion des parties, mais en réalité. — Lorsqu'on dit

que, bien qu'erronnée, la volonté du solvéfis met

obstacle à la naissance d'un furtum, on attribue,

croyons-nous. Un sens exagéré à ces expressions :
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invito domino, Selon nous, ces mots indiquent

seulement l'application au furlum de la maxime;

volenli non fit injuria, Or, a-t-on jamais prétendu

qu'une volonté telle quelle suffisait pour écarter le

damnum injuria datuni? Ne faut-il pas une

volonté éclairée, qui se soit soumise spontanément
et en connaissance de cause au dommage en ques-
tion? — Passons maintenant à l'examen des'textes*

Dans la loi 43, Uulpien commence par dire que le

falsus crédita*, hoc est qui se simulât credito-

rem, commet un vol, et qu'en conséquence les

écus ne deviennent pas sapropriété. Il passe ensuite

au falsus procurator touchantlequel il commence

par poser la même règle; puis il ajoute, d'après

Néralius, qu'en ce qui concerne ce dernier il y à

lieu de distinguer : si le solvens lui a remis les ècus

sans lui en transférer la propriété, et seulement

pour qu'il les portât au créancier, il y a vol sans

aucun doute; mais il en est autrement, si les écus

lui ont été versés afin qu'il en devint propriétaire,
nullo modo cum furtum facere ait voluntate

domini eos accipiendo, C'est sur cette dernière

décision qu'on s'appuie pour prétendre que le fur*
tum est impossible, toutes les fois que le solvens a

eu la volonté de transférer la propriété de la chose

à celui qui Pa indûment reçue. Mais ce raisonne-

ment se trouve réfuté par le commencement du

texte ; car le paiement fait au falsus çreditw a tou-

jours lieu avec la volonté de la part du solvens de

transférer sapropriété à celui-ci ; et cependant nous



voyons qup ce dernier commet un vol pn recevant
de mauvaise foi. Mais[d'où vient cette différence

entre le falsus creditor et le falsus procurator ?

Lorsqu'un débiteur) véritable ou putatif, paye entre
les mains d'un procurator avecl'intention de le ren-
dre propriétaire des écus, on peut voir là un contrat

innommé; le solvens adonné les écusanprocurator
pour que celui-ci lui fit obtenir salibération; or, cette
cause future formait une justa causa traditionis

qui a suffi pour le transport de la propriété. Cette
causeneseréalisant pas,soit parce que le solvens n'é-
tait pas créancier, soit parcéque le procurator
était sans pouvoir et no peut obtenir la ratification,
lesoJtwisaura contre lui, non la condictio indé-

^t^maisià condictw causadatanon secuta%,c'est
ce qui résulte de la loi 44 D, Causa data non

secuta, qui rapprochée de la loi 43, donne une

grande force à notre explication. Cette doctrine une
fois admise, on comprend que Papinien, dans la loi

80, §6 D:defurUs, exige, pour qu'il y ait fur-
tum du Ja part *de falsus procurator, une cir-

constance particulière, par exemple, qu'il ait pris le

nom du véritable mandataire» S'il avait agi sans

dêguispmpnt,on retomberait dans la distinction pro-

posée par Nératius. On voit que ces textes peuvent

s'expliquer même dans notre système ; mais, lors

même que quelques doutes resteraient sur leur in-

terprétation, noua croyons qu'ils ne sauraient pré-
valoir sur les décisions générales et absolues de

Sceevolaet d'Ulpien. ,
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Remarquons en terminant que, malgré sa mau-
vaise foi, Vaccipiens ne serait passible que de la
condictio indebiti, si le paiement avait eu poùr:
objet une chose incorporelle, ou un travail, un fait;
l'idée de furtum étant alors inapplicable. Si un im-
meuble avait été livré en paiement, Vaccipiens
n'en serait pas devenu propriétaire ; Ydcondictio
indebiti ne serait donc pas possible, mais il pour-
rait être revendiqué.





-116-

CHAPITRBIIL

De quelques cas ou la condictio n'est pas
admise,

Nous devons examiner, dans ce chapitre, quel-
ques casqui semblent en dehors desrègles que nous

avons établies jusqu'ici. Ces exceptions, du reste,
sont plus apparentes,que réelles, et il nous sera fa-
cile de nous convaincre que si la condictio inde-
biti est alors refusée, c'est, qu'au fond, il y a une
causa solvendi valable, quoique souvent assezdif-

ficile à découvrir.

«I, Les lois 42 de notre titre et 46 fa regulisju-
n$ semblent être on ne peut plus absolues pour
dire qu'un paiement fait à titre 'de peine ne peut
jamais être répété : <r pcenoe non soient repeti,
c'ùmdepemoesîht, » dit Ulpien dans la première;
et,'dans la deuxième) Gaïus s'exprime en termes
encore plus précis i quod à quoqiio poen&nomiriè
èkactumïst, id eid&m restïtuère nemb cogiiur.
il résulte cependant de la loi 23 g 4 de notre titre au

Digeste que,*èri dèïiors "des cas où! lis inficïando
crescit in duplwm, le paiement fait sans cause,
même à titre de peine, peut être répété. Quel est
\U\0 6.MÎi,. iiji...ioi 'y\i)\\ JilîU.iriliîKi'l .flifïlr.lM Ut|» f-ritii:»,}



donc le sens des lois précitées ? Il nous est révélé

par d'autres textes dont voici quelques-uns :

Le détenteur d'un testament, poursuivi en vertu

de Pintérdit^ tà^fe^
souscondition, a été condamné à payer le montant

du legs. Bien que la condition du legs vienne en-
suite à défaillir, la somme reçue no devra pas être

restituée, car c'est à litre de peine, comme puni-
tion desa résistance àTordre du préteur, qu'elle a
été payée pir le détenteur du testament (1. 3, § 14,
Ûeiâb, exhiben^Us),

La loi Jùlia sur :la brigue était sanctionnée par
une amende de 1Q()pièces d'or M par PinÇamie*

Toutefois, le condamné pouvait obtenir la restitua
tio in integrum en prouvant que la loi avait été

également violée par quelque autre citoyen, mais

PaïgehT dé^Tâûièhde rie lui était pas rendu (1. 1,

g 2; dèlège tâÙdtMUus).

La càutiôû^iw^ca^wi «otoi comprend entre au-

tres promesses, celle de solvere si non defendat.
Quand uh défendeur^ après avoir donné cette cau-

tion, refusé de se défondre et paye ob rem non de*

fèàsanï, il ne pourra répéter, quoique plus tard il

sbit prêt à défendre (1. 30econd. iMeb),

On voit que, dans tous ces exemples, il s'agit de
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été payées, mais dont des événements postérieurs.
auraient pu paraître autoriser la répétition. Cette

répétition est repousséeparce que l'action coupable
qu'elles ont eu pour but do châtier est une causa
solvendisuffisante. Tel est aussi le sens des lois 42
et 46 ci dessus, qui ne prohibent aucunement la ré-

pétition pour le casoù la faute, cause putative du

•paiement, n'aurait jamais été commise; « denique
hoectex, dit Favro, en parlant du premier de ces

textes, est.de poenis debitis, non de indebilis, »

II. Ce qui a été payé en vertu d'une transaction
ne peut être répété) lors même qu'il serait constaté

plus tard que le droit douteux qui faisait l'objet de
la transaction n'avait aucune existence {l, 65, g 1èr,
D. t. 23, C. de transact.—l, 2,C. de cond. indeb.
— l.byCdcjuriscl f. ignor.) Mais il n'y a pas
là une exception aux règles de la condictio indé»

bili; le solvens, en effet, a entendu acquitter non
la dette, objet do la transaction, mais celle qu'avait
idit naître cette transaction: nam si lisfuerit, hoc

ipsum qtipd a lite disceditur causa videttir
esse {Y 65, g 1", h, t.) Aussi la répétition serait-

elle admise si'la transaction n'avait aucune exis-

tence, si, par exemple, un héritier croyait,
en faisant un paiement, exécuter une transaction

qu'il pensait à tort consentie par son auteur (J.23,
Ù, h, t,). Il en serait de même si la transaction

était nulle, par exemple, pour titres inconnus au

moment où elle a été faite et retenus par l'une des
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parties, ou parce qu'elle est intervenue apïès un

jugement déjà rendu et passé en force de chose

jugée (L 23, g 1" et 2, h, t. D.) ou enfin parce

qu'elle porto sur des aliments laissés par testament

et qu'elle n'a pas été autoriséo par le magistrat (1,8,

g 22, D. de transact, — 1. 23, g 2, nostro tit.).

III, — Enfin la répétition est impossible lorsque
lo paiement a ouliou par crainte d'une action quoe

inficiatione crescebat in duplum.

On fonde généralement sur l'idée d'une transac-

tion présumée le refus de la condictio indebiti

dans le cas où lis inficiando cpescit. Mais il man-

que ici un des caractères essentiels de la transac-

tion ; en effet, il est de l'essence de co contrat que
les parties so fassent des sacrifices réciproques.

transaclio nullo dato vel retento seu promisse
minime procedit. (38 C. de transact.) Or, ici le

solvens paye tout ce qu'il est censé devoir, Vacci-

piens reçoit tout ce qu'il prétend lui être dû, Reçût
il moins, qu'il serait encore impossible do supposer
une transaction ; ex his causis quse inficiatione

duplaniur pacto decidi non potesl. {Paul, sent,

Uv. 1", tit. 19.) Il faut dire tout simplement que,
en présence du danger qu'offrait la résistance, le

solvens a opté pour un moindre mal, afin d'en

éviter un plus grand; ce motif qui a déterminé sa

volonté constitue une cause suffisante, Peu importé
dès lors ce qui pourra se passer par la suite; on
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n'aura pas à tenir compte des éclaircissements que
les circonstances peuvent lui apporter; Il semble quo
la même raison de refuser lo droit' de répétition
devrait s'appliquer à toutes les notions où la con-

damnation est augmentée à titro do peine* Il ré-

sulte cependant de la loi 24, g 4, qu'il on était au-

trement dans les cas où lex ab initie dupli vel

quadrupli statuit qctionem. —L'action croissait

au double par la dénégation du défondeur dans les

cas suivant') :

1° L'action judicati, qui se donnait lorsque
l'existence de la sentence ou sa validité était con-

testée.

Que ce qui a été payé ne puisse être répété lors

.mémo que la dette proclamée par la sentence n'a

jamais existé, c'est là une conséquence de la règle :

resjudicatapro veritate habetur.lteis l'autorité

de la choso jugée no suffit pas à expliquer toutes les

décisions relatives au paiement faites causa judi*
cati. Nous, voyons, en effet, dans les lois 36 fa*
milite erciscundoe et 74, g 2 D. de judiciis, que
la condictio indebiti est refusée, alors même que
la nullité de la sentence vient à être reconnue et

qu'ainsi.Pautoritô de la chose jugée n'est plus oppo-
sable. Le droit de rétention se fonde alors sur un
motif plus général; il tient à ce que l'action judir
cati est au nombre de celles quse inficiatione du?

plantur.
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Cette raison aurait évidemment la môme force,

appliquée à un paiement fait, non plus en exécution

d'une sentence nulle, mais on vertu d'une sentence

n'ayant jamais été rendue, n'existant que dans l'opi-
nion des parties, Cotte conséquence n'est cependant

pas admise par tous les interprètes; Gujas! (L 36,

famil, ereise. Questions de'Paul) et après lui

Pothler (ad Ut, de cond. indeb, w°29) ont soutenu

qu'il ne suffisait pas que le solvens eût cru payer
en vertu d'une sentenco, qu'il fallaitqu'une sentence

telle quello eût été rendue, Ils se fondent unique-
ment sur la loi 26, § 10, de cond, indéb. 11 s'agit
dans cette loi d'une personne qui a fait un paiement

auquel elle se croyait faussement condamnée par
l'arbitre d'un compromis : Ulpion autoriso la répéti-

tion, Cujas et Polluer n'ont pas pris garde que la

sentence arbitvalo, à la différence do celle émanée

d'un véritable juge, no donnait pas lieu à l'action

judieati(l. I. C.derecept. a?'bïtris)t et qu'ainsi,
aucune analogie n'existant au point do vue qui nous

occupe entre la première et la seconde, il n'y avait^
absolument rien à conclure de l'une à l'autre. Bien

plus, ce texte paraît n'avoir d'autre but que de mar-

quer précisément cette différence entre le paiement
fait en v^ctu d'une sentence arbitrale et celui fait on

Vertu d'une sentence judiciaire. Cette loi 26, S 10>
étant donc écartée, on ne voit pas pourquoi la règle

générale touchant les paiements faits par crairito

d'une action qiiminficiatiàne crescit'no serait pas

appliquante aux paiements faits m causajfàïicati



comme ô ceuxfaits en vertu de causés semblaMes^
Du'reste,]à'loi'36/^
en termes qui nous paraissent ne laisser place ft
aucun doute / quamvis non- sit jiidick(M>iatnm

mffioit ad impediendamrepèUtionem, quod
quisseputatcondèmnatum*

Cette règle si rigoureuse et si absolue qui refuse
h çondictio m solvens ex causa judicati fléchit

cependant dans deux circonstances, mais par suite
de l'application de deux principes tout à fait en de-
hors de la régie elle-même,

1° La loi 4 au Code, si ex falsis instrument*

Us, accorde la répétition de ce qu'on a payé ex

causa judicati, quand la sentence a été rendue sur

des titres faux ou de faux témoignages. C'est que
nous nous trouvons alors dans l'un des cas où la

sentence estrescindéo par suite d'une restitutio in

intëgruM,àcmi l'effet est de remettre les parties
dans l'état où elles étaient avant l'acte. Ce motif de
la décision contenue dans la loi 4 doit nous faire

étendre cette décision à tous les autres cas où la

restitutio est applicable aux sentences, ainsi lors-

que le juge a été corrompu (1, 7, G, quandoprovo-

càrenoriestnécesse), ou encore lorsque, à défaut

d'autres preuves, la sentence a été rendue sur le

serment déféré par le juge à l'une des parties, et

qu'on découvre ensuite de nouveaux titres (l. 31,

ïïïdeywe^urwdo).



gation que sur les points qu'elle règle Ï si dono les
héritiers d'un mineur de 25 ans, qui avait contraotô

un emprunt, se sont fait restituer, ils peuvent se
refuser à acquitter la dette du mineur; mais, s'il
n'a pas été question dans le décret du préteur des
intérêts déjà payés, ils ne pourront les répéter (/, 67,
%Ad$0ond* indeb,),

2P Les actions qui naissent des contrats de bonne
foi permettent de poursuivre toutes les conséquen-
ces de ces contrats, Si dono, après une condamna-
tion encourue par suite d'un de ces contrats et déjà
exécutée, on vient à découvrir que le demandeur ne

peut plus, sans injustice, conserver le montant de

là condamnation, l'action du contrat est ouverte auj
défendeur poùrréolaîner ce qu'il a payé ex causa

1

judicatii Là loi 2, D,#e condicU sine causa, dont

nous avons déjà donné l'analyse, nons en présente
un exemple remarquable, {Voir encore les l, 24

v
pr, etiy § 5wnmodaiï),

• Dans les cas où la répétition n'est pas admise,;à
raison dé ce que le paiement a eu ]im ex,causa

ji^ajàciM, làloi ?9§5,1), mmdaUmm apprend que
Vaoçipiens de mauvaise foi ne restera pasimpuni ;
il pourra être poursuivi commet stellioriatàire, -—

Cujas en conclut que l*a6tîoii de rfo2(/ devra égale-

toeni^trejdonn
ne faùdraïWl pas aller jus^



devra également être donnée contre celui qui a reçu
de bonne foi? Car actuellement il commet un doi
en voulant retenir ce qui ne lui était pas dû.

'

La règle qui nous occupe n'aurait alors d'in-
térêt qu'au point de vue du choix de l'aotion;
or, il serait tout à fait étonnant qu'aucun des

nombreux textes qui s'occupent de cette ques-
tion n'eût restreint dans ces limites la portée
de la règle, en indiquant au moins le moyen
dont le solvens disposait encore, malgré le refus de

heondictio indebiti, $oi\v obtenir la restitution du

paiement, Le système de Cujas repose tout entier

sur cette idée que, partout où il existe une action

criminelle, l'action civile dedolo doit a fortiori
être accordée pour la réparation du dommage causé

'

parle méfait. Cette donnée est vraie en général,
mais il peut exister dès raisons particulières qui
fassent refuser l'action de dolo dans un cas cù l'ac-

etion criminelle est ouverte, Ainsi, en matière de

serment déféré par l'une des parties à son adver-

saire, l'action criminelle de parjure peut être exer-

cée contre ce dernier, s'il a prêté un faux serment;
et cependant l'action de dolô est formellement re?

fusée parles 1, 21 et 22 D. de dolo, Ulpien en donne

ce motif que la délation de serment peut s'analyser
en une transaction : transactum videri. Dans le

cas qui nous occupe, nous avons, sinon une transac-

tion proprement dite, au moins quelcmè chose d'a-

nalogue; nous ne devons donc pas hésiter à étendre

à notre hypotlïèse la décision deàl, 21 et 22.



La condamnation croissait oncoro au doublo dans
les actions suivante! Ï

2* Lorsqu'une chose déterminée avait été léguée

perdamnaUonem. La formule ; damnas esto fai-

fsait considérer ce legs comme une sorto âe sen-

tence prononcée parle testateur contre son héri-

tier,

SousJustinien, la distinction entre les différentes

sortes de legs étant effacée, la condamnation au

double fut réservée pour les legs laissésvtnerabi-
libus loois, c'est-à-dire aux églises, aux monas-
tères. De plus, il n'était pas nécessaire qu'il y eut

dénégation; un simple retard rendant nécessaire
une action en justice devint suffisant pour entrai- \
ner cette augmentation dans la condamnation.

3° L'action damtdinjurioe exlegeAquilià, loi

encore la cause de l'accroissement au double se
trouve dans la formule damnas esto que contenait
le plébiscite (1,2 pr. D, ad legiAquiliam)', on re-

gardait le défendeur comme ayant déjà été jttdi*
capus,

•4? L'action depensi, donnée au sponsor par la
loi PubUHa contre le débiteur principal dont il

avaitpayô la dette, (Gàïus,IIÏ, g 127),

5° Inaction depos0.fyM^
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nait cette action an double contre tout dépositaire

infidèle; mais le droit prétorien restreignit cette

peine au cas do dépôt nécessaire, dans lequel l'in-

fidélité semble plus coupable, et où l'on ne peut re-

procher au dépositaire d'avoir mal placé sa con-

fiance (înst, g 17de Act, Paul sent. H, tit, 12g 11,

L, 1, S1 et3/). depositi),

6° L'action donnée de modo agri> lorsque le

vendeur avait trompé l'acheteur sur la contenance,

(Paul sent. 1,1, tit, 19),

7* Lorsqu'un débiteur avait de mauvaise foi nié

la vérité de sonécriture ou opposé l'exception non

numeratoe pecunioe, (Novelle 18 o. 8).





CHAPITRE JV

A qui et contre qui se donnait la condictio

in.debiti,

Le droit civil n'admettait pas qu'on put acquérir
une créance ni par conséquent une action autrement

que par soi-même, en stipulant, en contractant soi-

même ou du moins par l'intermédiaire de certaines

personnes qui étaient censées ne faire qu'un aveo

celui sous la puissance duquel elles se trouvaient.

La condictio indebiti échappe presque par hasard

à cette règle rigoureuse du droit civil, que le droit

prétorien était venu, du reste, corriger, La posses-
sion étant une chose de fait, resfactipotiùs qûam

juris, il avait été admis qu'elle pouvait s'acquérir,
et par elle la propriété, par l'entremise matérielle

d'une extrahea persona; d'où il suit que, dans

Yindebiti splutio, comme en matière de mutuum,
celui au nom de qui se fait le paiement, la tradition

d'une chose, est censé accomplir lui-même cet

acte, et que, d'un autre côté, celui au nom duquel
ce paiement estreçu est censé le recevoir lui-même.

*
Cette théorie sur l'acquisition de la propriété per-
mettait ainsi d'appliquer l'action cledroit civil, Tac-
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tl<>ndirecte, dans bien des cas où d'ordinaire on
était réduit à recourir aux moyens prétoriens, à l'ao
tion utile,

1* La condictio indebiti était donnée, disons-

nous, à celui qui avait fait ou au nom de qui avait
été fait ce paiement, Mais il fallait, bien entendu,
qu'il eût donné mandat à cet effet, ou qu'il eût rati-

fié; autrement il n'eût pas été censé avoir fait lui-
même la tradition de la chose (1.6 D, de cond, in-

deb,) k défaut de mandat ou de ratification, la con-
dictio appartenait au solvens qui l'exerçait à ses

risques et périls (mêmel, 6), Il importait peu que
le mandataire eut livré la chose du soi-disant débi-

teur, ou bien sa propre chose, par exemple, en

payant de sesdeniers (1, 6 g 3 h. t.) Dans ce dernier:

cas, les jurisconsultes, au moyen de leur théorie un

peu subtile sur la tradition occulte ou de brève

main, supposaient que le mandataire avait mis sa
chose à la disposition du mandant, et l'ayant reçue
de lui l'avait transférée au prétendu créancier. Mais

cette distinction devenait au contraire importante,
lorsque le paiement fait sansmandat n'était pas ra-

tifié; car alors, si le solvens avait livré la chose du

dominus, elle n'avait pas été aliénée, d'où il suit
d'un côté que*le premier n'avait pas la condictio
et d'un autre côté que le second avait la revendica-

tion. Mais cette chose étant consommée de bonne

foi, h condictio naissait au profit du solvens, qui
était tenu d'indemniser Tex-propriétaire, (46 D, de
Cond, indeb, L. 13 pr, et g 1; De reb, cred»)
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Payer une dette qui n'existe point, n'est pas un

agissement qui rentre dans les pouvoirs d'un man-

dataire général, si étendus qu'on suppose ses pou-
voirs. Il exercera donc lui-même et à ses risques et

périls la condictio indebiti, à moins quo son man-
dant lui ait donné à cet égard un ordre spécial, ou

bien ait approuvé le paioment (1.6 h. t.)

Le tuteur semble bien dans la position d'un man?
datairo général. Aussi Cujas professe-t-ii que o'est à
lui d'intenter la condictio, et que cette action ne

passeau pupille qu'au casoù celui-ci, dovenupubère,
a ratifié le paiement, par exemple, en l'acceptant en

compte. (£. 67, h, t, D,) Nous sommes, au contraire,

porté à croire que le tuteur était traité, plus favora-
blement que le mandataire, et qu'il n'était pas pré-
sumé avoir excédé les bornes de son mandat. (l\ 6,
g 3; l, 57, h, t, D,) — Quant u la loi 67, g 1er, nous

y voyons uno exception qu'on peut justifier soit en
disant quo le tuteur, en ne faisant pas entrer le paie-
ment en ligne de compte, a reconnu lui-même

qu'il était en faute, et en a voulu prendre la respon-
sabilité, soit en faisant remarquer que l'action dé
tutelle étant peut-être consommée, il n'y avait pas
d'autre moyen de sauvegarder ses intérêts.

Le procuratov in reny suam no doit pas être
assimilé au mandataire ordinaire; il a bien payé
pour son propro compte qûoiqu'aii nom d'aiitrui ;
c'est à lui-même que compète l'action on répétition;
(^67>g.2,îA.^;)—-''»•' —,'*•.—N<-;>



Nous yenôns d'établir que là fiondicUo iMebM

appartenait non M celui qui îwait matériellement

opéré le paiement, mais h celui qui, moralement,
devait en être regardé comme l'auteur, Cette règle,
souffre cependant quelques exceptions que nous
allons parcourir»

Un testateur a laissé la liberté à son esclave sous

la condition de donnerlOàun tiers non héritier,
La somme payée, le testament .est déclaré nul, ce

qui fait tomber l'affranchissement et rend le paie-
ment indu; à qui appartiendra là répétition? Si

l'esclave a payé avec les deniers de son pécule et

sans l'autorisation de son maître, celui-ci est resté

propriétaire des écus, et pourra par conséquent les

revendiquer, Si sur la demande de l'esclave le paie-,
ment a été fait par un tiers de son propre argent, en

'

principe c'est au maître de l'esclave que la condic-

tio devrait appartenir, puisque l'argent a été versé

au nom de l'esclave et que toutes les actions qu'ac-

quiert un esclave appartiennent à son maître, Mais

par une décision de faveur et d'utilité (lam béni*

gnvàs quam utiliûs) on autorise le solvens à ré-

clamer lui-même cequ'il averse (l, 53 D, de cond.

indeb.)

pes legs ont été acquittés par un héritier institué

dans un testament qui vient ensuite à tomber par
une cause quelconque : vice de forme, naissancp
d'un posthume, plainte dlnofficiositô, etc.; d'après
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les principes, la Répétition devrait appartenir à to

possesseurde bonne foi, car il a entendu acquitter,
sa propre dette; il ne peut être considéré, quoi

qu'en dise Doneau, comme ayant payé au nom de

l'héritier véritable, ni môme au nom de l'hérédité,
carcette hérédité n'était grevée des legs*qu'autant
que h testament était et restait valable. Mais le

possesseur de bonne foi d'une hérédité n'est tenu

par la petitio hereditatis que de eoquod ex hère*

dilate ad eum pervenit*, en conséquence il ne

sera tenu qu'à céder la condictio iîidebiti qui lui

compète (l. 18, D, de petit, heredit,) Des rescrits

des empereurs Adrien et Antonin sont même venus

supprimer, aumoins pour le casoù le paiement avait
eu pour objet des choses héréditaires, la nécessité

de cette cession, en accordant au véritable héritier

une condictio indebiti utilis(l. 2, 3 et 4, C, h, t,)

Voilà pourjes legs; que décider relativement aux
créances putatives acquittées par le possesseur de

bonne foi? Laloi 20,gl8w fine,D,dehered, petit,
semble mettre indistinctement les paiements à là

charge du possesseur même de bonne foi ; elle dit,
en effet, en parlant de lui ; Nec imputaVurum quoà
non debitum solvit, —On convient généralement

que ces expressions softt trop absolues, Comment
ce possesseur supporterait-il la perte des paiements
indus faits par lui, tandis qu'il ne devàitrieri à rai-
son dés choses par lui dissipées, même données?

{h 25, g 11, de fiefed, pet,) Du reste; si le paie-
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aient avait été fait en vertu d'une condamnation, il

entrerait certainement en compte. (Arg. de la loi 2,

g 7 de herèd, pet,) Cette règle, ne serait donc appli-

quable qu'aux cas où le possesseur aurait fait le

paiement tout à fait à la légère. D'ailleurs, peut-être
Julien était-il plus sévère que les autres jurisconsul-
tes à l'égard des possesseursdo bonne foi, ainsi que
cela parait résulter de la loi 30. Dig. de hered, pet,

Le possesseur de mauvaise foi est traité avec la
dernière rigueur ; on le considère comme possédant
encore ce qu'il a cessé do posséder par dol, et on le

condamne en conséquenco à des dommages-intérêts
fixés par le demandeur lui-même sous la toi du sjerr
ment. (1, 25, g2etSZ). de hered, peL-*Ti, g 3

décretvind,ybpr, D,deiiilU,jur,) En outre, il
n'a aucun recours contre ceux auxquels il a payé,

puisqu'il leur a payé sachant ne pas devoir, Lorsque
l'héritier véritable a fait ainsi condamner le posses-
seur do mauvaise foi de l'hérédité, il a encore le

droit de reprendre sa shose entre les mains de celui

qui la possède; ce que le possesseur de mauvaise

foi lui a payé n'est que la peine do son dol. Mais si

rhéritier s'était adressé d'abord à celui qui détient

sa chose et l'avait recouvrée, il ne pourrait plus rien

réclamer au possesseurdo l'hérédité, car il ne pour-
rait plus se prétendro lésé, //. 95, g0, deSolut,\

13, g 14; ctefiered,pet,)



encore dés paiements de legs bu de dettes hérédi-
taires dont la répétition appartient à d'autres qu'aux
solventes, mais ici par suite d'une faveur toute

personnelle.

Un mineur de 25 ans, ayant fait inconsidérément

adition d'hérédité, obtient la restitution in inte-

grum ; les legs payés par ce mineur seront répétés
non point par lui, mais par celui qui prendra les

biens (ï. 5, D. de condic-t, indeb,),

Les tuteurs d'un pupille ont payé avec les de-

niers do la succession paternelle quelques-uns des

créanciers héréditaires; plus tard, comme la suc-

cession était onéreuse, ils ont fait abstenir le pu-

pille, car les impubères conservent lo droit de s'abs-

tenir même après qu'ils se sont immiscés. (I, 11 et

57. D. de acq, vel, amitl, liered.) Les créanciers

qui ont été payés intégralement ont reçu trop, puis-

qu'il'ho reste pas do quoi payer les, autres; qui

pourra répéter co qu'ils ont reçu en trop? Go ne sera

ni lo tuteur ni le pupille; mais les autres créanciers

héréditaires auront une,condictio utilk pour con-

traindre ceux qui ont été payés à rapporter k la

masse héréditaire l'excédant do co qui devait leur

revenir. .

La question do savoir à qui appartient la condic-

tio indebiti se présentera souvent lorsque la, même

dette est due par plusieurs personnes; elle se résout

par des distinctions assez simples :

0
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Deux débiteurs doivenilO solidairement; chacun
d'eux paye la somme entière, le créancier ayant
reçu 20 au lieu de 10 qu'il avait stipulés, devra res-
tituer la moitié ; mais envers qui est-il tenu | cette
restitution? envers celui qui a payé le dernier. Si

les paiements ont été faits à la même date, chacun

des solventes répétera la moitié de ce qu'il a payé.
— Julien (L 20, h. t.) appliquera même décision

au casoù l'un des solventes est un débiteur princi-

pal et l'autre un fidéjusseur.

Quand deux débiteurs solidaires, non plus d'une

somme d'argent, mais d'une dette alternative, ayant

promis, par exemple, Stichus ou Pamphyle, ont

payé l'un Stichus et l'autre Pamphyle; si les

paiements ont été successifs, le premier a éteint
toute la dette; le second est, par conséquent, indu

1

et peut être répété. S'ils ont été effectués en même

temps, chacun des solventes pourra-t-il > comme

précédemment, répéter la moitié de ce qu'il a payé?
Nullement, parce que ab inilio l'un des débiteurs
n'aurait pas pu payer la moitié de Pamphyle et

l'autre la moitié de Stichus ; le créancier doit avoir
en entier l'une des deux choses, (l, 2, § 1, D, de

vei b, oblig,) Aussi la loi 21 de notre titre donne-t-

elle, dans ce cas, au créancier, le choix de rendre

celle dos doux choses qu'il voudra. Mais d'autres

textes dont nous aurons à parler autorisent à penser

que le'choix ne serait pas refusé aux solventes
s'ils s'entendaient pour que l'un d'eux exerçât la

répétition.



2« His solis pecunia condicitur, dit Modestin,

(1. 49 de notre titre), quibus quoquo modosoluta

est, nonquUmsproficit, Cette loi doit être enten-

due avec précaution ; elle signifie seulement que la

condictio n'est pas donnée contre celui auquel le

paiement a profité, par exemple, à qui la chose a

été donnée, ou dans l'intérêt duquel elle a été em-

ployée par celui qui l'a reçue, mais contre celui qui
doit être légalement considéré comme accipims,
Or, pour déterminer quel est cet accipiens, il faut

suivre les mêmes règles que pour savoir à qui ap-

partient la condictio, Ainsi cette action sera donnée

contre celui qui a reçu le paiement par lui-même

ou par un intermédiaire, Cet intermédiaire pourra
être soit un mandataire, soit un simple gérant d'af-

faires, pourvu , dans ce dernier cas, que celui

au nom duquel le paiement a été reçu ait plus tard

approuvé cette réception. Le mandat général n'im-

plique pas plus le pouvoir de recevoir des paie-
ments indus qu'il n'implique celui d'en faire; à
moins d'une ratification, ce sera donc contre le pro*
curator que l'action sera donnée. (1, 6 g l et 2, D,

h,t.)

De même, si j'ai donné mandat de recevoir une

créance, sans spécifier lo chiffre, ou en indiquant le
chiffre véritablement dû, et quo ce mandataire re-

çoive" au-delà, l'excédant sera réclamé contre lui

par la condictio indebiti, ~ Si, au contraire, je
l'avais chargé de recevoir une somme plus forte
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que celle qui m'était due, c'est contre moi que la

condictio serait donnée (L 57, g 1*rD. h, t.).



CHAPITRE V.

De l'objet de la condictio indebiti.

C'est par la nature du paiement que se détermine

l'objet de la condictio indebiti, En parcourant les
diverses espèces do prestations qui étaient regar-
dées comme pouvant servir de base à cette action,
nous avons indiqué la nature de la contre-prestation

qu'elle-avait pour but de procurer, Ainsi la chose

payée était-elle un .corps certain livré en toute pro-

priété, l'action tendait naturellement à la retransla-

tion de cette propriété du défendeur au demandeur,
ou à défaut à l'estimation de la chose, Etait-ce une
de ceschoses qui se consomment par le premier

usage, la répétition avait pour objet une quantité
semblable, tantumdem, La prestation consistait-

elle dans un fait appréciable en argent, c'était en

principe la valeur de ce fait qui devait être resti-

tuée. Si enfin le paiement avait eu pour objet la

création ou l'extinction d'un rapport d'obligation,
les chosesdevaient être remises dans leur état anté-

rieur, au moyen d'une acceptilation dans le premier
cas/et dans le deuxième en formant de nouveau le

lien de droit qui a été dissous par erreur»



Il est cependant des hypothèses où la solution,

est moins facile. Ainsi une personne devait deux

choses sous une alternative; elle\ les livre toutes

deux, croyant les devoir cumulatvvement. Quel sera

l'objet de la condictiçiindel)iti? Pointde difficulté,

si la convention attribuait loclioixaucréancier>Mais

que décider si, conformément au droit commun,

ce choix appartenait originairement au débiteur ?

Les écoles Sabinienne et Proculeïenne étaient divi-

sées sur ce point comme sur tant d'autres. Celsus,

Marcellus, Proculeius, et après eux Ulpien attri-

buaient le choix à Vaccipiens, par application de

la règle qui donne le choix au débiteur dans les det-

tes alternatives (lt 10, g 6»Dig.Ztè de jure dotium;
ï, 2, g 3>D. deeoquodcertolôctfjmYaccipiens,
créancier primitif, joue au point do vue de la cott-

dictioindèjbiU le rôle de débiteur. (1. 31>g 13 in

fine D, de cond. indeb.) Salvius Julianus, de

Técolo Sabinienne, et Papinien donnaient, au con-

traire, le choix au débiteur primitif, au solvens, et

cette décision est plus conforme au but de la con*

dictioimlebiU,([\xi est de remettre les parties en
l'état où elles étaient avant le paiement, Aussi
Justinten a-t-il consacré l'avis de Julien et de Papi-
nien, et donné définitivement le choix au solvem

(1.10, Ç, de cond, ind.) Mais tout droit de répéti-
tion cesserait, si depuis le paiement l'une de3 deux
choses venait à périr; car le débiteur, n'eut-il pas
fait le paiement, serait tenu de livrer celle quièttb-
siste»(K 95Z>, desoluU fàpnnostrotit,)
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Une personne débitrice de deux cholcjà sous une

alternative, paye l'une d'elles, la plus précieuse)
croyant la devoir déterminement ; la loi 19 De

legatis, 2° refuse l'action en répétition, La loi 32,

g 3 de notre titre accorde, au contraire, cette action

lorsqu'une personne, débitrice d'un genre, et

croyant devoir une espèce, a payé cette espèce,
« Lorsqu'un genre est dû, dit Molitor, on ne peut

pas dire que telle chose déterminée le soit, comme
cela peut se dire si doux chosessont désignéesalter-

nativement dans l'obligation, » Pour' nous, nbus ne

croyons pas qu'il y ait entre ces deux espèéesunn

raison suffisante dedifférence, et nous aimons mieux
reconnaître avec Pothier qu'il existe entre cesdeux

lois une véritable antinomie. Remarquons, en effet,

que le premier des textes cités appartient à Celsus,

qui, lorsque deux choses dues sous une alternative

avaient été payéessimultanément, donnait à Yacci*

piem le choix de restituer celle qu'il voulait. Or, ce
texte est en parfaite harmonie avec cette doctrine.
La loi 32, au contraire, appartient à Julien^ dont
nous connaissons également l'opinion contraire à

celle de Celsus, opinion dont la décision en ques-
tion n'est qu'une conséquence, un corrolaire, Du

reste, dans cette loi 32, Julien assimile les deux

hypothèses; il eut donc certainement donné là
même décision pour l'une que pour l'autre; et tout
nous porte à croire que Celsusà son tour eût fait de
même en sens inverse,

'
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Cequ^il faut conclure de tout cela, c'est que les

jurisconsultes romains, entendaient avec plus ou

moins de largeur les principes de la condictio in-

debiti. Mais comment ceux qui admettaient la répé-
tition dans les cas que nous venons de parcourir,
bien qu'à la rigueur on pût regarder comme dû ce

qui avait été payé, comment les mêmes juriscon-
sultes repoussaient-ils la condictio, lorsque le paie-
mont avait eu lieu avant l'échéance du terme par
suite d'une erreur ? N'y avait-il pas là une certaine

contradiction?

Nous venons de voir quel était en principe l'objot
de la restitution; mais une règle spéciale à notre

matière apportait à cette obligation do restituer une

importante restriction. Vaccipiemde bonne foi
ne devrait jamais être condamné quo in id quod{

locupletior factus cssel, que dans les limites du

profit qu'il se trouvait tirer du paiement u Tépoquo
où la demande était intentée. Mais, sors le système

formulaire, où lo juge puisait-il le pouvoir d'appor-
ter cette restriction au montant do la condamna-
tion? Point do difficulté lorsque la condictio était

inceHi) le vaguo des termes dans lesquels était con-

çmYintenlio : qitid quid ob cam rem dare facere
oportet, lui laissait à cet égard toute la latitude né-

cessaire. Mais il îv^cn était plus de même, lorsqu'il

s'agissait d'un condictio do la première ou de la
deuxième classe; dans le premier cas, le chiffre de

la condamnation était fixé d'avance, dans lo second,



es éléments de cette condamnation étaientparfai?
tement précisés dans Yintentio : si paret fundum
Cornelianum dare oportere. On a soutenu, il
est vrai, qu'à raison précisément de cette restric-

tion, la condictio indebiti était toujours et néces-?
sairemont incertù Mais cette opinion ne rious parait
pasadmissible en présence desnombreux textes qui
qualifient notre action de condictio viàerU, lors-

qu'elle a pour objet une res incerta, tandis qu'au-,
cun ne la qualifie de même lorsqu'elle tend à la res-
titution d'une res certa, quoique cette indication
serait dans ce dernier casbien plus nécessaireque
dans lo premier où elle s'implique d'elle-même.
Si donc nous admettons que la condictio résultant
du paiement indu pouvait, selon l'objet de ce paie-
ment, seranger dansles trois classesque nous avons

énuméréesen commençant, il nous faudra néces-
sairement supposer que, par une adjectio particu-
lière à cette action, le préteur, dans une partie
quelconque de la formule, autorisait le jugo à tenir

compte de la règle d'équité dont nous parlons. Quel

que soit, du reste, le moyen employé, le but était
certainement atteint, et la règle dont il s'agit doit
être regardée comme une des plus essentielles de
notre matière. Etudions-en donc l'application,

Paiement d'un corps certain,-— Quela perte ar-

rivée par cas fortuit, que même celle résultant de

la négligence de Vaccipiem soit à la chargé de

l'auteur du paiement, ce n'est là que l'application



dés principes généraux ; car la règle est que les ris-

ques sont à la charge du créancier, et que colui.qui
néglige une chose dont il ignore être débiteur ne

commet aucune fauté, qui rem quasi suam ne-

glexitMlli quereloeisw6jec//^ses^ Mais, en gé-

néra^ le débiteur ne se libère pas par son propre
. fait, ïbrs même quece fait, loin d'être Une faute,

serait un acte louable, par exemple, lorsque, igno-
rant le legs dont il est l'objet, il affranchit son es-
clave en considération de sesbons services fins t. de

légat, g16. — J. 91 g2, Dig,deverb,oblig.--l,
25, g 2, ad S, C, Trèbellian,), « L'homme, dit
M. Labbé, agit en principe à ses risques et périls;
il doit plutôt subir les conséquencesde sesactesque
lès rejeter sur la tête d'autrul. » Par exception et

par application de cette règle qu'il ne doit pas être ]
condamné au-delà de son enrichissement, celui qui
avait reçu de bonne foi un paiement indu n'était

pas responsable du fait par lequel il avait détruit la
chose ou l'avait aiise hors du commerce ; il devait
seulement restituer ce qui restait de cette chose ou
le profit qu'il avait tiré de sa destruction, Ainsi
avait-il affranchi de bonne foi l'esclave qui lui avait
été livré à titre de paiement, il était tenu seulement

'

de restituer les profits du patronage : les operoe et

l'hérédité de l'affranchi, Si, au contraire, la manu-
mission avait eu lieu de mauvaise foi, il était obligé'
de payer ausolvens la valeur de l'esclave, (1/65, g8,
h, t, — 39 de mort, causa donat.) De même, s'il

avait donné la chose la croyantsienne, il était libéré»
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L'avait-il vendue, il était tenu seulement de resti-

tuer le prix de vente, quelque inférieur qu'il fut à

la valeur réelle ; mais il devait le rendre lors même

que la chose eût péri depuis. Si ce prix était supé-
éieur à la valeur réelle, il n'était tenu de le restituer

que jusqu'à concurrence de cette valeur; l'excédant

était pour lui un bénéfice dont le paiement indu a

sansdoute été l'occasion, mais qui a sa cause dans

Pacte même de Yaccipiens,

Paiement tfune quantité,—Les textes compa-
rent souvent Yindebiti solutio au mutuum; cette

comparaison est surtout vraie, lorsque le paiement
indu a eu pour objet une quantité, une de cescho-

sessusceptibles d'être donnéesen mutuum; Yin-

tentio de la formule est alors conçue de la même

manière dans les deux cas: perindé ab eo, dit Jus-

tinien, en parlant de Yaccipiens, ùondici potest,
OÙsi mutuum accepisset. Mais il faut se garder do

pousser plus loin cette assimilation ; l'action est la

même, parce que dans les deux casl'obligation s'est

formée re, et que la condictio est l'action propre de

cette situation ; voilà tout ce que veulent dire les

textes, Mais cette action ne produit pas dans les

deux casdes effets identiques, car l'obligation n'est

pas la même. Celle de l'emprunteur est de rendre

autant qu'il a reçu ; au contraire, le paiement indu
ne devant paspréjudicier à celui qui Tareçu, celui-ci
n'est tenu que jusqu'à concurrence de ce dont il
s'en est trouvé plus riche au moment où il a appris



l'erreur qui avait été commise ; Il no faudrait donc

pas aller jusqu'à dire avec les anciens auteurs que,

lorsque le paiement a eu pour objet une quantité,
il doit être on tout assimilé au mutuum, qu'il y a

là une espèce de mutuum, un promutuum, selon

l'expression des interprètes ; et qu'en conséquence
cette quantité est, à partir de sa livraison, aux ris-

ques do Yaccipiens, Cotte assimilation exagérée ne

saurait nous conduire à uno décision aussi contraire

à l'uno des règles les plus essentielles de notre ma-

tière,

Lorsque le paiement a eu pour objet un fait, un

travail, le montant de la condamnation était limité

ipouvVaccipiens de bonne foi au profit qu'il a tiré do

ces prestations.

'.. La restitution comprenait, outre la chose princi-

pale, tous ses accessoires, omnem causant, tout ce

quittait venu, s'ajouter à cette chose, et tout ce

que Yaccipiens en avait tiré, Ainsi, il devait rendre

avec l'immeuble l'alluvion dont il s'était augmenté,
avec l'esclave le part de cet esclave (l, 15, pr, —

l, 65, g 5, h, tyJ, Les fruits étaient également com-

pris dans la restitution; en effet, pour savoir si les

fruits étaient dus, on s'attachait, avant tout, à cette

distinction fondamentale t l'action tendait-elle à

faire obtenir une chose nouvelle, n'ayant jamais ap-

partenu au demandeur, ad id consequendum quod
meum non fuit, velut ex stipulatu, les fruits



- 145 -

n'étaient pas dus, au moins en principe et sauf à

distinguer entre les actions de bonne foi et les ac-

tions de droit strict. L'action, quelle que soit, du

reste, sa nature, tendait-elle à une restitution, à

faire obtenir une chose qui avait déjà fait partie des

biens du demandeur, les. fruits étaient dus : nam

proetor id agit ut pevinde sint omnia atque si

nihil alienalum esset; quod non est iniquum :

nam et verbum : RESTITUAS,quod in hac re proe-
tor dixit, plénum habet significationem, ut

fructus quoque restituanlur,(3% g 4, D. de usu-

ris); Tel était bien aussi lo caractère de la condic-
tio indebiti, dont le but était de remettre autant

que possible les chosesdans l'état où elles étaient

avant le paiement. Mais sous lesystème formulaire,
où le juge de cette action.puisait-il le pouvoir dé

tenir compte des fruits ?Vintenlià de la formule né

désignait, en effet, que la chose ellê-mênie : sifwn*
dum Corndianumdure oportet, Peut-être le

mot t resUtuas, dont le passageprécité nous a fait

connaître l'énergie, figurait-il dans une partie quel-
conque de la formule. Quoi qu'il en soit, le carac-

tère essentiellement restitutoire do la condictio
indebiti résultant de la nature môme de cette ac*

tien, le juge était probablement autorisé à en tenir

compte dans la fixation des dommagêsintérêts, ce

qui lui était d'autant plus facile que la condenina*
tio était nécessairement inceHa, lorsqu'il s'agissait
de choses autres que de l'argent comptant,



À l'égard des fruits pmyus, il n'y avait pas, en

principe,àdistinguerentrelepossesseurde mauvaise
foi et le possesseurde bonne foi, Cedernier, cepen-
dant, ne devait être condamné que dans les limites
de son profit; quatenus pecuniw suoe pepercil;
si donc, trompé par l'aisance apparente que lui pro-
curait un paiement indu, il a vécu plus largement,
nous croyons qu'il y aurait là un motif de modérer

la condamnation, —• Quant aux fruits négligés, ils

ne sont dus qu'à compter 4e la mauvaise foi de Yac-

cipiens, c'est-à-dire, au moins à partir delàmora.

(l,38,glet2,D,tfewttWs),

A la différence des fruits, les intérêts n'étaient

jamais dus, quelle que soit la mauvaise foi du dé-

fendeur (l, 1, Cod, }i, t,), Ni la mise en demeure, nt
même hlitis contestations les faisait courir, Les

intérêts n'étaient pas regardés comme provenant
naturellement de la chose : usura natura non

provenit, sed jure percipitur, Ils n'étaient pas
compris dans la ormis causa i usura pecunioe in

fruoPu non est: quia non ex ipso corpore, sed ex
âlia ca/usa est, ia[est novayobligatione$.\%i D.

de yçf j>\signlf^Uk nature slrictijuris de l'action

suffisait pour qu'ils ne fussent pas dus ex mora.
S'ils rie couraient pasmême exlitis çontestatione,
cela tenait^ d'après Savigny, non à la nature géné-
rale dè£ éoritâçHones, mais à cette circonstance

fi|Wculière que celui qui réciamait une somme

d'Sr|ènt indûment pay^èner^



une concHcHocerU, Or, nous avons vu que la na-
ture spécialedecette action voulait qu'une somme
déterminée fut expriméedansYintenlio et repro-
duite dans la condemnatio, Cette instruction dont
le juge nepeut s'écarterl'empêchait deporter dans
sa sentenceune somme plus forte et excluait ainsi
les intérêts.





CHAPITRE VI. ,

Des preuves que doit fournir celui qui intente

la condictio indobiti,

Aux diverses conditions auxquelles est subor-

donné le succès de \& condictio indebiti corres-

pondent autant de preuves à faire; le demandeur ne

triomphera donc qu'autant que seront établis : 1* le

paiement;
— 2° Yindebitum; ~ ^Xerror sol-

ventis.

Ce n'est pas à dire quo le demandeur aura tou-

jours à faire ces trois prouves. En principe, la règle Î

omis probandi illi incumbit qui agit, recevra

ici son application ; mais des circonstances do la

cause il pourra résulter des présomptions telles

qu'elles dispenseront le demandeur de l'une ou

même de deux des preuves que nous venons d'énu-

mérer. En effet, ou le défondeur niera le fait du

paiement ou il le reconnaîtra do suite, Dans le der-

nier cas, l'aveu de Yaccipiens tiendra lieu de preuve
au solvens en ce qui concerne ce paiement ; mais il

aura |à fournir une preuve peut-être plus difficile,
celle de Yindebitum, Les principes généraux met-

tent, en effet, cette preuve à sa charge, d'accord

10
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avec cetto présomption si naturelle qui naît du paie-
ment : quicnim solvit nanquant ita resupinus

est, ut facile suas pecuniasjactet, et indebitas

effundat, (1,25, pr. deprobat,),

Il doit, en outre, prouver l'erreur dans laquelle il

est tombé, On comprend, du reste, qu'un fait mo-

ral de cette nature sera raremont susceptible d'une

preuve directe. Il faucha donc so tenir dans les li-

mites du possible, et se contenter ici d'une probabi-

lité; c'est ainsi qu'il suffira d'établir l'existence

d'une jîista ignoranlm causa, La circonstance

qui a induit lo solvens en erreur sora réputée légi-
time par cela seul qu'elle sera une circonstance de

fait; mais si le solvens allègue une erreur de droit,

que par exception il prétend excusable, il sera tenu

d'en établir la légitimité, (Savigny, System,, ap-

pend, S,)

Lors, au contraire, que le défendeur nie le fait

même du paiement, c'est au demandeur à fournir

les prouves de ce paiement. Mais, cette preuve faite,
ce n'est plus a lui d'établir qu'il n'était pas dû; c'est

au défendeur à justifier, s'il veut gagner son pro-
cès, que la chose était réellement due, Et ici c'est

encore une présomption très-naturelle qui a fait in-

tervertir le rôle,ordinairedes parties dans l'admi-

nistration des preuves; Quel a pu être, en effet; le

mpbilo qui a pb,ussé le défendeur à nier Un palè-
meht effectivement reçu ? N'est-ce pas évideminént •
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la crainte que, ce paiement une fois établi, le sol-
vens no put facilement démontrer qu'il n'était pas
dûHlya donc là, de la part du solvens, m[quel-
que sorte, un aveu implicite de l'inexistence de la

dette; et, si cet aveu se trouve contraire à la réalité
des faits, c'est à celui de qui il émane à Je détruire,

Lo motif do la règle que nous venons de poser
doit servir à en déterminer l'étendue ; si donc, le
défendeur établissait que c'est par suite d'une er-
reur qu'il a été amené à nier co paiement, nous
n'hésitons pas à penser quo, la base même do la

présomption manquant ici, la preuve de Yindebi-

tum devrait rester à la charge du solvens,

La distinction quo nous venons d'énoncer se

trouve exposée en termes très-clairs et ; très-précis
dans la loi 35 D. de probat, Mais on sait (et depuis

Cujas cette démonstration est devenue un lieu com

mun) que malheureusement cette loi, mise sous le

nom de Paul, est du moins on grande partie l'oeuvre

des commissaires de Justinion, Cependant nous

regardons comme très-probable que cette distinc-

tion ait été empruntée AU jurisconsulte Paul, qui,
danslo 4° livre de se&questions, devait en effet trai-

ter de cette matière. L'inscription do cette loi sous

le nom de ce jurisconsulte serait difficile à expli-

quer, si Justinion no lui,eut absolument rien em-

prunté, et cette distinction est presque-la seule

décision de ce texte qui puisse se justifier éri raison



ot en droit, Du rcsto,nouï voyons dans un texte non

suspect d'interpolation, la loi 80 de roi vindicat,,

une règle tout à fait analogue ; si lo défendeur à une

action on revendication nie qu'il possède la chose

réclamée, et qu'il soit convaincu do mensonge, le

jurisconsulte Furius Anthianus décide quo la pos-
session sera transférée au demandeur, ce qui aura

pour principal résultat do mettre la preuve à la

charge du défondeur primitif, s'il veut recouvrer la

chose, ,

Le g l" de notre loi dispense dans tous les cas de

la preuve do Yindebitum les pupilles, les mineurs

de 25 ans, les femmes, les soldats, les agriculteurs
et si quis forcnsiilm rerum expersf vel simpli-
cilate gaudens, vel desidim deditus, Ces der-

niers mots s'appliquent aux moines, nous apprend
Dorothée, — Lorsque \o solvens est une de ces per-
sonnes privilégiées, c'est donc au défendeur, lors

même qu'il a commencé par avouer le paiement, à

fournir la preuve que le paiement était réellement

dû/-.' :
'

Cette exception* est bien difficile à justifier; et il

nous sembla que c'est ici surtout quo se révèle la

main malheureuse des compilateurs, Une semblable

disposition, si jamais elie eût été appliquée dansla

pratique, y eût jeté la plus grande pertûrbatiori, Lés

créanciers qui ont reçu leur paiement n'ont pas pour
habitude do conserver dès titres qu'ils jugent désor-
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mais inutiles,et il serait par trop dur do venir, après
de longues années,leur demander la preuvo do leur

créance, sous lo seul prétexte quo l'autour du paie-
ment étant inexpérimenté et négligeant, a pu se

tromper,

Ce,qui est plus bizarre encore, c'est l'exception

apportée à l'exception ou lo retour à la règle,Le g 2,
de la même loi dispose, en offut, que la faveur ac-

cordée par le g 1e' aux personnes énumôrôes plus
haut leur &ra retirée, et qu'elles seront soumises à

l'obligation do prouver Yindebitum, lorsque* la

chose était due en partie, lorsqu'elle a été payée
deux fois, ou enfin lorsque la créance existait ipso

jure, mais qu'elle était paralysée par une exception

perpétuelle, Ainsi c'est précisément dans les cas où

l'étendue et même l'existence de la dette pouvaient
devenir douteuses et tromper un homme inexpéri-
menté et négligent que Justinion retire à celui-ci le

bénéfice de sa faveur, L'Empereur semble s'en être

tenu à cette idée qu'alors il y avait dette, et que
c'était à celui qui alléguait le contraire à le prou-
ver,

Notre loi détermine en finissant le degré de con-

fiance, la foi quo méritent les actes destinés à faire

preuve. A cet effet, elle distinguo entre ceux qui
indiscrète loquuntur,tf e$t-h-rl\YQ,qui n'expriment

pas nettement la cause de la dette, et ceux qui s'ex-

pliquent clairement sur cette cause. Les premiers
ne font pas foi par eux-mêmes, en sorte que celui
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qui les invoque est soumis à la nécessité d'établir

par tous autres moyens la cause de sa créance; les

seconds, au contraire, font pleine foi, et c'est à celui

dont ils contrariont la prétention à les combattre

par de bonnes preuves écrites ; car lorsque la dette

avait été constatée par écrit, lo paiement no pouvait
être prouvé que par écrit (1.18 G. de testibus),

Cette distinction empruntée à une constitution

de l'empereur Justin, prlso isolément, est facile à

comprendre, sinon à justifier ; mais <M& présente
de sérieuses difficultés lorsqu'on la rapproche de

plusieurs autres dispositions, notamment de l'ex-

ception non numcralmpccunix,

.Nous avons vu que la causa civilis ne formait

pas une cause suffisante aux yeux du préteur, et que ;
l'obligation qui en résulte ipso jure était paralysée

par une exception, Mais d'après les principes géné-

raux, c'est au défendeur de faire la preuve de l'ex-

ception qu'il invoque, c'est-à-dire de justifier que

l'obligation est dépourvue de toute cause véritable,

En matière de mutuum, des exemples sans doute

répétés d'insigne mauvaiso foi el dé révoltants abus

de confiance firent admettre une règle particulière
et tout à fait contraire aux principes; co fut non plus
au débiteur de justifier de son moyen de défense,
mais au créancier d'établir que le prêt avait réelle-

ment eu lieu, que l'argent.avait été réellement

compté. Et il en était ainsi soit que le prétendu em-
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prunteur, obligé par stipulation ou par expensiîa-
tion, sodéfendit par une exception m factum et
dite non numeratoe pecunioe, soit qu'il opposât'
l'exception générale do dol, soit même que, pre-
nant les devants, il intentât la condictio indebiti

pour sefaire rendre l'écrit, le chirographum cons-
tatant sa dette prétendue, Mais cette faculté pour
l'emprunteur do rejeter le fardeau do la prouve sur
le prêteur ne s'étendait pas au-delà do cinq ans, et
Justinien en restreignit à deux ans la durée. Ce

temps écoulé sans réclamation do la part du signa-
taire du chirographim, on voyait dans co silence

prolongé un aveu delà réalité de la dette, Aussi,

après ce laps de temps, celui-ci no peut-il pas dé-
truire la force du chirographum même en offrant
de prouver qtfe le prêt, cause apparente de l'obliga-

tion, n'a jamais eu Heur; sin vero legitintumtem'

pu$ excessit,,,. omnimodo debitum solvere corn-

pellitur (l. 4 G, de non numeratoe pccwniw.) —

Uteo elapsonullo modo querelp,non numeratoe
, ,pecunioeintroduci possit, (l,14 eod,tit,) Ce sys-

tème n,eprésentait pas de grands dangers; car s'il

craignait que le soi-disant prêteur, pour assurer le
succès de son action, ne laissât passer les délais ci-

dessussans l'intenter, outre que h çoiidiçtioçhirQr

graphièitiïh&b disposition, le débiteur pouvait

empêcher l'effet ordinaire du délai au moyen d'une

denunoiatio par- laquelle il protestait contré la
réalité du prêt, (L, '14; G, de nonnumer.pec,)
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Mais la distinction énoncée plus haut entre les
écrits qui s'expriment confusément, indiscrète, et
ceux qui s'expliquent clairement, est-elle applicable
lorsque la cause prétendue de l'obligation est un

mxttuumj Selon certaines personnes, cette distinc-
tion doit alors être écartée, et la preuve do la nu-
mération des espècesdoit être faite alors même que
l'écrit indique cette cause avec toute la précision
désirable; il faut dire avec la Gloso : Confessi de-
bitiex alia causa quant mutui est efflcàx ad
probandum. Nous croyons, au contraire, qu'il faut
voir dans la constitution do l'empereur Justin (l, 13
Cdenonnumer, pec) un tempérament à cette
exception si dure qui rejette sur le préteur le far-
deau de la preuve; nous nous appuyons surtout sur
la généralité destermesdontse sqrventsoitlaloi 13
précitée, spit la loi 25 deprobat.



DROIT FRANÇAIS

Du Droit romain nous passons directement à

notre législation actuelle, sans nous arrêtera IJétudo
du paiement indu pendant les quatorze siècles qui

séparent lo droit do Justinien du Code Napoléon.
Un des caractères du droit des obligations est l'im-

muabilitô; droit pur, fondé sur la seule raison; il

échappe plus qu'aucune autre partie du drjait à l'ar-
bitraire du législateur, et en même temps à l'em-

preinte des moeurs. Spécialement à notre matière,
les institutions féodales et coutumières n'y ontrien

déposé de particulier, ne lui ont aucunement im-

primé leur cachet; tout je Moyen-Age ne fit guère

qu'appliquer au paiement indu lès règles romaines

plus ou moins bien comprises.Ces règles vinrent se

résumer dans les oeuvres de Doraat et de Pothier,

qui, analysant les nombreux textes desjurisconsultes
romains, et faisant abstraction de tout ce qui tenait
à leur système particulier de procédure oii à l'anta-

gonisme du droit civil et dû droit prôtorielri/éri dé-

gagèrent les véritables principes de la matière. Dô-

mat surtout,épuraht ces principes par un sagèésjprit
d'équité, eut soin de ne les retenir que dans leur



expressionla plus conforme au droit naturol^ Les
rédacteurs du Code n'eurent guère qu'à puiser à

v cessourceset?/t|pndenser les quelques pagesde

Dprnafcet de Pothier dans le petit nombre d'articles
dont nous avonsà nous occuper,

Nous examineronssuccessivementi

j^ Les éléments nécessairesà la formation du

quasi-contrat do l'indu.

2* Les obligations et la nature de l'action qu'il
fait naître,

3#Les preuvesque doit fournir le demandeur,



CHAPITRE I«F

De la formation du quasi-contrat de Vindû.

Les obligations qui se forment sans convention

résultent soit directement d'une disposition légale,
soit d'un fait volontaire de l'homme auquel fa loi a

attaché cet effet. Lorsque co fait est licite, n'a rien

de contraire aux lois ni à la morale, on dit que

l'obligation naît d'un quasi-contrat; si ce fait est illi-

cite, i Jy a délit ou quasi-délit, selon qu'il a été com-

mis avec ou sans intention de nuire. Cela posé, on

voit que le paiement indu constitue dans tous les

cas un quasi-contrat; le fait qu'il s'agit, en effet,

d'apprécier est avant tout celui du solvens*, or, d'un »

côté, ce fait est volontaire ; d'un autre côté, il n'y
a rien de contraire aux lois ni aux bonnes moeurs

dans l'acte de celui qui paie ce qu'il ne doit pas; ce

fait donne donc naissance à un quasi-contrat. Mais

ce quasi-contrat peut, pour ainsi dire, secompliquer
d'un délit; celui qui sciemment reçoit ce qui ne lui

est pas dû, dans l'intention de se l'approprier, com-

met un véritable délit civil, qui vient s'ajouter au

quasi-contrat par lequel il était déjà obligé; en sorte

qu'il est désormais tenu en vertu devcesdeux causes

à la fois. Or, on comprend que l'obligation qui ré-

sulte du délit peut avoir plus d'étendue que celle



.-;.: -160-

qui est née du quasi-contraL II importe donc de dis-

tinguer entre le cas où le paiernent indu a été reçu
de bonne foi et celui où il a été reçu de mauvaise
foi. Le Code a réuni cesdoux hypothèses sous la ru-

brique de quasi-contrat afin do ne pas diviser une

matière qui no l'aurait pas été sans inconvénient.

Nous suivrons la môme marche, mais nous aurons
souvent d'importantes conséquencesà tirer de cette
distinction.

Nous examinerons successivement les deux con-

ditions nécessaires, outre le fait même du paiement,
à la formation du quasi»contrat de l'indu : l'absence

'de dette et l'erreur.

SECTION PREMIÈRE,

\ Absence de dette.

11y a absence de dette soit que la dette n'ait ab-

solument aucune existence à l'égard de Pune et do

Pâùtïe des parties, soit que l'obligation existe effec-
tivement au profit de Yaccipiens, mais non à la

charge du solvens ou réciproquement.

Au fond il n'y. a pas do différence essentielle entre
ces diverses hypothèses; l'obligation étant un lien

entre deux personnes déterminées, il est vrai de
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dire qu'il y a dans tous les cas inexistence complète
de l'obligation que le paiement avait pour but

d'éteindre. Cependant, pour la-commodité de l'ex-

position, nous les examinerons séparément; et en

cela nous suivrons la marche du Godecivil, L'arti^
cle 1376 prévoit, en effet, le casoù accipiens n'était

pas créancier, tandis que l'article 1377 statue sur
celui où il était bien créancier, mais d'mie autre

personne que du solvens, Certains auteurs cepen?
dant (Touiller, Larombiôre) ont prétendu que nos

articles, sans distinguer entre ces différentes hypo-
thèses, présenteraient les effets du quasircontrat de

l'indu, l'un au point do vue passif, aii regard de
celui que s'oblige on recevant ce qui ne lui est pas
dû, Paulre au point do vue actif, au regard dit sol'
vens au profit duquel le paiement fait naître, un
droit, Mais qu'on remarque d'abord combien il eût
été inutile d'envisager successivement ces deux

points de vue, puisqu'à toute obligation correspond
nécessairement un droit, et que bailleurs dans
notre législationtout droit est sanctionné par une
action, Du reste, les termes de nos articles se pré*
tent parfaitement à notre interprétation ; et ce qui
vient la confirmer tout à faitc'ostque îoS'aîinéâ
de l'article 1377, qui s'occupe exclusivement dé la
seconde des hypothèses que nous avons dîsttn»

guêes, serattache évidemment au i1*alinéa} auquel
il ne fait qu'apporter une dénégation pour un cas^

particulier. »
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g 1". -*Ily a inexistence absolue de Vobliga-
tion; le solvens n'est pas débiteur, ni Yaccipiens
créancier. , ,

1* La dette n'a jamais existé,

G'est ce qui arrive, non-seulement lorsque les

parties n'ont jamais eu l'intention de contracter
une obligation,. mois encore lorsque cette tentative
a échoué, et quo l'obligation s'est trouvée radicale-
ment nulle, par exemple, pour erreur in corpore>
pour défaut de cause',Alors le demandeur n'a pas à
faire prononcer de rescision, et l'action en répétition
peut être intentée de piano.

Chez nous comme chez les Romains, il est per-
mis de répéter la chose due sous une condition sus-

pensive. On a coutume de motiver cotte décision

par'l'adage t Tanium spes est debitumiri, Ce

point de vue, qui tenait sans doute, endroitromain,
à la théorie à\x dies cedit, ne nous parait pas très-

vrai; il y adans l'obligation conditionnelle plus qu'une
espérance; il y a un droit, une créance suigcneris*
Tout ce qu'on peut dire, c'est que ce lien est trop
faible, cette créance trop douteuse, trop incertaine

dans son résultat pour justifier dès maintenant un

paiement. Mais la condition une fois accomplie,

l'obligation acquiert toute sa force et la répétition
n'est plus admise, Nous croyons cependant que,
même après l'événement de la condition, lo dèbi-
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teur pourrait réclamer contre le créancier de mau-

vaise foi les fruits ouïes intérêts correspondants à sa

possessibnjantérieure,

Au point de vue qui nous occupe, le terme doiMl

être assimilé à la condition ? Nous avons vu quelle
était sur ce point la décision romaine : elle fut sui-

vie par notre ancien droit. Domatet Pothier notam-

ment refusent la répétition de ce qui a été payé
avant l'échéance du ferme, sans distinguer s'il y a

eu ou non erreur de la part du solvens,

Cette doctrine a-t-ello été également adoptée par
notre code civil? Nous n'avons sur cette question
qu'un seul texte, l'article 1186, ainsi conçu :«Ce

qui n'est dû qu'à terme no peut être exigé qu'à
l'échéance du terme; mais ce qui a été payé à
l*avance ne peut être répété, »

N'était ce texte, la répétition devrait être admise
sans difficulté, Celui qui acquitte sa dette avant
l'échéanco du terme paie évidemment plus qu'il ne

doit; le paiement fait d'avance lo prive d'une^ouis'»
3anceà laquelle il avait droit, et qui était une valeur
dans son patrimoine, Si donc ce paiement est le
résultat d'une erreur, l'équité exige impérieusement
que le solvens soit remis en possessionde la chose

usqu'à l'arrivée du tormo.

On ne saurait ici invoquer l'autorité delà tradi-
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tenait) en droit romain, à des règles particulières
de procédure, Dansnotre ancien droit, Pothier, qui
suivait peut-être un peu servilement les lois romai-

nes) en croyant devoir adopter la même décision,
cherchait à la fonder sur la prohibition dont l'usure
était l'objet : demander l'équivalent du bénéfice que
ce paiement anticipé pourraitprocurerau créancier,
ce serait) disait-il, exiger un escompte ; or l'es-

compte n'était pas plus licite que l'intérêt du prêt>
Cette raison est évidemment sans aucune valeur

aujourd'hui ; même pour notre ancien droit; elle
n'est pas bien bonne, car, comme lo remarque M,

Mgnei/Nptes sur Pothier), les sommes d'argent
et les quantités étaient les seules choses dont il fut
interdit de tirer un loyer; or le paiement pouvait
parfaitement avoir eu pour objet un corps certain,
et, dans ce cas, les lois canoniques ne s'opposaient

pas à ce que le créancier payât l'équivalent de la

jouissance anticipée de la chose, Ajoutons que, lors
même qu'il se serait agi de choses fongibles, on au-
rait pu, sanscontrevenir aux lois sur l'usure, forcer
le créancier à remettre le débiteur eh possession
de la chose, afin qu'il on tirât par lui-même le profit

qu*ll pourrait.

Les motifs qui, à tort ou à raison, avaient dicté
cette solution dans notre ancienne jurisprudence,

ayant complètement disparu, concluons que la tra-

dition est, sur ce point, dépourvue en elle-même de
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toute autorité, et qu'en l'absence d'un texte bien

précis qui vienne la consacrer, nous devons nous en
référer aux principes généraux de notre droit, et
admettre la répétition.

Ce texte, l'article 1186 nous le fournit-il ? Oui,
disent certains auteurs Î Cet article, en effet, est

, conçu en termes généraux et absolus ; il ne distin-
'

tingue pas, et nous ne devons pas distinguer davan-

tage : bien plus, si elle n'avait ce sens, la deuxième

partie de l'article 1186 serait tout à fait oiseuse;

qu'était-il besoin, en effet, de dire qu'uno personne

peut renoncer au bénéfice introduit en sa faveur?

Du reste, la plupart des auteurs qui se rangent à ce

dernier système font une exception pour le cas où
la somme payée d'avance comprendrait, englobés
dans son montant, des intérêts à échoir i ces inté-

rêts n'étant pas encore échus, ont été indûment

payés.

Comment ces auteurs ne comprennent-ils pas

pas qu'une telle concession détruit leur système?

Que, vous achetant une chose, je convienne avec

vous de vous la payer 1,000, et que, ne pouvant

m'ûcquittor actuellement, nous ajoutions que ce

prix sera exigible seulement dans deux ans» mais

avec intérêt à & 0/0, ce qui le porte à 1,100 fr,, où

bien que, sansentrer dans ces détails, nous fixions

de suite le prlxà 1,100 fr. payables dans deux ans.
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quelle différence y a-t-il? N'esMl pas clair que,
dansle secondcas commedans le premier, nous
avonsexplicitement ouimplicitement tenu compte,
pour la fixation du prix, du délai accordépour lo

paiement? Or, une fois constatée,la convention,

qu'elle soit expresseou tacite, doit avoir la même
force Î t&citi eadèm vis esse débet, aique ex-

pressi. ;'.'' ;'"v%;^''';7V^''^ ;.':.; \

D'autresauteurs, avecraison, selon nous; s'etta»
chtttM
tërit Oncesensque le débiteur cjiti, en connaissance
de causé,pdio avant l'échéancedu terme, esi pré-
surné renoncSêrau bénéficedece terme, et ne peut
plus revenir sûr cette renonciation..-Il est très-pro-
bable que iôs rédacteursdu Coden'auront pasfait
attention à la rigueur aveclaquelle le droit romain
et hotrè anciennejurisprudence entendaient cette

règle, que ceqy,i a été payé avant le terme ne

peut être répété, Remarquonsque notro article ne
se trouve pasparmi ceuxqui traitent du paiement
indu, et qu'ainsi la penséedu législateur à pu tie

piâsse porteursûr l'erreur hécéssalrei la formation
du qûasl-côhtrat qui en résulte. Rappelons,en

outre; que Dorrittt s'ëxpllquaHà <&sujet en tèrtnëà
ùh peuéquivoquest « Si un débiteur paieavantlë

terme; disait-il, quandmémola chosene seraitdue

qu-aprèssa mort, le créancierqui reçoit le paie-
ment, quoi qu!ll n'eût pasle droit de le demander,
pëmVlôrëtèhir; carié débiteur tipûVàvâtôepyiïi
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n'a payé que ce qu'il devait, >>De l'erreur, pas un

mot, C'est dans ce sens que notre article a été,com-

pris par le conseiller d'Etat Bigot-Préameneu, qui,
dans son exposé des motifs devant lo*Corps lègisla-

, tif, s'exprime ainsi t « Si elle (l'obligation) a été

acquittée avant l'échéance du torme, le débiteur a

librement et d'avance satisfait à son engagement :

il ne serait pas juste do l'autoriser à en demander
la répétition, pour ne payer qu'à l'échéance.,» En-

fin, et c'est ce qui achève de nous convaincre, cette

interprétation constitue un retour aux principes gé-
néraux, à l'équité, tandis quo l'interprétation con-

traire, plu3 littérale, risque d'introduire une ex-

ception au droit commun là où la loi n'en a pas
fait.

Disons donc que le débiteur qui, par erreur, a

payé avant l'échéance du terme, devra être remis

eh possession de sa chose, Si toutefois le créancier
a disposé de cette chose, par exemple, on plaçant à
intérêt la sommé d'argent par lui reçue de bonne

foi, comme Pacttoh eh Mpë titiph ii© d6i t j aiÉàiàlui
causer aucnn doiiamage, aura le cïioijt, oit de
restituer une somme d'argent,, ou de tenir compte
dû profit qu'il tirera de laôhbsé t dans Tèspècô, dès'
intérêts que la somine d'argent produira dais î-ayè-
ntr» Quant au passé, o'est4*dlre le temps qui à pré-
cédé sa mise en demeure de restituer, il conservera
les fruits et mtèrètk s'il étajt de bonne fol^ et devra

lés restituer au cas contraire,» selon la distinction

que nous établirons plus tard,



Lorsqu'une chose est payée,dans un lieu autre

que celui où le débiteur- était tenu de la liyrer, et

qu'il en résulte quelque dommage pour celui-ci, les

mêmes principes nous conduisent à décider que les

choses doivent être remises dans l'état antérieur,
do manière.que le débiteur, puisse éviter une perte

injuste en l'acquittant dansée lieu où il est obligé
de le faire ; mais le créancier n'est tenu à la restitu-
tion qu'autant qu'il a profité à ce changement dans

le lieu du paiement t la grande règle, que Yaccipiens
de bonne foi n*est jamais obligé au-delà de son

enrichissement, domine toute cette situation,
*

Pour que le paiement soit valable et la répétition

impossible, il n'est pas nécessaire que la dette qu'il
a eu pour objet d'acquitter soit une dette propre-
ment dite, une obligation à laquelle, le solvens eût

pu être contraint par une action en justice. Notre

droit, comme le droit romain, admet, en [effet, des

obligations' naturelles, dont le caractère négatif, si

l'on peut s'exprimer ainsi, est précisément de n'être

pas sanctionnées par une action, etdontle principal
effet consiste à empêcher la répétition, C'est ce qui
résulte de l'article 1235, dont le deuxième alinéa

est ainsi conçu : « La répétition n'est pas admise à

Tégard des obligations naturelles qui ont été volon-

tairement acquittées. » • i

Mais s'il est bien certain qu'elle reconnaît deà

obligations naturelles, la loi ne les définit mille parti
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Quelles sont doric ces obligations; quelle eh est là

source, et comment les' distinguer des obligations
civiles ? Questionextrêmement délicate, qui a sou-
levé de nombreuses controverses, et que nous
n'examinerons que dans ses rapports avec notre

Sujet.

Un mot, dans l'article 1235, attire tout d'abord

l'attention, et peut-être pourra-t-il nous servir de

guide dans ce labyrinthe où nous nous engageons.
Aux termes decet article, l'obligation naturelle ne

produit cet effet, d'empêcher la répétition, qu'au-
tant qu'elle a été volontairement acquittée ; mais
dès le premier pas, nous nous heurtons à des con-

troverses, car on est loin de s'entendre sur le sens
de cette expression \ volontairement.

Selon les uns, notre article veut dire tout simple-
ment que la répétition serait admise, si le paiement
avait été surpris par dol ou arraché par violence.

Pour que le paiement soit inattaquable, il faut, et

en même temps il suffit que la volonté du solvens
soit exempte de cesvices; mais peu importe le mo-
tif quia déterminé le débiteur àpayer; peu importe

qu'il ait obéi à la voix do sa conscience, ou qu'il ne

sesoit exécuté que parce qu'il croyait pouvoir y
être contraint par Une action en justice. « La per-
sonne , dit Mi Massol, qui, se méprenant sur la

force de son engagement, l'acquitte, n'a qu'à impu*
ter à elle-même son imprudencôi;•» (DeVobtiga*
iion naturelle),



En faveur de cette interprétation^ le même auteur

dit que « l'obligation naturel le sert incontestable-

ment de base à une exception, et que, dans l'espèce
(celle où le débiteur a payé s'y croyant tenu civile-

ment)) celui qui a reçu ne s'aidera de l'obligation
naturelle que pour se défendre. »

Il estfacile de répondrequecette opposition entre
l'action et l'exception fondée chez les Romains, sur

l'antagonisme du droit prétorien et du Jus civile,
ne saurait trouver place dans une législation où

toute obligation, dès qu'elle apparaît comme fondée

en équité, passeau rang d'obligation civile. Il serait
absolument contradictoire qu'une môme législa-
tion, d'un côté, protégeât une obligation par une

exception qui n'est au fond qu'un moyen d'exécution

forcée, et, d'un autre côté, lui fermât la voie de l'aci

tion, lorsque ce moyen en est la seutasanctlon ef-
ficace.

On insiste et'l'on dit que le deuxième alinéa de
notre article serait tout à fait oiseux s'il avait le
sens que lui prête l'interprétation contraire t s'il
voulait dire qu'on no peut revenir sur l'exécution
faite on connaissancede cause do l'obligation natu»

relie; en effet, dit-on, l'absence d'erreur suffirait
alors pour empêcher la répétition,

En réponse à ce raisonnement, nous ferons re-

marquer qu'il importe beaucoup de savoir à quel
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titre la chose livrée pourra être retenue, de déter-

miner si lo solvens a fait un paiement ou une dona-

tion, Le paiement sera, en effet, infiniment plus
solide que la libéralité Î colle-ci sera révoquée pour
survenance d'enfants, révocable pour ingratitude,

sujette au rapport à succession (au moins dans l'opi-
nion qui n'admet pas que la donation déguisée sous

la forme d'un contrat à titre onéreux, soit ipso

facto, dispensée du rapport), réductible si elle ex-

cède la quotité disponible; enfin elle pourra être

critiquée par les créanciers du donateur, si elle a

été faite en fraude do leurs droits. Bien plus, lors-

que la chose payée nVst pas de colles qui peuvent
fuire l'objet d'un don manuel, la répétition est pos-

sible, au moins daus l'opinion de ceux qui, contrai-

rement à une jurisprudence bien fixée, n'admettent

pas là validité des donations déguisées sous la forme

de contrats à titre onéreux,

On voitqu'il n'est pas nécessaire de donner à Par-

ticlè 123.5 l'interprétation que nous combattons,

pour que son deuxième alinéa ne soit pas une su-

perfluité ! disons même quo c'est cette interpréta-
tion qui le rendrait complètement inutile; car lo

paiement n'est-il pas annulable comme tout autre

acte, lorsqu'il est le résultat du dol ou do la violence,
surtout lorsqu'il a pour but d'éteindre une obliga-.
tion à l'acquittement de laquelle le débiteur ne po u

vait être contraint.

Pour nous, comme aussi pour la grande majorité
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desauteurs/la loi entendpar obligation naturelle
Volontairementacquittée celle qui l'a été en con-
naissancedecause,c'est-à-direpar un débiteur sa-
chant parfaitement qu'il ne pouvait être contraint

par une actionenjusticeà payersadette,Et d'abord
n'est-cepaslà le sensgrammatical du mot Î;O^W-
tairement? n'est-cerpas celui qui se présentele

premier à l'esprit ? Une obligation naturelle, c'est
une obligatiouqu'un débiteur peuscrupuleuxpour-
rait ne pas acquitter t l'acquitter volontairement,
n'est-cepas,de sapart, renoncerà la positionfavo-
rable où la loi le plaçait; et, pour y renoncer, ne
faut-il pasqu'il connaissecetteposition?

Du reste,cette interprétation estconfirmée, tant

par la tradition quepar lestravauxpréparatoiresdu
Code. î!

Le sensquenous donnons au mot volontaire-
'
ment est celui danslequel il aétéconstammenten-
tendu par nosanciensauteursi « Les débiteurs,—•
dit poinat, — qui acquittent volontairement des.
dettesqu'ils auraientpu faire annuler en justice,
mais que Péqultê naturelle rendait légitimes, m

peuvent revenir contre cette approbation, (Lois
civiles Impartie, 1, % tit, 7, n° il), Et ailleurs 1,
« Celuiqui, sachant qu'il a desmoyenspour sedé-
fendre, nelaissépasde payer volontairement ne

peut demandercequ'il apayé, car il à pu renoncer
aux raisonsqu'il pouvaitavoir de ne point payer, %
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(Ibid, n° B). Pothier n'est pasmoins explicité : a Le

seul effet des obligations naturelles est, dit-il/ que,

lorsque le débiteur a payévolontairement, le paie-
ment est valable et n'est pas sujet à répétition, par-
cequ'il a eu un juste sujet de payer, savoir, celui de

décharger saconscience,» {Traité des Obligations,
n° 195).

Les rédacteurs du Code, en reproduisant les ex-

pressions de Domatet de Pothier, les ont-ils enten-

dues dans le même sens?G'estce qui, certes,devrait
être admis, même en l'absence de toute révélation

de leur pensée; mais cette pensée se trouve olairo-

ment indiquée dans l'exposé des motifs devant lo

Corps législatif, où Digot-Préameneu s'exprime
ainsi : « Ce paiement est une.renonciation défait

aux exceptions sans lesquelles l'action eût été ad-

mise; renonciation que la bonne fol seule, et le ori
de la conscience sont présumés avoir provoquée. »

Comment le paiement serait-il uue renonciation à
des moyens de défense que le débiteur ne connais-
sait pas? S'il eût oru pouvoir y être contraint, com-
ment ce paiement serait-il provoqué par la bonne
foi seule et le cri de la conscience ?

Ainsi l'obligation naturelle, sous l'empire du
Gode comme dans notre ancienne jurisprudence,
n'est susceptible de servir de base à un droit de
rétention qu'à cette condition essentielle qu'elle ait
été acquittée volontairement, c'est-à-dire par un
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débiteur sachant bien qu'il ne pouvait y être con-
traint, Or, le droit dé rétention étant le principal et
souvent le seul effet do l'obligation naturelle, ne

sommes-nous pas autorisés à voir dans cette cohdir
tion le caractère distinctif de celle-ci? Gelaadmis,
tout s'explique à merveille ; on comprend pourquoi
la loi, qui refusait l'action, concèdo l'exception.
Incertaine encore do la réalité de l'obligation mémo
aux yeux de la morale, elle hésitait à la sanctionner;
mais l'aveu du débiteur, la confirmation tacite

que contient lo paiement fait dans les conditions

que nous venons do déterminer, lève tous les dou*
tes et donne à l'obligation touto la validité désira-
ble ; dès lors la loi accorde au créancier le droit do

rétention, commo ello lui accorderait une action, si

une confirmation autre que le paiement était inteiv,
venue>»On peut donc définir l'obligation naturelle, (
une obligation que la loi positive, incertaine de son

existence, ionisé de reconnaître jusqu'à ce que le

débiteur lui-même soit venu la confirmer par un
aveu exprès ou tacite. Jusque-là l'obligation natu-

rollo est absolument sans existence aux yeux delà;
loi civile; à partir dô cette époque, elle devient une
véritable obligation civile ; Seulement on lui con-

serve lo hom d'obligation naturelle on mémoire de

son origine, parce qu'elle a été à sa naissance sans

force oh droit civil, eï. pour la distinguer de celles

qui, pour acquérir cette énergie, n'ont pas eu be-

soin de la confirmation dont nous parions.
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Au premier rang des obligations naturelles, nous;
devons placer avec Pothier, celles auxquelles la loi
refuse sa sanction, parce qu'elle présume, incapable
la personne qui s'est engagée. Tello est l'obligation
contractée par.un mineur,par uninterdit, par;un-

prodigue pour celles qu'il no peut contracter sans

,l'assistance do son.conseil. La loi, disons-nous,,

présume quo ces personnes étaient incapables do

consentir, et qu en conséquence, aux yeux de la
morale elle-même, elles no sont pas tenues à l'exé-

cution do leur engagement. C'est pourquoi elle re-,
fuse toute voie de contrainte contre elles. Mais elle

reconnaît en même temps que saprésomption, vraie
en général, peut tomber à faux dans certains cas

particuliers; chez quelques individus précoces, la

raison, le jugemont est plus tôt mûri; l'interdit

peut avoir contracté dans un intervalle lucide; le

prodigue peut n'avoir pas agi sous l'empire de sa

passion dissipatrice. Si donc, après sa majorité,

après la main-levée de Tinterdiction ou du conseil

judiciaire,, celui qui s'est ainsi engagé, ayant con-
naissance do la présomption qui milite en sa faveur,
renonce à s'en prévaloir et paye, il reconnaît par là
la validité do son obligation. La loi n'hésilo pas à le

suivre dans cette voie où lo pousse'sa conscience;
et, si plus tard il veut revenir sur cette honnête dé-

cision, elle lui ferme la retraite en lui. refusant le

droit de répétition.

Est-ce aussi sur son inexpérience présumée ou
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bien sur le respect dû à l'autorité maritale qu'est
fondée Pincapaçitê delà femme mariée, ou enfin
sur ces deux motifs réunis? Quoi qu'il en soit de
cette question, il est certain qu'au point de vue de
la répétition, l'obligation de la femme est complè-
tement assimilée à celle du mineur. Citant comme

exemple d'obligation naturelle l'engagement d'une
femme mariée contracté sans l'autorisation de son

mari, le tribun Jaubert ajoute : « Mais si, devenue

libre, elle a payé volontairement, pourrait-elle re-,
demander.ce qu'elle a payé? Non, dans doute; elle
aurait pu se garantir de l'action : mais elle arenoncê
à l'exception. » (Rapport fait au Tribunal).

On s'accordo généralement à voir encore l'exé-

cution d'une obligation naturelle sans le paiement
exécuté volontairement par celui qui pouvait invo-

quer pour sa libération l'autorité de la chose jugée,
un serment décisoire ou la prescription, Telle était

la doctrine de Pothier; et Bigot-Préameneu, dans

son exposé des motifs, énumère ces*divèMes'hypo-
thèsesà titre d'exemples d'obligations naturelles, II

se présente, toutefois, en co qui concerne la pres-
cription, une question assez délicate, Lorsque sur

la demande intentée contre lui, le débiteur a opposé
la proscription (2223), nul doute que, pour n'être

pas sujet à répétition, le paiement exécuté posté-
rieurement devra avoir été fait en connaissance de

cauBO,conformément à Part» 1235, Mais que déci-

der, si à l'époque dé ce paiement, le laps de temps
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était seulementécoulé,sansque cependantl'oc-
casionsesoitprésentéepour le débiteurd'opposer
la prescription?Est-il encorenécessaire,pourqu'il
ne puissoêtre répété,quele paiementait été fait
parun débiteurconnaissantle moyenqu'il avaitde
repousserl'action? Pour,la négative,on dit quelà
prescriptionn'opèrepasdo pleindroit; que,l'ôblk
gationcivilesubsistanttantquele moyentiré de la
prescriptionn'a pasétéproposé,le paiementa eu
pour causecetteobligationcivile etnonuneobli-

gationnaturelle;qu'enconséquencel'art, 123&,qui
statuesur le cas où une obligationnaturelleàété
acquittée,est ici sansapplication,Cetteargumen-
tation parait irrésistible;ellen'emportecependant
pasnotroconviction,Sansdoutele lapsdetempsno
suffitpas; il fautencorequelaprésomptionsoit in-
voquéeparle débiteur; maispeuimporlo, suivant
nous,à quelleépoqueelle lo soit, pourvuqu'il n'y
ait pà&renoncéantérieurement,Dansnotredroit, là
prescriptionn'estplus, «omrhechezlesRomains,
un simplemoyende défensequi ne sauraitengen-
dreruneaction; soitqu'ellefassenaître,soitqu'elle
éteigneun droit, elle créeunesituation nouvelle
dontonpeutse prévaloir aussibien par voied'ac-
tionque par voied'exception,Or,dèsquela pres-
criptionserainvoquée,la vrescriptiontiréedû laps
detempsécoulésansréclamationssera complètej
l'obligation sera réputéen'avoir jamais existé,le
paiementaura donoeu lieu sanscause,à moins
qu'il ne contienneune reconnaissancetaoltedela
dette, * : '



- 178 -

C'est.encore par l'idée d'une obîigation>naturelle
qu'on explique l'article 1340.' La donation qui n'a

pas été entourée des formes requises est suspecte
aux yeux de la loi; ces formes protectrices de la
liberté du donateur n'ont peut-être été négligées que
pour rendre plus facilesla captationoula suggestion.
C'est ce que la loi présume, ou du moins co qu'elle
craint; aussi annule-t-elle la libéralité, et ne permet*

.elle pasau donateur lui-même une ratification, qui se

raitpeut-ôtre donnée souslesmêmes influences. Mais

si, après sa mort, ses héritiers, intéressés et ordi-
nairement si disposés à critiquer les libéralités du

défunt, viennent ratifier cette obligation en l'exécu-

tant, la loi s'empresse do voir là, non une libéralité
de la part des héritiers, niais l'accomplissement
d'uno véritable obligation. i

Faut-il clore ici la liste desobligations naturelles?
Avec un système fort en crédit et q[ui a conquis de

nombreux partisans parmi les plus modernes com-

mentateurs du Code, no devons-nous reconnaître

comme obligations naturelles quo celles-là seule-

ment que. le droit civil annule sur lo fondement

d'une présomption générale, enseréservant toutefois

do les sanctionner dans le cas où cette présomption
serait reconnue fausse parla personne la plus inté-

resséeà l'invoquer, par le débiteur lui-même ? Ou

bien faut-il dire qu'il y a obligation naturelle par
cela seul quW personne, obéissant à la voix de

saconscience, s'est implicitement ou explicitement
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Teconnue débitrice ? En d'autres termes devons-

nous regarder comme obligations naturelles les sim-

ples devoirs de conscience ? .

Le premier système a certainement sur le second

l'avantage de no rien laisser dans le vague, de res-

treindre autant quo possible l'appréciation du juge;
et nous connaissons trop les dangers de l'arbitraire

pour ne pas estimer à sa justo valeur cette incon-
testable supériorité. Mais il nous semble renfermer
•dansun cercle beaucoup trop étroit les obligations
naturelles et enlever une grande partie de son uti-
lité à cette théorie si philosophique et si profondé-
ment morale. Du reste, en face de quelles difficul-
tés ce système ne se trouvé-t-il pas? Que l'incapa-
cité du mineur, de l'interdit, du prodigue soit fon-
dée sur une présomption d'inexpérience, do folie,,
de légèreté, rien de mieux, Mais lorsqu'il s'agit de
h femme mariée, on peut se demander déjà sur

quelle présomption repose son incapacité. Si nous

passonsau serment et à la prescription, l'embarras

augmente» Le serment dêcisoire, au moins lorsqu'il
a été prêté, s'analyse en une véritable transaction ;
son effet né repose pas sur une présomption ; ce

qni lé prouve, c'est que cet effet subsiste intégrale*
ment au point de vue du droit civil, lors même que
lafaus&etè du serment est démontrée par suite d'une

procédure criminelle. Quand à la prescription, él

Pinterprèteluldonne pour base une présomption,
il ;he faut cependant pas la confondre avec cette
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présomption; prise en elle-même, et telle que la loi
l'a faite, elle constitue un véritable mode d'acquérir
et de se libérer. Voilà pourquoi son effet serait le

même, encore bien quo l'iniquité du résultat qu'elle
amène fût établi par les preuves les plus irréfraga-
bles.Do tout cela, l'un des partisans du système que
nous combattons, M. Paul Pont (du cautionne-

ment) conclut que le paiement fait volontairement

par celui qui pouvait invoquer un serment prêté ou

la prescription ne constitue pas l'exécution d'une

obligation naturelle conformément à l'article 1235,
mais que, s'il ne peut être répété, cela tient à ce

que le solvens, ayant agi en connaissancede cause,
a fait une libéralité, d'où cette conséquence que
cetto prestation sera soumise à toutes les règles des
donations. Nous savons que tel n'est pas l'avis des

autres défenseurs du mémo système ; mais M, Paul
Pont nous parait seul être dans la logique. Il ne
suffit pas, en effet, que l'interprète puisse considé-

rer lo refus de l'action comme fondé sur une pré-

somption ; il faut que cette présomption soit écrite
dans la loi ; autrement nous retomborfe dans le

vague, dansl'arbitraire qu'on veut avant tout éviter,
et il n'y a plus de raison d'exclure d'autres hypothè-
sesqui ne se distinguent pas d'une manière essen-

tielle de celles qu'on admet. Ainsi on est forcé ou

de renoncera la donnée qui sert de baseau système

que nous combattons, ou d'enlever au débiteur qui
se repent d'avoir prêté un faux serment ou d'avo'r

à tort invoqué la prescription tout moyen de répa-
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rer sa mauvaise action; il ne pourra désormais que
faire à son créancier une véritable donation, o'est-à-
dire qu'il ne pourra s'acquitter si celui-ci est inca-

pable de recevoir à ce titre, qu'en tout cas il ne

pourrale faire que dans les limites de sa quotité
disponible, et selon les formes exigées pour, les
donations ; et encore à ces conditions le créancier
ne sera-t-il pas complètement en sûreté, qar la libé-
ralité pourra être révoquée pour cause d'ingratitude
ou pour survenance d'enfants.

Pour nous, nous pensons, avec les premiers com-

mentateurs du Code, quo l'obligation naturelle dont

parle l'article 1235 n'est autre que l'obligation mo-

rale, que le simple devoir de conscience. De même,
en effet, qu'on ne peut concevoir que deux sortes
d'infractions à la morale, celles que les lois pénales
répriment, et celles dont le châtiment est aban-

donnée la conscience du coupablo et au jugement
de bleu, do même il ne saurait y avoir quo deux

sortes ^obligations, à savoir, celles que l'autorité

publique nous contraint de respecter, et celles que
notre conscience seule, à défaut de la loi, nous

commande de remplir, Lorsque la loi parle d'obli-

gations autres que les obligations civiles, elle se ré-

fère nécessairement à cotte deuxième classe d'obli-

gations, c'est-à-dire à celles qui, aumoins à l'origine,
sont en dehors de la loi civile et ne relèvent que de

la conscience. Faire une distinction entre; ces der-

nières, pour admettre les unes et rejeter les autres,
12



HQUssëmbleïunotentative vaine*et arbitraire. /Où

puiséft-on; en offet,le droit; de restreindre ainsi'le

douzaine des obligations naturelles? La;loi ne dis-

tibjgue pas entre les devoirs de conscience; la seule

ctiôse qu'elle exige, c'est qu'ils soient bien etdù-

nient constatés par l'aveu du débiteur lui-même.

Qu'importe, d'ailleurs, que la loi ait annulé «une

obligation sur le fondement d'une présomption gé-
nérale, ou qn'ello n'en ait jamais iparlé? Ne se^peut-
il pas que sonsilence soit dû précisément auxdoutes

qu'elle éprouvait sur l'existence d'une obligation
morale? Prenons un exemple t l'obligation alimen-

taire n'existe, de par la loi, <qu'entre un nombre

très-restreint do personnes unies de très-près par
les liens du sang ou do l'alliance. Supposons que,
en dehors des art. 205 et 206, un parent très-riohe

ait fourni des aliments à un parent dans L'indigence,

Pourquoi no verrions-nous pas là l'accomplissement

d^urie obligation naturelle? Si la loi nVpas'Sanc*
tionné de prime-abord celte obligation, c'est'quelle
a reculé "devant la difficulté de reconnaître s'il exlô'-

tait ou non un devoir dé conscience, question 'qui

pouvait dépendre dés circonstances, de la fortune

de celui qui a fourni les aliments, de ses relations

avec celui qui les a reçus,-^tc/Mais dumomentque
la réalité fie cette obligation est reconnue par celui-
là' même qui avait intérêt à la contester, quel <motif

y a^t-il do refuser aux prestations accomplies les ef-

fets ordinaires dn paiement ?
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• 'Oh'nousobjeôttfque cesystème;confondles ôbli-*

gâtionsnaturelles avecles libéralités, Il est facile de

répondre que lès'premières se distinguent des se-

condes parle mobile qui fait agir le, solvens, tf'Lfc

libéralité, dit très-biehM.Rodièro (Journal du Pa-

làis,nàte sur tm arrêt deCassât, du 19déc,1860),
est inspirée par un sentiment de bienveillance, tan-
dis que l'exécution del'obligation naturelle est com-
mandéepar un sentiment de justice. Celui qui fait
Unelibéralité ne la fait qu'à une personne qu'il
almej Phbmmojuste qui exécutece qu'il croit être

pour lui une obligation de conscience,ne se préoc-
cupe nullement dessentimentsquo peut avoir pour
lui son créancier : Une so tiondrà pas moins obligé
envers un1ennemi déclaré qu'envers son ami le plus
cher; celui qui exécute une obligation naturelle
chercheplutôt son propre contentement et sa pro*
pre paix ensuivant les ordres de saconscience.»

Sansdoute ce mobile qui distingue l'accomplis-
sement de l'obligation naturelle de la donation sera,
'souventfort difficile à1démêler; et parfois une yért*
tablé libéralité pourra se déguiser sousl'apparence

.u°un paiement. Mais cot inconvénient seretrouve
dans le système adverse;ne peut-il pasarriver, par
exemple, qu'une personne»absouteà bon droit, et

ftarcoqu'en réalité elle ne devait rien, vienne plus
tard prétendreque le jugement a été mal rendu, et,
sousprétexte d'acquitter une prétendue dette natu-

relle, ïolre une libéralité soustraite à toutes les
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règles des donations ? Un seul remède se présente
contre ce danger, l'appréciation des tribunaux ; les

juges examineront, pèseront les circonstances, in-

terrogeront leur propre conscience, et, s'ils demeu-

rent convaincus qu'une obligation morale existait,
ils donneront à la prestation opérée les effets ordinai-

res d'un paiement.

Remarquons cependant que cette obligation mo-
rale doit exister en réalité et non seulement dans la

pensée do l'auteur du paiement; il y a en effet de
ces consciences timorées qui croient voir une obli-

gation là où il n'y en a pas. Ajoutons que cette obli-

gation doit exister vis-à-vis d'une personne déter-

minée; car la détermination est de l'essence de toute

obligation, civile ou naturelle. Enfin elle doit porter
sur quelque chose pouvant faire l'objet précis d'une

obligation. Ces deux derniers caractères excluent
un grand nombre de purs devoirs de conscience,

par exemple, celui de faire l'aumône ; ce devoir est

évidemment trop indéterminé et dans les personnes
envers lesquelles nous y sommes tenus, et dans
l'étendue des sacrifices qu'il impose, pour pouvoir
servir de base à une obligation susceptible duquel-
que effet civil.

Enfin nous devons ajouter une dernière restriction

trop souvent méconnue, Quelque limités qu'ils
soient, les effets produits par l'obligation naturelle

sont nécessairementdes,effets. pivils,flde.s,effets,oui
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lui sont attribués par la loi civile; l'obligation natu-

relle ne saurait donc les produire en dépit de celle-ci;

Sansdoute la loi naturelle est indépendante et au-

dessusdelà loi civile, mais c'est à cette condition

qu'elle ne vienne pas, pour ainsi dire, implorer le

secours de cette dernière.Lors donc que la loi civile,
au lieu d'omettre de sanctionnerune obligation mo-
rale parce qu'elle doutait de son existence,nie cette ,
existence, lorsqu'elle réprouve comme contraire à

l'ordie public l'acte sur lequel on voudrait la fonder,
nous pouvons bien dire qu'il existe néanmoins un

devoir de conscience; mais ce devoir- né saurait

réclamer les effets que l'article 1235 attribue aux

obligations naturelles; ce devoir est> pour ainsi

dire, hors la loi. Prenons quelques oxemples t

Les rontes féodales, même créées pour prix de la

concession d'un fonds, ayant été supprimées sans

indemnité par une loi du 17 juillet 1793, l'obliga-
tion naturelle dans le sens de l'article 1235,ne nous

parait pasavoir survécu à cette abolition. Que cette

mesure ait été souverainement inique, nous ne le

contesterons pas; mais la loi qui l'a décrétée n'a

pu la considérer comme telle; si elle a anéanti

l'obligation civile, c'est que l'obligation morale

n'existait pas à ses yeux, ou du moins qu'elle lui

semblait contraire àl'ordre public. Accorder à cette

obligation un effet quélconque,seraitdoncse mettre

en lutte avecla loi, cequi n'est jamais permis même

dans le but le plus légitime et le plus honnête.



(DâlloZ) rép&rt, % obligatiomemsensïconh
Mvi/re> ToiUUery arrêts ^

juillet ÏSiifet du 28 ^?M^V1S40)V Mais les

prestations accomplies en tvertu. de cette cause >
nulles en tant que paiement, pourraient; croyons^

nous, être retenues à titre de,donation (MwsoJ^cfe;

V^Ug,natwélle),

il en serait autrement, si la loi considérait le fait

méii * du paiement comme contraire a la morale ou
à l'on >public. C'est ainsi que, sous Pinfluencede

fausses. 4es économiques,regardant comme im-
morale là-/^ipulation d'intérêts au-dessus d'un cer-
tain taux, ello ordonne la restitution des intérêts

payésau-dessusdo ceitmx(i,duSseptembre 1807).
— Le titulaire d'un office qui a promis par contre-
lettré un prix supérieur à celui fixé par la chancel-

lerie, est certainement obligé en conscience ; nous

croyons cependant que cette obligation ne devra pas
produire les effets ordinaires de l'obligation natu-

relle, notamment le droit de rétention, parce que
ceseffets iraient directement contre le but que la loi
s'est proposé en annulant l'obligation civile, en pro-
hibant les contre-lettres augmentant le prix d'un
office. C'est encesens qu'après denombreuses fluc-

tuations, s'est définitivement fixée la jurisprudence.
(GQBS,30 juillet 1844 sur les coruUisions conforme*
deM. Delangle ; Paris, 24 février i$45; req* 11août

1845; Cass. 5 janv. 1846, etc.)



L'ordre d'idées dans lequel nous venons d'entrer*
nous amène à nous poser cette question plus gêné-,
raie: lorsqu'une obligation, fondée sur une cause il-

licite, contraire aux lois ou aux bonnes moeurs, a

été acquittée, la répétition devra-t-elle toujours être

accordée, ou bien faudra-t-il, à cet égard, user des

distinctions admises parle droit romain et que nous

avons exposéesen leur lien ?

En ;faveur de cette dernière opinion, on invoque
la tradition. La doctrine romaine fut constamment
suivie dans notre ancien droit, et rien, dit-on, n'in-

dique que lo législateur l'ait abandonnée ; loin do

là, on en trouve une application dans les disposi-
tions relatives au jeu et au pari. Enfin les art. 1376

et 1377 doivent être écartées du débat, car ils exi-

gent quo le paiement ait été fait par erreur; or,
dans notre hypothèse, on convient que l'erreur est

une circonstance tout à fait indifférente. Du reste,
COBarticles ne règlent que les casoù s'appliquait au»

trefois la condictio indebiti, et le nôtre n'en est

pas un. 11rentre donc sous l'application des articles
1131 et suivants (Secl, de laçause) dont les dispo-
sitions trè8»concisesdoivent s'interpréter et se com-

pléter par la tradition, notamment par les passages
correspondants dé Pothier, à qui ces articles ontété

empruntés, — Et puis, n'est-ce pas une nécessité
de tous les temps d'écarter du sanctuaire de la jus-
tice ces hommes prêts à venir y étaler leurs propres

turpitudes, s'ils peuvent en tirer un profit pécu-
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niaire? Quel scandale ne serait-ce pas, observe M.

Troplong, de voir celui qui a soudoyé un assassin

venir, après la prescription de l'action criminelle,
redemander à co dernier le salaire qu'il lui a payé

pour ce crime ? Non; le prétoire ne doit pas s'ouvrir
à de pareilles réclamations; ces hommes se sont

mis eux-mêmes hors la loi, la loi ne leur doit aucun

secours ; il y a là une situation de fait que le crime

seul a créée et que la justice sociale doit abandonner

à elle-même ; in pari causa melior est causa pcs-
sidentis.

''..*

Ces raisons sont graves sans doute ; cependant,
tout en reconnaissant l'extrême délicatesse de cette

question, nous penchons vers l'opinion contraire ;
nous sommes disposé à admettre la répétition dans

tous les cas et sans distinguer. On invoque la tra-

dition ; mais l'autorité de la tradition ne saurait l'em-

porter sur l'autorité d'un texte aussi formel que
l'art. 1131; Cet article met l'obligation fondée sur
une cause illicite, sur la même ligne que l'obligation
salis cause ou sur fausse cause; il déclare que,
comme cette dernière, elle ne pourra avoir au-

cun effet. Or, fonder sur elle un droit de rétention,
n'est-ce pas lui attribuer un effet, un effet considé-

rable, et qui est refusé à l'obligation sans cause.

Vainement on prétend que cet article lui-môme doit

slnterpréte* d'après la tradition. Sans doute ; mais
le pouvoir de l'interprète ne saurait aller jusqu'à y
voir précisément le contraire de ce qu'il dit; et
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c'est ce qui arriverait, si lorsque cet article dit

qu'une semblable obligation ne produit aucun effet,,

on lui accordait l'effet dont il s'agit. — On insiste

et l'on dit ; le refus de l'action ne repose pas sur la

cause immorale de la prestation ; la preuve/c'est

qu'il importe peu que cette cause se soit ou non

réalisée ; il est fondé uniquement sur cette idée que

la justice ne doit pas prêter l'oreille à celui qui ne

peut invoquer comme source de son droit qu'une
action honteuse de sa parti nerno auditur pro-

priam turpitudinem allegans, Nous répondons

que, de toute façon, on introduit dans la loi une

déchéance pénale qui n'y est pas écrite. kes Prm"

cipes généraux et les textes appliqués dans leurs

conséquences logiques conduisent au droit de répé-
tition. Sur quoi se fonde-t-on pour adopter une dé-

cision directement contraire? Sur la tradition; mais

l'autorité de la tradition, légitime lorsqu'elle se

borne à interpréter un texte, ne saurait suppléer au

texte absent, surtout lorsque s'agit' de créer une

véritable pénalité, civile.

.. ,i.

Ce système si juridique, si conforme aux prin-

cipes du droit, nous semble en même temps satis-

faire mieux que le précédent aux véritables intérêts

de la morale publique. En effet, tandis qu'il pour-
suit le châtiment de l'un des coupables, le système
de nos adversaires récompense l'autre. Ce résultat

n'est-il pas souverainement dangereux? ne fournit-il

pas un encouragement puissant, à une criminelle
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indUstrie?'Le nôtres au contraire, en laissant celui'

qui serait tenté de s'y livrer pendanWe longues an*
néessous la menace d'une action en répétition,aura
souvent pour effet dé le détourner d'une complicité

1

dont le salaire serait aussi précaire; Quant* au sol-

vens, nous lui accordons, il est vrafy la répétition
dé M chose par lui livrée; mais, qu'on veuille, bien

le remarquer, celle-ci reviendra dans ses mains

parce qu'il en était propriétaire antérieurement, efr

que; du reste, il n'a pas cessé de l'être , la cause

immorale étant non avenue et n'ayant dû produire
aucun effet juridique. Son délit n'aura donc ni aug-
menté ni diminué son patrimoine; il ne sera pas
puni, voilà tout, ou il ne le sera qu'en vertu deslôis

pénales. Si au contraire cette chose restaitentre les

mains dé Yaccipiens^ comme le veut le système

adverse, il y aurait pour ce dernier enrichissement;
et enrichissement causé,ou tout aumoins occasionnél

par son action coupable. Ce résultat nous parait in-

fîlJiimènt plus immoral, plus scandaleux que ne le

serait l'exercice d'une action qui aurait pour but dé

tout faire rentrer dans l'ordre, de rompre un marché

çrimineï; de rétablir les choses dans l'état où elles

seraient si 1le marché ne fût pas intervenu. Sans

doute il est révoltant de voir un homme publier
•

lui-même sa propre honte, s'en prévaloir devant là

justice, et; pour ainsi dire, spéculer sur son impu-

deur. Mais qu'en hé croie pas que notre système

d'ôîverëndré beaucoup plus fréquentes dé sembla-

bles rêvèlalibns; ceux qui reçoivent un salaire pour.



conamettre une action coupable ne sont paÉd^
l'habitude d'en donner quittance, et le dôuiutrfe

preuves mettra presque toujours celui qui l'a pay^v
dans l'impossibilité de le réclamer* Mais, lorapej
ces secretsviendront à être dévoilés exceptionnelle* v

ment, peut-être môme fortuitement, nous croyons^

qu'il vaut mieux permettre à la justice de rétablir

les chosesdans leur drdre naturel que de la désarmer
en face d'un résultat scandaleux.

2? La dette était dèjq? éteinte à Vépoque du

paiement.

Ainsi un premier paiement dont le débiteur n'fh;
vait pas connaissance, avait, déjà eu lipu lprsqu/iln

paye une seconeefois; ce deuxième paiement serfr,

sujet à-f restitution. Rappelons cependant qu'il-enri
serait autrement, si le premier paiement ,étàiti,n.uV
et à ce titre sujet lui-même à répétition, par exem*

pie, lorsqu'il a été fait par une personne qui se

croyait faussement débitrice (1377), ou encore par
un* débiteur qui n'était pas propriétaire de la .chose>

livrée en paiement, ou par un incapable, à lacondi-.

tion dans ces deux derniers cas que cette chose n'ait. ;

pas été consommée de bonne foi (1238).

Que; décider dans des hypothèses telles;. qu,e
cellesrci ; deuxdébiteurs solidaires ont payé .chacun,,
dep.leurrcôté; uni débiteur .*soas une; alternative &

payélesi deux,choses simultanément,oi* le débiteuri



d'un genre a payé une chose de ce genre la croyant
duedôterminément? Nous ne pouvons ici que ren-

voyer aux désisions romaines que nous .avons

analysées ailleurs; fondées sur la raison et l'équité,
elles nous semblent encore aujourd'hui pleinement

applicables.

Nous repoussons, au contraire, les subtilités ro-

maines en ce qui concerne la substitution par nova-

tion d'une dette pure et simple à une dette condi-

tionnelle ou réciproquement. Notre droit s'attache

avant tout à la volonté des contractants, et la re

pecte toutes les fois qu'elle n'a rien d'illicite. Si don»

il est démontré que les parties ont entendu faire une

novation non pas. conditionnelle, mais pure et siir

pie, on jugera qu'il y a là une sorte de contrat al'V ,

toire, le créancier ayant abandonné, soi* .ne

créance conditionnelle en échange d'une c éance

pure et simple, mais de moindre valeur sans do'.'to,
-soit une créance certaine pour se soumettre à la

chance d'une créance conditionnelle plus considéra-

ble. En conséquence, le paiement fait avant l'ac-

complissement de la condition ne pourrait être

répété dans la première de ces hypothèses, et pour-
rait l'être dans la seconde.,

Nous savons que, dans notre droit, la compensa-
tion éteint les deux dettes jusqu'à due concurrence

de plein droit et à partir du moment où elles se sont

trouvées à concourir (1290). 11semble dès lorsque,



si l'un des débiteurs a payé sa dette ainsi éteinte, le

seul recours quiJui reste est une condictio inde-

biti, i/article 1299 fait cependant, naître à cet égard
do sérieuses difficultés; il est ainsi conçu : « Celui

quia payé une detîo qui était do droit éteinte par la

compensation, ne peut plus, en exerçant SAcréance

donc îl n'a point oppose la iiompensation, se préva-
loir au préjudice des tiers des privilèges et hypothè-

ques qui y étaient attachés, à moins qu'il n'ait une

juste cause d'ignorer la créance qui devait compen-
ser &ùlette. »

On soutient dans un premier système que les

mots .exercer ca créance ne sont que le résultat

d'une inexactitude dont on ne doit tenir aucun

compte, les principes étant du reste certains; qu'en

conséquence la seule action possible ser.i la coitdic-

lio mclébitl, soit que le débiteur ait eu ou non nue

juste cause dlgnorer la compensation. Seulement,
dans ce dernier cas, comme il serait injuste que les

tiers profitassent de son erreur, les privilèges, hypo-

thèques où cautionnements de sa créance primith :

iront s'attacher, par une sorte do subrogation, à la

condictio indebiti. (Marcadé, sous Varticle

1299).

Selon d'autres, il faut distinguer t lorsque le sol-

vens ne peut justifier d'une juste cause d'igno-
rance , la compensation s'est accomplie, et : c'est



pour cela que éelui-oi ne peut se':prôy^ir:'âè^.{pHr.

vtiêges v0u hypothèques attachés à pettè eréàttce

désormais éteinte. Peut-il, au contraire, justifier de

eéttôjusté caused'erreur, alors la-créance subsiste

•avecla plénitude de ses garanties. Pothier, dansUh

passage:que los rédacteurs avaient sans doute Sôtis

les yeux, dit positivement que la compensation
m^M pas opérée, Il y avaitià une dérogation aux

principes, une exception de faveur, fondée Sur fcè

-motif qu'un bienfait de la loi ne saurait devenir un

piège, beneficium legis non débet eése ciïpHo;
sum.

.Enfin dans un troisième système, auquel nous

nous rangeons, les expressions de notre article doi-

vent être entendues à la lettre. La créance primil

tivè,peut toujours être exercée, soit que le solvens

ait eu, soit qu'il n'ait pas eu une juste caused'igno-
rer l'existence de cette créance. Lorsqu'il connais*

sait la compensation, il y a renoncé par le fait même

du paiement. Quelle que soit, en effet, l'énergie
avec laquelle opère la compensation, elle n'est^cô-

pendantpas fondée sur des raisons d'ordre public ;

les^parties dans l'intérêt desquelles elle a été Intro-

duite peuvent donc y renoncer. Mais cette renoncia-

tion n'est pas opposable aux tiers. La compensa-
tion agit à l'insu des parties; du moment que les

deux dettes coexistent avec les conditions requises,
ùh paiement est censé avoir lieu; or, il rie dépend

Ipâs'dèsipairtiésde faire revivre aupïè^udicedu tiers



des droits qu'un paiement réel avait éteints,Ge prin-

cipe est écrit dans les articles 1250 et 1263; l'art,

1299 n'en est que l'application au paiement fictif

dont il s'agit. Mais tous les avantages que l'action de

la créance pourra conserver sans porter .préjudice
aux tiers, elle les conservera ; elle gardera sa nature

et ses caractères. Ainsi est-elle commerciale, elle

sera portée devant les tribunaux de commerce; le

titre exécutoire conserve sa force primitive, l'élec-

tion des domiciles ost maintenue; les intérêts [con-
tinuent de courir. —Le paiement fait dans ^igno-
rance de la compensation entraîne en .principeles
mêmes conséquences. En effet, les droits acquis
aux tiors en vertu de la compensation qui s'ost opé-
rée ne peuvent leur être enlevés par un acte étran-

ger à eux, que cet actr soit ou non le résultat de

l'erreur. Mais comme cette conséquence serait d'une

dureté extrême, lorsque celte erreur est excusable,

lorsque le solvens a.été trompé par les circonstances
le législateur a dérogé pour ce cas au principe déia

compensation légale (1299 in fine); il a supposé
que la compensation ne s'était jamais opérée. Ainsi
dans tous les cas le solvens pourra exercer l'action
de sa créance. Mais n'aura-t-il pas en même temps
une condictio indebiti ? N'aura-t*il pas île choix
entre ces «deux actions? l'affirmation n'est pas dou-
teuse lorsqu'il a payé par erreur. S'il avait une juste
cause d'erreur>la compensation, il est vrai, n'a^pas
eu lieu, mais c'est là une dérogation aux principes,
un bénéfice introduit en»safaveur, et auquel ilspeùw



par conséquent renoncer. Si son erreur est inexcu-

sable» la compensation :o*est'opérée, et le pcnemoni

n'implique pas renonciation de sa part. La question
devient plus délicate lorsqu'il a payé en

connaissance de cause; nous croyons cependant
que la môme'solution doit encore être donnée, fi .

renoncé, à la vérité, eu bénéfice de k\ compensa-
tion ; ruais cette renonciation no devient définitive

que par l'acceptation de l'autre partie. Si donc cette

acceptation ne résulte par, de la réception même du

paiement, ^areeque Yaccipiens ignorait k compen-
sation, le colveno pourra rétracter non oiïoe, et c'est

précisément ce qu'il fera en intentant le condictio

indebiti. (M. Desjardins, de la compensation en

droit romain et en droit français )
i

SECTION H. *

Du Paiement fait à un autre qu'au créancier.

Celte section n'exigera que très-peu de dévelop-

pements.

Le paiement, pour être valable, doit être fait au

créancier lui-même ou à quelqu'un ayant, à l'effet

de le recevoir, mandat légal ou conventionnel: fait à

toute autre personne, il ne libère pas le débiteur, à

moins que le créancier ne le ratifié ou n'en profite

^1^9)Vr^libérant pas lé^ débiteur, Ùe paiement



n'atteint pas son but; il est donc sans cause et en

conséquence sujet à répétition : indebitum est non

solum quod omnino non debelur, sed et quod
alii debetur, si aliisolvatur, (1,65, in fine D,

de cond.indeb,).

Mais il est quelques cas exceptionnels où, bien

que fait à une personne n'ayant pas mandat pour le

recevoir, et quoique le créancier ne l'ait pas ratifié
et n'en ait pas profité, le paiement libère cepen-
dant le débiteur. C'est ce qui arrive, par exemple,

lorsque celui-ci paye de bonne foi t un mandataire

dont les pouvoirs ont été.^révoqués sans que le

créancier ait pris les mesures nécessaires pour por-
ter oetterévocationà la connaissancedes tiers (2005);
ou encore lorsque le mandat vient à cesser par la

mort du mandant (2008, 2009). De même celui qui

paye au possesseur de la créance est libéré (1240).
Mais dans ces hypothèses, cette libération fait-elle

obstacle au droit de répétition qui sans elle appar-
tiendrait certainement au solvens contre l'ancien

mandataire ou le créancier apparent ? Nous ne le

croyons pas; cette libération constitue au profit du

débiteur une faveur, un bénéfice auquel il est par-
faitement libre de renoncer. C'est ce qu'il fera si,

ayantconscience de n'être pas complètement exempt
de faute, il juge qu'il est de son devoir de supporter
lui-même les conséquences de son imprudence; il

renoncera alors à la libération que la loi lui offrait,
et rien dès lors ne s'opposera à ce qu'il exerce la ré-

pétition.



rtë^àrqiidmVpôî sauf lrieaèfde titrée ail pôrtètir,

là^inijile^po^sèssioh du titré côhstatkttt'une créance

ne suffît* pW pottr constituer la pa&èssidn de la

créance ëliè-riièraei viôttf que 1Hpaiement soit YO\

lable, il faut un concours de circonstances telles

qu'on ait pu légitimement croire Yaccipiens- véri-

table propriétaire de la créance. De même, le débi-

teur ne serait pas libéré au cas où le paiement aurait

été obtenu'au moyen Je faux pouvoirs, d'une fausse

cession; il doit subir les conséquencesd?une fraude

dirigée contre lui plutôt que de les rejeter sur au-

trui. Une exception résulte cependant des art, 145

et 187, G. de com. en ce qui concerne les lettres de

change et billets à ordre ;< le paiement de ces effets

à l'échéance et sans opposition, libère le débiteur

alors même qu'il y a été reçu' par le porteur d'un

faUx5endossement ; car le devoir du souscripteur est

de payer à toute personne qui se présente avec un

effet revêtu d'un endossement d'apparence* régu-
lière ;<lé véritable propriétaire de l'effet est en-faute

de n'avoir pas formé opposition au paiement dès

qu'il s'est aperçu'que l'effet aVàit été perdu par lui

ou lui avait* été soustrait.

SECTIONni.

«.•,

DUPàiéMèrit fait à tM vêrittible créancier
ifiâis pttriiti attire qûé le dêbiteW,

Celui qui fait un paiement auquel il croit fausse-



m^nMte,o^igôV ^

qu^eXaçfiipieqs soit, yérJ)tab|^^^n^rê^cièr 4!#^
chose semblable, laquelle lui est aie par un tiers.

En effet, le so^lvqns n'ayant pastag}, npiis le suppo-
sons, au npm et en ra^qui^qe cf dernier, il n'y a

entre le paiement et l'obligation aucune corrélation

réelle, ^'au^ui; du paiement l'a faft dans le fyrt
d'acquitter s.a.propre dette, une(jejtte à lui person-

nelje; t^^était la cause, le, nVotif 'déterminant'qui

l^fjai^ajtagij;; or, cettfe dette n'existe pas; le paie-
ment est dorxç san$ c^use. Eln conséquence^ l'article

1377, après le droit romain et nos anciens auteurs^
consacre le droit de. répét^ion en ces termes/. « Lors-

qu'une, personne qui, par, erreur, se crpyait débi-

trice, a acquitté une. dette, elle a \e droit 4e répétji-
tion contre le créancier. »

Cette disposition est deloutejustice; le,créancier
ne, saurait profiter d'une erreur qui a mis fbrtuite-

ment entre s^esmains,une valeur sur laquelle Une

cieyait pas cpmpter. De s^ôncôté <,l'auteur du paie-
ment ne doit pas être réduit à exercer un recours

cpntre. le véritable débiteur, qui peut être insolva-

ble ;.sp,n erreur ne doit pas amener ce résultat de

faire peser sur lui les risques de cette insolvabilité

qui spnt naturellement à la charge du créancier;
Mais il ne faut pas npn plus que le paiement porte

préjudice à ce dernier, et c'est ce qui arriverait s'il

était toujours, obligé d(p restituer. De là une imppr^



phe de notre article à la disposition contenue dans

le premier. « Néanmoins, ajoute cet article, ce droit

cesse dans le cas où le créancier a supprimé son ti-

tre par suite de paiement, sauf le recours de celui

qui a payé contre le véritable débiteur. »

Cette disposition demande à être entendue avec

précaution ; sa formule est à la fois trop étroite et

trop large. Prise à la lettre, elle nous conduirait à

des conséquences inadmissibles et que repoussent

également les principes du droit et l'équité.

Elle est trop étroite, disons-nous. En effet, le

créancier, induit en erreur par le paiement apparent

qu'il a reçu, peut avoir compromis sa créance au-

trement que par la suppression du titre qui la cons-

tate ; il peut, par exemple, avoir laissé s'accomplir
la prescription, avoir consenti la radiation d'une

hypothèque. Or, il ne nous semble pas douteux que,
dans ces différentes hypothèses, le droit de répéti-
tion ne doive être refusé. On objecte, il est vrai, que
l'art. 1377 commence par poser une règle, à laquelle
il apporte ensuite une exception, mais une seule;

qu'une exception ne saurait être étendue par voie

d'analogie, et que tout ce qui n'y est pas compris,
reste dans la règle. Mais, en y réfléchissant, on re-
connaîtra facilement que notre disposition n'a de

l'exception que l'apparence, et qu'au fond elle n'est

que l'application à un cas particulier du grand prin-
cipe gériérah?c uunà les art. 1382 et 1383, à Savoir
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que toute faute, toute imprudence qui cause un

dommage à autrui oblige son auteur à le réparer.
C'est à ce principe que M. Treilhard, dans son ex-

posé des motifs devant le Corps législatif, rattache

expressément la disposition finale do l'art. 1377.

Or, lorsqu'elle fait à un cas spécial l'application d'un

principe général, la loi n'entond pas par In limiter ce

principe, et en exclure l'application à des cas analo-

gues ; l'argument : qui dicit de uno negat de al-

tero, n'est admissible qu'autant qu'il concorde avec

l'esprit de la loi, ou que, partant d'une exception il

nous fait rentrer dans le droit commun.

Si la disposition qui nous occupe est trop étroite

à certains égards, à d'autres elle est trop absolue

dans ses termes. Prise à la lettre, elle nous condui-

rait a dire que le droit de répétition cesse par cela

seul que le créancier a supprimé son titre. Cette

cpnséquence serait doublement inexacte.

Et, d'abord, du principe sur lequel repose nôtre

disposition, nous pouvons conclure avec assurance

qu'elle est inapplicable lorsque la suppression de

son titre n'a causé au créancier aucun dommage.
Domat, à qui notre disposition a été empruntée, y
met cette condition « que la dette fut perdue ou

mise en péril, » (Lois civiles, liv. II, tit. Vil,

sect.i'*\ Le paiement pourrait donc être répété,
encore bien que le créancier eût détruit son titre, si
le débiteur consentait à en donner un autre à la



pfâ^
dette, et que le tribunal eh élit dortnôacte au créan-
cier. Il en serait de même s'il était constant'que,
encore bien que l'existence do l'obligation fut re-

connue, l'insolvabilité du débiteur en Vendrait im-

possible le' recouvrement; car lé domrîtàge qu'é-
prouve alors lé créancier n'eèt pasuné^uité'dé l'im-

prudence du solvens. — Lé crëandier''à't-ii laîs^é

périmer une inscription hypoïhécaïfé'ôù ëorisehttsa

radiation, mémedécisïôn/'s'il ë^ëtaWque belle

hypothèque ne fut pas voniie éiioMrd utile. — SHl

a laissé courir at s'aclieVer W jifescriptibn,,(lo droit
do répétition cesserasi le débiteur opposecemoyen;
au cas contraire, rien ne fera[Ms1acleMà son exer-
cice.

*

/ i

. Il faùti éh secôrid lieu,*qiie le dommage éprouvé
1
par le créaucier soit le résultat de la faute du sol-
vens. Ecartons dénc,'d'abord/ le casoù le créancier
aurait supprimé son titre de mauvaise foi, à une

éj^qûébû il savait que l'auteur du paiement n'était

°)tàs&-vëritable'débïtéùr.-BértrMd de Grouille,
dattâëôri rajpporiaù fribunat; èxi^éè^preSsém'éntla
botuié foi du créancier :r « Si le créancier ydhvil,

éiàMtMhslabàn/àèfàil aVâit^par toitô du''^aië-

;%jÉt,'^prM^ alors il'fte.
1

pourrait sansinjustice être rendu' victime d'une pa-
reille "faute..

' » Le'dohimagë'àlérsliie résulté pàs*de
l<:laMté âùB^ènVm,aièrdë,celle!)fbiert plus du M

fiducr1ancièr; Il s'est pHs^da^lèTîiîége'i^il^it



drp#i(ui-même.(A pette pr^mièiçe^yR^fe,. as-

similons celle où la suppression du titre a eu lieu de

bonne foi, mais le paiement lui-même ayant été

reçu par un créancier de mauvaise foi. Ainsi, le

créancier a reçu le paiement sachant parfaitement

que le solvens n'était pas son débiteur, et n'enten-

dait pas payer au nom du débiteur; son héritier qui

ignorait ces circonstances, supprime le titre, croyant
la dette valablement acquittée. Dans ce cas, comme

dans le précédent, si le solvens a commis une im-,

prudence, le créancier s'est rendu coupable d'une

faute bien plus grave, d'un dol qui est la cause véri-

table du dommage. Allons plus loin; supposons

quo le créancier soit exempt de dol, mais quo le

paiement doive être imputé à son imprudence plu-
tôt qu'à celle du solvens ; c'est lui qui est venu trou-

ver ce dernier, qui lui a affirmé être son créancier,
et l'a, peut-être par des menaces de poursuites)
décidé à payer. Nous croyons que, dans cette hypo-

thèse, la suppression du titre ne ferait pas obstacle

au droit de répétition. Certes, c'est l'imprudence,
la légèreté du créancier bien plutôt que celle clu

solvens qui est la. cause du paiement et par suite du

dommage, Or, écoutons les rédacteurs du Code :

« Celui qui a payé, dit M.Tarrible, ayant mis par
son imprudence lé créancier hors d'état de justi-
fier sa créance, doit être privé de la répétiCion. »

« Le créancier dit, à son tour, Bertrand de Greuille,
ne doit pas être victime de la faute de celui quia

.payé. » Ainsi, l'imprudence, la faute à\x solvens,
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voilà le motif sur lequel se fonde le refus de la ré-

pétition.

On fait contre toutej'interprélation que nous nous

sommes efforcés d'établir une objection qui, au pre-
mier abord, peut paraître spécieuse. Oui, dit-on,
la disposition en question repose bien sur les bases

que vous lui donnez; elle est fondée sur le dommage

éprouvé par le créancier et sur la faute dont il ré-

sulte. Mais, pour couper court aux procès, la loi

présume d'une part que la suppression du titre est

dommageable, de l'autre que le paiement a eu lieu

par la faute du solvens', et comme sur.le fondement

de cette double présomption elle dénie l'action en

justice, aucune preuve n'est admise contre elle. —

Ce raisonnement, croyons-nous, manque par là

base; il n'est pas exact de dire que notre disposition
contienne une véritable présomption légale. Sans

doute si le législateur a écrit le deuxième alinéa de

notre article, c'est qu'il a pensé que le plus souvent

le paiement dont il s'agit aurait eu lieu par la faute

du solvens, et serait dommageable au créancier qui
aurait supprimé son titre; mais les motifs, les con-

sidérations qui ont dicté une décision de la loi ne

sont pas des présomptions proprement ditos. S'il

en était ainsi, il faudrait voir partout des présomp-

tions; toute interprétation un peu large et philoso-

phique deviendrait impossible, et il ne resterait plus

qu'à s'en tenir servilement au texte de laloi.
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Lorsque, par application du deuxième alinéa de

l'art. 1377, la condictio indebiti lui sera refusée

contre lé créancier, le solvens aura, dit notre arti-

cle, un recours contre le véritable débiteur, dont il.

a ainsi acquitté la dette. Mais au moyen de quelle

action exercera-t-il ce recours?

Il aura certainement une action de gestion d'af-

faires de in rem verso, jusqu'à concurrence de ce

dont le paiement a enrichi le débiteur. Quelques
auteurs ont prétendu qu'il était en outre subrogé
aux droits du créancier qui avait reçu le paiement,
et qu'ainsi il avait le choix entre l'action dé celui-ci

et l'action de gestion d'affaires qu'il avait de son

chef. On invoque en faveur de cette opinion des rai-

sons d'équité; si le paiement a éteint les hypothè-

ques, cautionnement, etc., qui garantissent la

créance, la caution, les autres créanciers s'enrichi-

ront aux dépens du solvens et grâce à son erreur.

Ce résultât est-il admissible en présence de l'article
1299 qui dérogea toutes les règles précisément pour
l'éviter dans une espèce analogue ?

Ecartons d'abord ces raisons d'équité; nous som-

mes ici dans une matière de droit étroit, rigoureux,
où toute extension, tout raisonnement d'analogie
nous est sévèrement interdit. La question se'réduit

donc pour nous à celle-ci : notre hypothèse rentre-

t-elle exactement dans les termes de l'un dès textes

qui accordent la subrogation? Ce texte n'est certaf-
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•hement;pasl'art; 1299; cetfartiSe>i que npp^ypns
^èukléjà l'occ .Ion ^expliquer/n'élabHt ,pas,}àryjpai
dire,'»unicasrde subrogation.,-— M>itaronibièrp-a

soutenusqué'notre hypothèseïrentrait dans»l'arti-
*oie1125M

0r:d'uné part jdijfeily rtepaiement, n'étant
pas fait en l'acquit dui,débiteur>' n!a^p$s-éteint, ja
créance; d'autre part, lp solvens est, du moins ac-
tuellement* et par suitefdèJaisnpprèssiQn jdurtitr6>

'tenu 1
dépaver le créancier!spu^ferme de ;non->r4pé-

*-tition? Nous nous corttenteroES^e^fWro remarquer
tmé hauteur du paiement n'est pastenu précisément
delàtmêmedettequeledébiteuroriginairede Y$c-

<àipiéné\ikestseùlement: obligé, >en rver tu ide l'ar-
*ticïe -iSâi/à répârêMeidomtriàge .causéparçs^faule;-s'ibne peut répéter^ cljestque llind^mnitô don.tjljiest
-tenu îôtantrtout jjuste égaleaurmontant de la,dette,41
^devraitpàf supposer quespn action f̂At»açtrp.ise^̂nr
-dreaussitMxer;^
. tenud^ïajmême dette; \JUneiiSèitrouyo donp'Pàs
îïdans lesttermésode Mxtl i§Mf. 3°.,,Çor<clùpjascque
v]G#oJtoensmesaurait^

brogation. Peut$tr«<eùt-il été^siraMeiquelpseon-
sidératipns d'équité qu'on invoque, dans l'opinion

"'contraire eussentfrappéle législateunsti iuiieussent

persuadé d?aecorderl^

»$*DHhesW
J d'un otiblty qu'ilmenousKappàrtiehdr&it; pasf défilé

•réparer.

1rôesisèglesjgénérale^
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(rriandër si elles 'doivent recevoir lenr applioation.

'Le^rincipedéposé dans Part. 1220, en vertudu-

quèl les dettes du défunt, comme ses- créances, se

divisentde plein droitentre seshéritiers,* nous four-

hira1-dénombreux exemples de paiements faits par
un autre que le débiteur. Ilarrivera fréquemment

que Pun desf héritiers,«ignorant la part de* la dette ,

dont il est tenu, paiera le tout ou plus .que sa-part
héréditaire. 11y aura alors lieu - à l'application de

l'art. 1377, De celte hypothèse il convient de rap-

procher cëlie.que prévoit Part. 1488; comme l'héri-

tier^ la femme commune en biens, n'est tenue.que
»pour sa part, c'est-à-dire la moitié des dettes de la

communauté. Cependant/ lorsqu'elle a; payé'Une
semblable dette au-delà <decette moitié, la loi pré-

sume; à raison de safposition;.qu'elle-a. entendu

."payer l'excédant aunom et en l'acquit de son;marï;
etcette présomption n'admet lapreuvecontraire

qu'autantrque cette preuve résulte de la, quittance
!
elle-même; exprimant que ce qu'elle-a payé était

rpoùr sa moitié.

Me croyant faussement votre débiteur,, je me

suis laissé déléguer, par vous, et, afin de m'acquit-
ter envers vous, je me suis engagé sur votre ordre

envers un tiers; j'ai ensuite exécuté cet engagement.

Pourrai-je, venant plus tard à découvrir mon erreur,

^x^rfeerla^t^iféo^oW^teicoritreledéléïiataire?
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Selon Duranto^e
un créancier qui a reçu ce qui lui était dû d'un

autre quele débiteur; l'art. 1377 est donc applica-
ble ; j'aurai dpnc la répétition contre lni à la seule

condition qu'il n'ait pas supprimé le titre de la

créance qu-il avait contre le délégant *- Nous

rejetons sans hésiter ce système; l'article 1377 est,

croyons-nous, tout à fait hors de cause. Le délégué
n'a pas payé la déttf rd'autrui, mais bien sa propre
dette; il s'était, eh effet, engagé et valablement

engagé, quoique par erreur ; xar cette erreur por-
tait seulement surle motif et non sur la cause de

son engagement. La cause, le but immédiat et ap-
parent de son obligation était l'extinction de là
créance du délégataire contre le délégant; or, ce
bùtètâit possible, et il a été atteint. Quant à l'ex- i

tïnction de sa propre dette envers le délégant, ce
n'était que le mptif, le but plus éloigné qu'il se pro-
posait, et que le délégataire pouvait ignorer et était
censé ignorer. Son engagement était donc valable,
il aurait été tenu de s'acquitter enverslp délégataire,
lors même qu'il eût appris, àvahtle paiement, qu'il
n'avait jamais été débiteur du dèléguè/À plus forte

raison, ne peut-il pas répéter, le paiement une fois

accompli. Il ne lui reste qu'un recours, par uno
action de mandat, contré le délégant par l'ordre

duquel il s'est engagé et dont la dette s'est trouvée
éteinte par cette opération. *

Le droit romain qui, sansla fonder précisément
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sur les mêmes raisons, admettait en principe là

décision que nous venons de soutenir, (1.12. Dïg.

denovat,) y. apportait cependant deux exceptions ;
il admettait la répétition, lorsque le délégant avait

voulu faire une donation au délégataire» et aussi

dans le cas où il n'a concouru à l'opération dont il

s'agit que pour éteindre une dette dont il se croyait
faussement tenu envers le délégataire. Cette der-

nière restriction nous semble devoir être admise

encore aujourd'hui; dans ce cas, en effet, l'obliga-

tion du délégué avait pour cause, comme nousl'ayons
dit précédemment, l'extinction de la dette du délé-

gant envers le délégataire; si donc cette dette

n'existe pas, l'obligation est sans cause, et partant
nulle. Mais lorsque le but du délégant est de faire

une donation au délégataire, cette intention de don-

ner sert de cause à l'obligation contractée par le

délégué ; et, à notre avis, c'est se jeter dans l'ar-

bitraire que d'abandonner les principes pour des

considérations tirées de la situation plus ou moins

favorable des parties. Nous croyons toutefois qu'il
faudrait décider autrement s'il résultait des circons-

tances que le délégant a seulement voulu faire do-

nation de la créance qu'il croyait avoir contre le

délégué ; car alors le refus de l'action en répétition
amènerait ce résultat que le délégant, étant tenu

d'indemniser le délégué, serait indirectement sou-

mis à l'obligation de garantie envers son dona-

taire.



Uni oohetpufcverse) son prte dîacqm'sittontentrjB,
les*maihs dp eréanciersdu^éndeùrt ; il est ensuite,
évincé; pPurra-Vil répéter, ce prix contre cè&iQiéttn?,
ciërs qm'5Pont reçu.; ou bien serart-il réduit à un.
recours contre le vendeur* dont* il: ai acquitta la
dette?

S'en tenant à c^tte idée que l'acheteur avait ac:

qujjt^ une,dette â^ainVune existence réelle et qu'il
axait éù en, vue d'acquitter, qu'ainsi le paiement

n^tait^as sans cause, ïp droit romain refusait la

répétition cpntrp les crjéançiers qui swwm recepe*
rwn^.ftu reste,, ne pouvait-on pas supposer aussi

que! Pacjhètéur avait d'abord payé à son vendeur,

lequel avait ensuite, versé les écus à sespropres
créanciers,? Il y avait là une tradition de brève

màinjç sous laquelle se cachaient en réalité deux

traditions, Pune de Pacheteur au vendenr, l'autre

dû vendeur à sescréanciers ; et citait le cas de
dire avec Ulpien : celeritate cpnjungendarum
actionumunam. ocèuUari,{}, 3, g 12, do donal.
ïnter vir, et uxor,) Quoi qu'il en soit, la décision

romaine n'est pas douteuse : la loi 11, g 16, de act.

empirât vend., s'exprime ainsi: Sijurecreditorîs
vendideril, deinde hoec fuerint evicta, non

teneturnecadpreliumrestituendum exempto
àctione créditer, La loi 68 de evietionibus va

même jusqu'à l'obliger, nonobstant l'éviction qu'il
asubie, à payer le prix par lui promis au créancier

vendeur. Il y a là quelque chose d'analogue à une

délégation.
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Noua aurbns* tottfcà Meure; Poccasion de contes^

ter, au point'deVue delà théorie; l'exactitude de ces

principest Ge qui est certain; dès) maintenant* o'est

quUls sonb à»l'égard! de/ l'acheteur d'une: dureté

extrême.* En effets si le prix, de, vente a été. versé

aux créanoiers'du vendeur, ce serapresquetoujpurs

parce que celui-ci. esfr insolvable,, elle recours.a&r

cordé à<l'acheteur contre lui» sera: le) plus souvent

illusoire; Cette observation' suffit pour faire cpm>

prendre' combien la doctrine romaine était contraire

au crédit public,-et quelle défaveur elle devait par*
ticulièrementf jeter sur les<ventes forcées» Aus^i fùtr

elle'abandonnée par notre ancienne jurisprudence.
« II* est équitable, ditiPothier (Procédure civile^

partieIV, chap. Il, art; 11, Tit» 7) que Padjudica?

taire, quand il est évincé de l'héritage qui lui est

adjugé, ait une action, pour la répétition du prix

qu'il a payé; » Et après avoir rapporté la doctrine

romaine, il continue : «Par notre jurisprudence on

donne cette action contre les créanciers qui ont tou-

ché à l'ordre. Lorsque l'éviction n'a lieu que par

partie, ce sont les derniers recevants à l'ordre qui
sont seuls tenus de cette restitution. »

Les rédacteurs du Gode ont-ils abandonné les

errements de notre ancien droit pour revenir à la

doctrine surannée du droit romain ? Ont-ils répudié
lô décision do leurs guides habituels pour faire revi-

vre une des solutions les pli\9 subtiles et les moins

équitables que nous aient transmises les jurisdon-
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sultes romains? Ecoutons les parler : « Tout ce qui
est le fruit de l'erreur ne peut être légitime, dit
Bertrand de Greuille dans son rapport au tribunat ;
on appliquera ce principe à celui qui a acquitté une
dette dont il se croyait mal à propos tenu. » « Un

créancier, dit à son tour Tarrible, ne saurait s'ap-
proprier ce qui lui a été payé inconsidérément par
celui qui; ne le lui devait en aucune manière. »

Pothier s'exprime-t-il d'une manière plus énergi-
que et dans des termes plus absolus ? et cependant
il en tire la conséquence que nous avons vue. De

mêm$, tarrible, appliquant plus tard les principes
qu'il développait devant lé tribunat, arrivait à la

solution dé notre ancienne jurisprudence. (Merlin,
réperU v*saisie immobilière,)

Si maintenant nous examinons cette solution en

elle-même, nous verrons qu'elle ne constitue pas,
comme on pourrait le croire, une décision excep-
tionnelle et de faveur, mais qu'elle est en confor-

mité parfaite avec les véritables principes juridi-
bûes. Prenons successivement plusieurs hypo-
thèses.:

|o Un adjudicataire sur expropriation forcée a

payé son prix entre les mains du créancier poursui-
vant et des créanciers inscrits. —-Il est alors tout à

fait impossible de supposer quril a entendu acquit-
ter seulement la dette du débiteur saisi. L'adjudi
cation l'a mis;-éheffët, en rapport direct d'obliga-

'



tiônavecle créancier poursuivants et les créanciers

inscrite; un quasi-contrat s'est formé qui l'a obligé
envers emt et l'a mis dans la nécessité de payer
entre leurs mains son prix d'adjudication; s'il le

payait au saisi il le paierait mal et ne se libérerait

point (art. 777 G. depr. —2166,2167-et 2168 G.N.)
Dès lors on voit que, si l'adjudicataire paie la dette

du débiteur saisi, il paie en premier ordre sa pro-

pre dette; il paie non point pour le compté de

saisie mais pour lui-même; c'est sa propre dette

qu'il entend éteindre. Il se trouve dans la position
d'une caution qui, lorsqu'elle satisfait à l'engage-
ment qu'elle a pris, acquitte sans doute la dette du

débiteur principal, mais acquitte du même coup et

avant tout sa propre dette. Or, si une personne ac-

quittait une dette qu'elle croyait faussement avoir

cautionnée, oserait-on soutenir qu'elle ne pourrait
exercer l'action en répétition contre le créancier

qui a reçu ce qui lui était dû, et qu'elle serait ré-

duite a un recours contre le véritable débiteur?

Personne assurément n'ira jusque-là. — On in-

siste pourtant et Pondit: les choses doivent se

passer comme si l'adjudicataire eût payé au débi-

teur saisi, qui, avec les écus par lui reçus, eût

ensuite désintéressé ses créanciers. Or, si cette

marche eût été suivie,l'action en répétition contre ces

derniers ne serait-elle pas d'une impossibilité évi-

dente? La réponse est facile : cette action ne pour-
rait être alors qu'une action en revendication ; or, la

règle : en fait de meubles possession vaut titre,
M
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oppose à une action de cette nature un obstacle in-

surmontable. On a dû alors reculer devant les diffi-

cultés qu'eût offertes la recherche de la provenance
desécus dont le vendeur s'était servi pour désinté-

resser ses créanciers.

2° L'adjudicataire a payé de simples créanciers

chirographaires du vendeur; il s'est mis volontaire-

ment en rapport avec eux, bien qu'ils n'aient pas

pris part à l'action du créancier poursuivant. Notre

décision sera la même. La question peut cependant

paraître plus délicate; on peut objecter, en effet que/
le paiement ayant été volontaire, on se trouve en

pleine gestion d'affaires; que le solvens, n'étant

aucunement obligé envers ces créanciers, n'a pu
vouloir acquitter que la dette du vendeur. La vérité

est, dit très-bien M. Mourlon (revue pratique',
lettre à M. Héan) que ce paiement n'a pas été

libre, que le solvens n'a payé que parce que, se

croyant débiteur du saisi, il a considéré qu'en payant
au créancier de celui-ci, il se libérerait lui-même.

Mais, dit-on, cette considération n'est que le motif

qui l'a fait agir; la cause du paiement, le but immé-

diat qu'il poursuivait était l'extinction delà créance

du saisi ; or, ce but a été atteint; le paiement n'est

donc pas nul faute de cause. — Ce raisonnement

est spécieux; pour le détruire dans sa base, il suffit

cependant de remarquer que ce qui n'est ordinaire-
ment qu'un simple motif peut devenir cause lors-

que les parties Pont ainsi voulu. Pourquoi là vérité ou



- m -

la fausseté du motif est?elle généralement sans

influence sur le sort des actes juridiques? C'est que

presque .toujours le véritable mobile qui fait agir
l'une des parties est inconnu de l'autre ; c'est que
ces mobiles sont souvent multiples, et que, fussent-

ils connus, il serait difficile de déterminer auquel
d'entre eux doit être attribuée une influence déci-

sive. Mais lorsque ce motif apparaît. clairement, et

apparaît comme motif unique de Pacte en question,
il est conforme à tous les principes du droit aussi

bien que de l'équité que cet acte soit non avenu, si

le motif se trouvait faux. Or, revenant à notre hy-

pothèse, nous demandons s'il n'est pas évident que
le seul mobile qui faisait agir l'adjudicataire, lors-

qu'il payait les créanciers du débiteur saisi, n'était

pas d'acquitter sa propre dette ; nous demandons si

ce motif n'était pas connu de ceux qui recevaient le

paiement, s'il n'était pas indiqué, déterminé au

moins tacitement, mais clairement par toute la

situation. S'il en est ainsi, sur quel fondement,
à quel titre les créanciers du débiteur saisi pour-
raient-ils retenir un paiement qui n'a aucunement

atteint le but qu'il se proposait ?

3° Nous avons supposé jusqu'ici que l'acheteur

avait été évincé sur une action en revendication

intentée contre lui par le véritable propriétaire de

l'immeuble vendu. La solution serait la même si

l'éviction résultait d'une action en résolution, nul-

lité ou rescision, La vente étant annulée rétroacti-
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vement, Pacheteup n'a jamais été débiteur du prix ;
le paiement à eu pour cause une dette qui est répu-
tée n'avoir jamais existé ; il pourra donc être répété.
Aucune hésitation n'est possible, lorsquo le solvens

ignorait la cause de résolution, nullité ou rescision.

Lors même qu'il connaissait cette révocabilité, la

même solution devra encore être adoptée en prin-

cipe; il est naturel de présumer qu'il n'a consenti à

s'obligor et par conséquent à payer qu'à la condition

que son droit ne serait pas révoqué. Mais le contraire

peut résulter de3 circonstances ; il n'est pas impos-

sible, en effet, qu'il ait entendu faire un paiement
irrévocable à tout événement, Voulant sans doute

acquitter sa propre dette, mais voulant surtout

acquitter celle du vendeur. La connaissance qu'il
avait de la cause ;de résolution ou de nullité per-{
mettra au juge d'interpréter son intention dans ce

sens,

4° Lorsque l'acquéreur a été évincé par suite

d'une action hypothécaire, la question de savoir si

la condictio indebiti sera accordée contre les

créanciers du vendeur dépendra dé la solution

donnée à cette autre question : lorsque l'immeuble

délaissé par un tiers acquéreur ou saisi hypothécai-
rement sur lui est adjugé à une autre personne, cette

adjudication constitue-t-elle une deuxième aliéna-

tion, ou bien n'est-ellé que la résolution de la pre-
mière ? Si l'on admet qu'il y a alors deux aliénations

successives, la première vente restera valable; et le
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prix qui était dû aura été valablement payé. Si au

contraire la deuxième aliénation n'est que la réso-

lution do la première, la première vento est affacée

rétroactivement, le prix n'a jamais été dû ; il peut

dono être répété.

Les principes que nous venons d'exposer s'appli-

quent en matière commerciale aussi bion qu'en ma-

tière oivile, Les art. 158 et 159 du Code do com-

merce, notamment, n'y apportent aucune déroga-

tion. Lo tiers qui, sans y être obligé, a acquitté une

lettre de change, pourra donc exercer l'action en

répétition contre le prêteur, en prouvant qu'il a agi
sous l'emiro d'une erreur. (Cassation, 3 janvier

1852). Celui-là, par exemple, pourra répéter qui

a payé croyant intervenir pour uno personne dont

la signature est plus tard reconnue fausse {juge-

ment du trib. de commerce de la Seine du 2 dé-

cembre 1852, confirmé en appel). Mais pour que
l'action en répétition soit recevable, il faut, confor-

mément^ Part. 1377, deuxième alinéa, que le por-

teur ne doive en éprouver aucun dommage imputa-
ble à la négligence du solvens ; il faut, par consé-

quent, que l'action en répétition soit exercée assez

promptement pour que le porteur ne soit pas déchu

vis-à-vis de ses garants, faûie de leur avoir dénoncé

le protêt et de les avoir cités en jugement dans le

délai voulu. (Art. 165 etsuiv. du Code de com.).



SECTION n,

Del'Erreur.

Lorsqu'on ouvre le Gode Napoléon pour y cher-

cher l'influence de l'erreur sur le droit de répétition,
une remarque frappe tout d'abord l'esprit ; l'article

1376, qui statue, comme nous savons, sur le cas où

il n'y avait aucune obligation et aussi sur celui où lo

paiement a été fait à un autre qu'au créancier, garde
le silence sur l'erreur du solvens, L'art, 1377, qui

règle l'hypothèse où le créancier a reçu son paie-
ment d'une personne qui n'y était pas tenue, est, au

contraire, formel pour exiger Terreur chez l'auteur

du paiement. Que faut-il conclure de cette différence

de rédaction? Faut-il y voir une opposition, un con-

trasté prémédités, ou seulement un oubli de la part
du rédacteur, qui aurait omis par mégarde de men-

tionner dans l'art. 1376 la nécessité de l'erreur?

Un système aujourd'hui forten crédit puise dans

cette différence de rédaction une preuve que le lé-

gislateur a rompu sur ce point avec le passé, et que,
voulant établir le droit de répétition d'une manière

plus large, il l'a accordé toutes les fois qu'aucune
dette ne correspondrait au paiement, et sans distin-

guer ai celui-ci a été pu non le fruit de l'erreur. En

se plaçant à ce point de vue, il est, dit-on, facile de

comprendre pourquoi l'erreur du solvens est exigée
dans le cas prévu par Part. 1377 et ne l'est pas dans
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ceux régis par l'art. 1376* Lorsqu'une personne qui

n'y est pas obligée, paie soierament un vôritablo

créancier, il est naturel de présumer qu'elle a en-

tendu payer au nom et en l'acquit du véritable dé-

biteur; dès lors, ce paiement rencontre une dette,
son corrélatif nécessaire. Mais lorsqu'il n'existe au-

cune obligation, ou que lé paiement s'adresse à un

autre que le créancier, il est impossible de faire que
ce paiement corresponde à une dette qui lui serve de

cause et puisso fonder le droit de rétention. Les .

Romains, il est vrai, voyaient alors dans ce paie-
ment une libéralité : Cujtis per errorem dati re-

petitio est, ejus consulto dati donalio est (53
D. de reg, juris,) Mais notre droit a fait prévaloir
la règle moins généreuse sans doute, mais plus
conforme à la réalité des faits, que les donations ne

se présument pas, Du reste, fut-elle admise ordi-

nairement, que cette présomption se trouverait ex-

clue ici par la qualification que cet acte a reçue des

parties elles-mêmes; j'ai entendu faire un paiement

Yaccipiens a entendu recevoir un paiement; sur

quel motif se fonderait-il pour prétendre, aujour-

d'hui, que je lui ai offert et qu'il a accepté une do-

nation ?

Malgré ces raisons et les suffrages imposants qu'a

réunis ce système, nous le croyons trop absolu et

nous n'hésitons pas à le repousser.

La doctrine romaine avait été admise unanime-
5
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ment par nos anciensauteurs; elle fut constamment
suivie'dans notre ancienno jurisprudence. Si les

rédacteurs du Codeavaient voulu rompre aveo tout
ce passé, l'auraient-ils fait sanss'en expliquer plus
clairement? Auraient-ils enfoui une réforme de
cette importance dansune simple variante de rédac-
tion ? Rien dans les travaux préparatoires ne vien-

drait-il au moins indiquer leur volonté d'innover à
cet égard? Non-seulement ces travaux ne sont pas
muets sur ce point, mais ils établissent aussi claire-
ment que possible l'intention chez le législateur de
maintenir une doctrine acceptéejusque-là sans résis-

tance et consacrée par une tradition constante.
M. Tarrible s'exprimait on ces termes devant le

Corps législatif: « L'erreur de celui qui paie peut
seule autoriser la répôtion de la chose; il doit avoir
crû faussement ou que la choseétait due au prétendu
créancier qui n'y avait réellement aucun droit, ou

qu'il la lui devait personnellement, tandis que dans

la vérité elle était due par un autre. — Sanscette
fausse opinion, il serait censé au premier cas,
avoir voulu donner ce qu'il savait fort bien ne

pas être dû; au secondcas, avoir voulu payer une
dette légitime à la décharge du véritable débiteur,
et toute voie de répétition lui serait justement fer-
mée. 9 En présence d'une déclaration aussi,expli-
cite, l'argument a contrario tiré de la relation des

art. 1376 et 1377 devient, en vérité, bien faible..

D'ailleurs, la différence de rédaction ne peut-elle

s'expliquer jusqu'à un certain point? Le premier,



par la tournure sans doute fortuitede sa pjirase, en-,

visage l'hypothèse qu'il règle au point de vue de

l'obligation qu'elle fait naître, tandis que le second

considère celle sur laquelle il statue sous le rapport
du droit qu'elle engendre. 'Est-il dès lors étonnant

que celui.de ces articles, qui se plaçait exclusive-

ment au point de vue de Yaccipiens, ait omis de

parler de l'erreur requise chez \Q solvens? La né-

cessité de cette erreur devait, au «ontraire, tout na-

turellement trouver place dans l'art. 1377 qui envi-

sage le quasi-contrat au point de vue de ce dernier.

Enfin l'attention dos rédacteurs a dû se porter, pour
exclure le. droit

(dé répétition, plutôt sur un fait fré-

quent, comme celui d'une personne qui paie sciem-

ment la dette d'autrui, que sur un cas aussi anormal

que celui où une personne paie en connaissance de

cause une dette qui n'a aucune existence.

Pe tout cela il résulte pour nous avec ,1adernière

évidence que l'opposition apparente entre les arti-

cles 1376 et 1377 est un pur effet du hasard, qu'elle
n'a rien do prémédité, et qu'il ne faut pas en tirer

cette conséquence que le législateur, en mettant la

condition de l'erreur dans l'un des articles, a YOUIU

l'exclure dans l'autre. Est-ce à dire cependant que
les hypothèses différentes prévues par ces artipjes
devront à cet égard être mises absolument sur la

même ligne? Pas le moins du monde. Pour celle de

l'article 1377, nous avons un texte formel; l'erreur.

, est exigée d'une manière absolue; en l'absence do
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cette erreur, là loi présume que le solvens a payé
au nom et en l'acquit du véritable débiteur; et,
comme sur le fondement de cette présomption elle
lui refuse l'action en justice, aucune preuve n'est
admise contre elle (1352), Mais, lorsque nous nous,
trouvons sous l'empire dp l'art, 1376, il en est au-

trement; le texte nous fait défaut. Nous sommes, il
est vrai, personnellement convaincu que le législa-

teur n'a pas entendu rejeter l'ancienne doctrine;
nous ne saurions cependant fonder sur cette con-

viction, quelle qu'elle soit, une présomption légale,
surtout une présomption péremptoire. Mais n'y a-

t-il pas du moins place pour une présomption sim-

ple, pour une présomption de l'homme» ? Non, dit-

onpcette présornption est impossible; car dansnotre

droit, à la différence du droit romain, les donation*

ne se présument pas. Et d'abord j'imagine qu'en

dépit de la belle maxime de Sénèque (de benefi*

ci\s) : Nihil lam naturàle est quam hominem

homini beitéfacere, la règle que les donations ne

se présument pas n'était point tout à fait inconnue

der*Romains, peuple avare et bon calculateur, Quoi

qu'il en soit* cette règle chez nous n'a pas, à beau-

coup près, toute la portée qu'on lui attribue. Sans

doute lorsqu'un acte se prête également à deux in-

terprétations dont-Pune en fait un acte â;titre oné-

, rèux et'Pautréune libéralité, la première doit être

préférée àla* seconde, Mais nous ne sommes tpas
dans un cassemblable; pour exclure de Pacte .dont

ilsfagit l'idée delibérâlitê,* on en est réduit aie dé-



truire, à en faire un acte nul, puisqu'on aboutit à

cette conséquence que ce prétendu paiement pourra
être répété. Or, il est une autre règle écrite en toutes

lettres dans la loi (1157), qui veut qu'un acte soit
'

interprété plutôt dans lesehsaveo lequel il peut
avoir quelque effet»que dans celui où il n'en peut

produire aucun. Cette règle nous semble non-seu-

lement permettre, mais imposer, faire au juge un

devoir d'admettre l'intention de libéralité, au moins

jusqu'à preuve contraire,

Il nous resto maintenant à faire nos réserves, qui,
nous l'avouons* seront considérables*

Nous avons dit quo la présomption de libéralité)

qui à nos yeux résulte de cette circonstance que le

paiement a été fait en connaissance de cause, est
une présomption simple* Le solvens pourra dônp
établir par tous moyènsla preuve qu'il n'a pas en-

tendu faire une libéralité, qu'il a voulu seulement,
par exemple, mettre en lieu de sûreté une chose

qui n'eût peut-être pas été acceptée à titre dé dépôt,
qu'il a voulu faire un prêt exigible à volonté, etc.

En second lieu, cette présomption sera inadmis-
sible toutesles fois queYàccipieits a recula imose
comme lui étant due* et qu'il est resté dans cette,
erreur jusqu'à l'assignation en restitution; bar alors
Pintentiôhde donner chez le solvens •fût-elle <cer-

taine, le fait dii»paiement constituerait une offre,
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une simple pollicitatibn, qu'il est libre de retirer
tant qu'elle n'est pasacceptée; or, c'est ce qu'il fait

lorsqu'il intente l'action en répétition; l'acceptation
^Yaccipiens, qui résiste à cette aotion, vient dono

trop tard, (M. Colraet de Santerre),

Enfin la chose payée est-elle un immeuble ou un
meuble incorporel, c'est-à-dire, une de ces choses,

qui ne peuvent faire l'objet d'un don manuel, la rôr

pétition sera toujours possible, si l'on admet, aveo
la majorité desauteurs, que les donations déguisées
sous^apparence d'un acte à titre onéreux sont nulles

pour vice de forme, Le3 distinctions que nous avons
faites plus haut devront, au contraire, recevoir leur

application, si l'on admet aveo la jurisprudence la

validité de ces donations. t

Dans lèshypothôses régies par l'art; 1376, l'erreur

n'est nécessaire que pour exolure la présomption
de libéralité; elle peut dono porter soit sur la cause
du paiement, soit sur la personne à qui s'adresse la

donation déguisée, car les libéralités sont toujours
faites intuitupersqnse. Dans l'hypothèse de l'ar-

ticle 1377, l'erreur doit porter ou sur la cause du

paiement, le solvens s'y croyant lui-môme obligé,
ou sûr la personne du. débiteur, le solvens ayant

,l'intention de payer en l'acquit de Pierre, tandis que
le véritable débiteur est Paul. Quanta l'erreur sur la.

personne du créancier*, elle sera .indifférente, à .

moins qu'il né soit établi que ,1epaiement a eu lieu



dans l'intérêt exclusif de ce oféanoier, afin de lui
assurer le recouvrement d'une mauvaise créance.

On s'accorde, du reste, presque unanimement à
reconnaître qu'il n'y a plus à distinguer entre l'er-
reur de fait et l'erreur de droit, Les rédacteurs du
Gode ne pouvaient pas ignorer les nombreuses et
vives controverses qu'avait soulevées cette question
dans notre ancienne jurisprudence; en pariant tout

simplement de l'erreur, ils ont implicitement re-

poussé toute distinction, En cela, du reste, ils n'ont
fait qu'appliquer à la répétition de l'indu leur prin-
cipe général Le Code, en, effet, à la difrérence du
droit romain, met ordinairement sur la même ligne
ces deux sortes d'erreur. Deux textes seulement re*

produisent la distinction romaine, mais lesmatières

auxquelles s'applique cette distinction montrent
bien son caractère exceptionnel, L'un de ces textes,
Part, 1356, nous dit que l'aveu ne peut être révoqué
pour erreur de droit; l'aveu, portant nécessairement
sur un fait, ne reçoit en effet aucune atteinte de Pal-

légation d'une erreur sur les conséquences légales
de ce fait. L'art. 2052 nous dit à son tour que la
transactionne peutétre attaquée pour caused'erreur
de droit. Le doute sur lequel porte là transaction

peut provenir de la manière d'entendre ou d'appli-
quer la loi autant que de l'existence ou de l'appré-
ciation des faits; oh ne peut\ donc pas dire, lors
même qu'il y a eu erreur de droit, que là transac-
tion manqua de cause. Du reste, ces exceptions
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elles-mêmes confirment là règle; il eut été inutile de
faire expressément la distinction dans ces cas, si
telle eût été la règle générale.



CHAPITRE U

Des effets du quasi-contrat de l'indu,

L'aotionen répétition a pour objet la restitution

de la chose prêtée en nature ou en équivalent. La

restitution se fait en nature lorsque la chose livrée

était un corps certain et qu'elle existe encore en la

possession du défendeur. Si elle a péri ou ne se

trouve plus entre les mains de ce dernier, nous

verrons plus loin dans quels cas et selon quelles

règles l'obligation se transforme en une obligation
de donner une somme d'argent.

Une chose a été donnée en paiement d'une dette

qui n'existait que.pour partie. Point de difficulté,
s'il s'agit d'une chose fongible; ces sortes de choses

se divisant sans inconvénient, Yaccipiens en resti-

tuera une partie proportionnelle à la différence en-

tre la dette putative et la dette réelle, Mais si l'objet,
de la datio in solutùm est un corps certain; si, par

exemple, croyant lui devoir 20,000 francs, un dé-

biteur donne en paiement à son créancier un im-

meuble, et qu'il découvre ensuite qu'il ne devait

que 10,000 francs, il est évidemment impossible dp
paetfre les deux parties dans une indivision à fc-
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atiribuérl'hnmeub|e entier à l'une d'elles; mais à

laquelle? Suwpt Durànton, o'estlà une question qui
doit être résolup selpn les circonstances; ainsi Yac-

cipiens de bonne foi devrait être admis à conserver
le fonds, à la charge, bien entendu, de payer la moi-

tié de sa valeur, Nous n'hésitons pas à rejeter cette

décision pour adopter, en prinoipe du moins, la

doctrine romaine. Si le solvens eût su devoir moins,

peut-être n'eût-il pas donné son immeuble en paie-

ment, peut-être.eût-il trouvé ailleurs des ressources

suffisantes, et n'eùt-il pas consenti à se défaire d'un
bien auquel il tenait. Cette incertitude sur sa vo-

lonté suffit pour invalider Pacte qui en résulte ; or,
jon ne voit pas comment la bonne foi de Yaccijriens
donnerait à cet acte la force et la valeur qui lui

manquent, Le solvens n'a donné son immeuble >^e

parce qu'il croyait par là éteindre une dette de

.20,000 fr.; ce but n'a pas été atteint, puisqu'il ne se

trouve qu'une dette de 10,000 fr.; faire qu'il ait

éteint sa dette avec une moitié de l'immeuble et

vendu l'autre moitié, c'est lui supposer une inten-

tion qu'il n'a jamais eue,*ce n'est pas interpréter sa

volonté. Telle est, croyons-nous, la solution qui
doit être donnée en principe ; mais les raisons pur

lesquelles elle se fonde indiquent les restrictions

qui doivent y être apportées, C'est ainsi que Pothier

(Vente, n* 603) d'après Dumoulin; (de cont. usur,

%; 14^W>>1$2) excepte-le cas où le débiteur avait
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exposé la chose en vento, De même, si j'avais veiidu

uno chose pour un prix déterminé, lequel devrait

so compenser avec ma dette, la chose alors resterait

à l'acheteur; mais le prix no se compenserait quo

jusqu'à duo concurrence. {Pothier, loc. citato*).

Enfin, je serais disposé u admettre, avec M. Larom-

bière, que la chose devra être attribuée au créan-

cier, lorsque la différence est si minime qu'il y a

tout lieu de croire que, lo débiteur eût-il connu le

chiffre réel do sa dette, il eût de même fait la datio

in solutum, sauf un petit retour qu'il eût exigé du

créancier,

Lorsque le paiement a eu pour objet une chose

fongile, res quse pondère, niimero mensurave

constat, la restitution a pour'Objet une chose de

même nature, une chose somblablo en qualité et

quantité, tantumdcm. Si la prestation a consisté

dans un fait, dans un travail, comme il est impossi-
ble de concevoir une restitution en nature, celui|||
profit duquel ce fait a été accompli doit rendre son

estimation en argent,

Tel est, en principe, l'objet de l'obligation prin-

cipale que fait naître le quasi-contrat de l'indu. Mais

cette obligation pout se trouver considérablement

restreinte par une des règles fondamentales de no-

tre matière, par cette règle d'équité d'après laquelle

Yaccipiens de bonne foi no doit jamais.être con-

damné que jusqu'à concurrence de son eririchissë-

15



ment, dans les limites du profit qu'il se trouve avoir

tiré dii paiement. Suivons l'application de cette rè-

gle dans les différents cas que nous venons de dis-

tinguer. ^

S'agit-il d'un fait, Yaccipiens de mauvaise foi

devra la valeur de ce fait, sa valeur intrinsèque et

absolue, quelle qu'ait été pour lui son utilité. Nous

croyons qu'il faudrait même aller plus loin et dire

qu'il doit ce que ce fait a coûté au solvens', alors,
on effet, il est obligé, non-seulement en vertu du

quasi-contrat do l'indu, mais encore en vertu do

son propre délit, de son dol par réticence. Vacci

piens de bonne foi, au contraire, ne doit jamais que
le profit qu'il a tiré de ce fait, quelle que soit l'uti-

lité qu'il pouvait avoir pour d'autres. j

Lorsqu'une personne a reçu, à titre do muhium

par exemple, une chose fragile, ni la perte mémo,
do cette chose, ni l'augmentation du prix des cho-

ses semblables ne l'affranchissent do l'obligation de

la rendre en pareille quantité et qualité, les règles

générales nous paraissent devoir fléchir devant îa

règle spéciale à notre matière, selon laquelle Yac-

cipiensde bonne foi n'est jamais obligé que in id

quodtocupletiusfactus est. Nous croyons donc que
si Yaccipiefisih bonne foiétablitque lachose,mème

fragile, qu'il a reçue, a péri avant qu'il l'ait consom-

n\éo, il ne devra rien restituer, et que, si le prix de

ces choses a varié, il pourra, selon les circonstan-



ces, n'être tenu quejusqu'à concurrence de leur va-
leur à l'époque du paiement.

Lorsque la chose payée est un corps certain, Yac-

cipiens de bonne foi est exempt de risques, les-

quels sont à la charge du solvens. Les risqués sont;
au contraire, à sa charge, lorsqu'il a reçu la chose
sachant qu'elle ne lui était n'asdue ; car alors sa
mauvaise foi, son délit le mettent immédiatement
on demeure de restituer. Nous croyons cependant
que, même dans ce cas, le principe de l'art. 1302.
alinéa 2°, serait applicable, et qu'il ne répondrait
pas de la perte s'il était établi quo la chose eût éga-
lement péri entre les mains du créancier. Car, c'est
un principe do notre droit, que l'on iie doit s'enri-
chir sanscauseaux dépens de personne, fut-ce d'un
malhonnête homme ; il n'y a d'exception que pour
le voleur, et cette exception ne doit pa3 être éten-
due* Tout cela, du reste, est l'application pure et

simple desprincipes généraux, Mais ledroit romain,
'

nous l'avons vu, ne s'en tenait pas là ; il affranchis*
sait encore de toute obligation Yaccipiens de bonne

foi, lors même quo la perte de la chose provenait de
sanégligence ou do son fait. Cette conséquence de

la règle selon laquelle celui-ci ne doit être tenu que
dans les limites de son enrichissement fut admise
unanimement par nos auteurs anciens. •— Sous

l'empire du GodeNapoléon, Part. 1380 parait bien

en être une application, cet article dispose, en effet,

que « si celui qui a reçu de bonne fol a vendu la



chose, il ne doit restituer que le prix de la vente. »

Mais le principe dont cette décision n'est qu'une dé-

duction doit-il être généralisé? L'art. 1379 fait nal«

tro, à cet égard, do sérieuses difficultés^ Il est ainsi

conçu t « Si la chnso indûment reçue est un im-

meuble pu un meuble corporel, celui quil'a reçue

s'oblige a la restituer en nature, si elle existe, où sa

valeur, si elle est perle ou détériorée par sa faute, il

est même garant do sa perte par cas fortuit, s'il l'a

reçue de mauvaise fof. » 11semble résulter dû der-

nier membre do phrase que notre article, dans sa'

première partie, met sur la même ligne la bonne et

la mauvaise fois de Yaccipiens en ce qui concerne

la pertM arrivée par son fait ou par sa négligence,
et qu'il ne fait de distinction qu'à; l'égard des riques

proprement dits, des cas fortuits, c't pour les met-

tre à la charge du seul possesseur de mauvaise foi.

Mais comment concevoir une faute de la part d'un

accipiens de bonne foi ? On comprendrait, à la ri-

gueur qu'en le rendit responsable de son fait; ce

serait le soumettre au droit éommun. Mais le ren-

dre responsable de sa négligence consistant dans

une simple omission, c'est se montrer plus sévère à

Son égard que pour un débiteur ordinaire, car il est

impossible de voir aucune faute chea celui qui a

négligé une chose qu'il croyait sienne. On peut le

considérer comme un mauvais administrateur ; il

est impossible do le regarder commo étant en faute

vis-à-vis do celui envers lequel il ignore être obligé.

Ces résultats étaient trop contraires aux prin-



cipes comme à la tradition pour être acceptés sans

résistance; la plupart des auteurs ont imaginé d!y

échapper par des interprétations plus ou moins

subtiles de notre article. Tuillier, tout en avouant

qu'il contient un vice do rédaction, prétend que le

premier membre do phrase s'applique exclusive-

ment comme la fin à Yaccipiens de' mauvaise foi.

Delvincourt a imaginé un système qui depuis a fait

fortune;lapremière partie de l'art; 1379 s'appli-

quait, suivant lui, à un accijnens de bonne foi à

l'origine, mais ayant ensuite découvert que la chose

ne lui était pas due ; à partir de co moment, c? pos-'
sesseur est tenu do veiller à la conservation de la

chose; mais il ne répondrait pas dos risques, parce
, que, s'il a tort de no pas restituer immédiatement,
il n'a du moins pas commis,un délit, un dol aussi

grave que celui qui a reçu de mauvaise foi.11 est

dono dans une position mixte entre celui qui a tou-

jours tété dé bonne fof (dont notre article ne s'oc-

cupe pas) et celui qui a été de mauvaise foi dès

l'époque de paiement (auquel se rapporte la phrase

finale).
v. V.....

Ce système est sans doute fort ingénieux, et avec

la plupart des auteurs (Marcadi, Larombière,

Sacharia, Aubry et René, ColmetdeSanterre)
nous n'hésiterions pas à l'admettre, si nous n'avions

d'autres éléments de décision que l'article lui-

même. Mais les travaux préparatoires jettent un
'

grand jour sur le sens que les rédacteurs ont er*-
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tendu lui donner. Dans le projet, Part. 1379 (Solon
art. 13 du titre) était ainsi conçu; « Si la chose in-

duement reçue est un immouble ou un meuble cor-

porel, celui qui la reçue est tenu de la conserver,
et il est même garant de sa perte par cas fortuit, s'il

l'a reçue do mauvaise foi. » La section de législa-
tion renvoya cet article rédigé comme il l'est main»

•tenant, et ajouta cette remarque : « Dans le projet
de loi on a sans doute entendu que celui qui a reçu
même de bonne foi est garant si la chose périt ou

est détériorée par sa faute. Cela résulterait de ces

termes i celui qui Va reçue est tenu de la con-

server. Mais on croit que l'idée est mieux rendue

par la rédaction proposée. » M. Tarrible, expliquant
cet article devant le Corps législatif, faisait un pa-
rallèle entre Yaccipiens de bonne foi et Yaccipiens
de mauvaise foi :1e premier « ne doit pas, dit-il,
être soumis à des obligations trop dures; lorsqu'il
aura reçu un corps certain, il lo restituera en na-

ture, Vil existe; il en payera la valeur, s'il a péri et

s'il a été détérioré par sa faute; mais toute la ri-

gueur de la loi civile a dû se déployer contre celui

qui a reçu de mauvaise foi. » Nous ne pouvons pas
croire que le projet comme la rédaction définitive

de notre article, que la section do législation
dans sa remarque comme M. Tarrible dans son dis-

cours aient, sans en dire un seul mot, constamment

supposé que cet accipiens de bonne foi à l'origine

.étaitpar la suite devenu de mauvaise foi, et que
tout ce qu'ils diraient ne devait s'appliquer qu'à la
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condition de cette métamorphose. Il est vrai qu'on
est réduit à cette supposition invraisemblable, si

l'on vent entendre le mot vfauti dans son sens

juridique. Mais, pour nous contraindre à un tel

effort, le langage des rédacteurs est-il donc si

exact? devons-nous nous étonner qu'ils aient em-

prunté lo langage du monde, le langage vulgaire?
Co qui est plus grave sans doute, c'est qu'en même

temps ils aient oublié les principes. Mais cet oubli

nous parait être une conséquence do cette même

inexactitude do langage; ayant une fois admis que

Yaccipiens pouvait dé bonne foi commettre une

faute, et oubliant le sens impropre do cette der-

nière expression, ils ont été conduits à l'en rendre

responsable, Ainsi s'eat trouvée méconnue la grande

règle que celui qui reçoit de bonne foi ce qui ne lui

est pas dû ne doit être condamné que dans les li-

mites de son enrichissement.

Après avoir parlé de la restitution delà chose

elle-même, occupons-nous de ses accessoires. Tous

les accessoires autres que les fruits doivent être res-

titués par Yaccipien de bonne foi aussi bien que

par Yaccipiens de mauvaise foi. Ainsi il doit dans

tous les cas rendre avec la chose elle-même ce qui
est venu s'y ajouter, s'y incorporer comme l'allu-

vion, les plantations ou constructions, même faites

par lui, sauf l'indemnité qui pourra lui être due

comme nous Verrons plus tard,

Nous savons que le droit romain, sans distinguer



siVaçcipieps était de bonne et de mauvaise foi,

l'obligeait dans tous les cas à la restitution des fruits,
au rhôïns "jusqu'à concurrence du profit :qu'il en

avait tiré ; mais que, réciproquement, il ne rogli>

geait.jamais à payerles intérêts des sommes d'ar-

gent indûment reçues. Pothier reproduisit pure-
ment et simpiement la doctrine romaineé Mais

Doinat s'était montré plus novateur ; pour les inté-

rêts il voulait qu'ils fussent dus depuis la demande
et depuis que la mauvaise foi a commencé, liîn ce

qui concerne les fruits, il reconnaissait qu'en prin-

cipe Yaccipiens était obligé à les restituer ; mais il

ajoutait que « cette règle, qui peut être juste en de

certains cas, pourrait en d'autres tourner on une

dureté qui serait injuste, la restreignant même à

ce qui aurait été donné n'étant point dû. Ainsi,* pari

exemple, si un héritior délivro à un pauvre léga-
taire un forids qui lui était donné par un codicille,
et que, ce légataire ayant joui plusieurs années, le;'
codicille se trouve faux, sans qu'il ait aucune part à
la fausseté; mais qu'ayant joui do bonne foi il ait
consommé ces fruits pour faire subsister sa famille,
et qu'il no put les rendre sans être ruiné ou beau-

coup incommodé, serait-il injuste do le décharger
de cette restitution, dont un légataire riche ou ac-
commodé pourrait être tenu par cette raison qu'il
ne.devrait pas profiter de la jouissance d'un bien où
il n'aurait aucun droit, et dont le vrai maître se
trouverait dépouillé par un titro faux. C'est parle
vu de ces divers inconvénients et des autres diffé-
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rentes causesqui peuvent obliger à la restitution des.

fruits, ou en décharger, qu'on a cru que l'usage de

la règle doit être laissé à la prudence du juge, selon:
la cause de la jouissance et les circonstances. »

(Lois civiles, liv. H, sect. III,) Les rédacteurs qui
dans notre matière se sont souvent inspirés des

réformes.heureuses proposées par Domat, sont allés

plus loin que leur modèle en ce qui concerne la res-

titution des fruits ; il est enlevé au juge le pouvoir

d'appréciation que lo jurisconsulte voulait leur lais-

ser. « S'il y a eu mauvaise foi de la part de celui qui
a reçu, dit l'article 1378, il est tenu de restituer tant

le capital que les intérêts ou les fruito dr vur du

paiement. » Pour les fruits , nous nou? * ivons

ainsi sousl'applicalions de l'article 549.1/ncr .piens
de bonne foi fera les fruits siens, tant ' \ .u'erasa

bonne foi, et avant même de les avr
'

,nsommés.

Vaccipiens de-mauvaise foi devra résilier les fruits

non-seulement qu'il a perçus, mais encore ceux

qu'il a négligés do percevoir, et que le solvens eût

perçus, si la chose fût restée on sa possession(1149,

1382.)

Ceque nous venons de dire s'applique aux fruits
civils aussi bien qu'aux fruits naturels et industriels.

Vaccipiens de bonne fol acquerrait donc le loyer
de la maison môme louée par le soipèns, Récipro-

quement, s'il était de mauvaise fbi> il devrait resti-

tuer lo loyer do la maison qu'il a, par négligence,
laissée vacante. '*— Faut-il considérer comme dés
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fruits civils les arrérages d'une rente qui auraient
été indûment perçus par un.cudi-rentier apparent ?
On peut dire pour la négative que l'article 1378 ne

s'applique qu'aux fruits ou intérêts de la chose

payée, et non au capital lui-même, lequel doit tou-

jours être restitué, en vertu desarticles 1376 et 1377;

qu'ici le capital payé est bien les arrérages, qu'ainsi
la bonne ou la mauvaise foi n'aura d'influence que
pour déterminer si les intérêts de ces arrérages
doivent eux-mêmes être compris dans la restitution.

Nous croyons cependant, avec M. Demolombe, que
les arrérages eux-mêmes doivent être regardés
comme des fruits dans le sens de notre article. Le

principal, c'était la rente elle-même que le créan-

cier, pour ainsi dire possesseur do bonne foi, croyait
lui appartenir C'est bien ainsi que l'entend l'article

588, et qui autorise l'usufruitier d'une rente à en

percevoir lès arréragés sans être tenu à aucune
restitution. «L'article 1378 lui-même, dit M.De-

molombe,- en laissant implicitement à celui qui a

reçu de bonne foice qui nelui était pas dû, à savoir
les fruits et le3 intérêts de ce qu'il a reçu, cet article
consacre ainsi lui-même la distinction que nous fai-

sons entre le principal et les fruits. Oi, ce sont seu-
lement des intérêts et des fruits que les deux parties
dans leur égale bonne foi entendaient payeret rece*

voir; » (Cass. 4ao$U1859).

Pour les intérêts, ils seront dus sans qu'il soit be-

soin d'une demande en justice (1153), ni même
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d'une mise en demeure, à partir de l'époque où
d'une manière quelconque Yaccipiens a appris que

'

la chose ne lui était pas due. Il les devra soit qu'il
ait placé la somme d'argent, soit qu'il l'ait laissée

improductive.

Est de mauvaise foi celui qui sait qu'il ne lui est

rien dû et que la prétendue dette est sans cause lé-

gale. Cette dernière circonstance ne, saurait être

igrioçée de celui qui reçoit un supplément do prix
pour la cession d'un office ^mistériel; il devra
donc les intérêts de co sup^Minent à compter du

paiement. La loi du 19 décembre 1850 sur le délit
d'usure porte la même décision relativement au

prêteur qui a perçu des intérêts usuraires.

Les intérêts, dont est comptable celui qui a reçu
de mauvaise foi, tombent-ils sousl'application dé
l'art. 2277? Sont-ils prescriptibles pour cinq ans^
en sorte que le solvens qui intente tardivement sa
demande en répétition ne pourrait obtenir que lès

intérêts courus pendant les cinq dernières années ?

Pour ceux qui croient la prescription quinquennale
inapplicable aux intérêts moratoires, la question ne ,
saurait faire difficulté \ l'art* 2277 devra toujours
être écarté. Ceux-là même qui regardent cette pres-
cription comme embrassant lès intérêts moratoires
aussi bien que les intérêts conventionnels, font ce*

pendant exception pour ceux qui courent à Pinsu

du créancier, comme les intérêts d'ûhe somme vor
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lèe; tajit que le propriétaire ignore le Vol où lé nom

d^ voleur) comme ceux qui sont dus par un man-

dataire ou un dépositaire qui a employé à son pro-

pre usage, età l'insu du propriétaire, la sommé qui
Mo. été confiée. Vaccipiem de mauvaise foi est

absolument dans le même cas; les intérêts dus par
lui r$ tomberont dpnc pas sous le coup de l'article

22*77>tant que lo sol/vens restera dans l'erreur sous

l'influence do laquelle il a payé. (Voir un arrêt de

Cass,du28mail856.)
'

Lorsque le paiement a eu pour objet une chose

non frugifère autre qu'une somme d'argent> il ne

peut être question d'intérêts proprement dits ; mais

Yaccipiens peut parfaitement être condamné à des

dommages-intérêts, surtout lorsqu'il était de mau-
vaise foidèsl'origine. (1382.)

Le principo d'équité sur lequel reposo le droit de

répétition indique assé^ que ce droit ne pouvait
amener ce résultat iniquo d'enrichir l'auteur du

paiement au préjudicnde celui qui l'a reçu. « Ce-
lui auquel la chose est restituée doit, dit Part. 1281,

•tenir compte même au possesseur do mauvaise foi
de toutes les dépenses nécessaires et utiles qui ont
été faites pour la conservation de la chose. » Nous
savons qu'on distinguo ordinairement trois classes
de dépenses i les dépenses nécessaires, qui ont pour
but la conservation delà chose elle-même ou d'une

partie de la chose; les dépenses utiles ou d'amélio-
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ration ; les dépenses voluptuaires ou de pur agré-
ment. (Règle d'Ulpien. tit, VI, \ 14 etsuiv.) C'est

évidemment aux premières seules que se rapporte
notre article, comme le prouvent ces mots \pour
la conservation de la chose; les dépenses utiles

pour la conservation de la chose ne sont pas des dé-

pensesutiles dans le sens que la doctrine attache or-

dinairement à ces expressions. Ne faut-il pas cepen-
dant tirer quelque conséquencede(rintercalation de
ce mot : utiles, et en conclure, avec M. Demplombe

(tom, tX, h9 688) que ces mots t toutesîles dépen-
sesnécessairesfaites pour la conservaUondela
chose doivent être entendues « d'une manière un

peu large, et qu'il ne s'agit pas d'une nécessité ur-

gente, inférieure et absolue, mais d'une nécessité

relative, ou égard à l'état dos biens et à.toutes au-
tres circonstances du fait. » Nous ne le croyons pas
et nous préférons y voir, avec Marcadé, (sur Partv

1381) une inexactitude dof rédaction. Le législateur
aura mal rendu le passage suivant de Domat qu'il
avait évidemment sous les yeux, et qui s'exprimait
d'une manière beaucoup, plus exacte : « Celui dont
la chose était en la puissance d'un autre, et qui la

recouvre, quand ce serait même d'une promesse de
mauvaise foi, est obligé de lui rendre tout ce qui
peut avoir été utilement employé pour la conser-

ver, »

Dansle silence de Part» 1381, que déciderons-

nous relativement au* dépenses utiles? Si l'on àppli-
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être condamné que inid quid locupletior factus
ëstydù serait amené à dire qn'il ne peut être forcé à

restituer qu'autant; que, au préalable, oh lui aurait

rernboursd lo montant intégrai des dépenses qu'il a

pu faire. Peut-être décidait-on ainsi en droit romain.

Cependant, enl'absence des textes, Pothier obligeait
le solvens à rembourser seulement la plus-value,
et cela sansdistinguer si la dépense avait été faite

de bonne ou de mauvaise foi. Le législateur n'ayant
rien édicté de spécial à notre matière, nous croyons
qu'il faut aujourd'hui s'en référer à l'art. 555, et que
Yaccipiens devra être traité comme un possesseur
ordinaire de la chose d'autrui. Cette décision doit

être admise sans hésitation surtout par ceux qui
pensent, comme nous, que le Code a, dans l'article

1379, abandonné en ce qui concerne les actes de

Yaccipiens l'ancienne règle selon laquelle celui qui
a reçu de bonne foi un paiement indu ne doit être
condamné que dans les limites du profit qu'il en a
tiré.

•

Quant aux dépenses voluptuairos, aucun doute
n'est possible ; Yaccipiens les a faites pour son seul

agrément; la possession de la chose indûment

payée n'en aura été le plus souvent que l'occasion.
Le vendeur lui-mêmo ne supporte pas cessortes de

dépensess'il a vendu de bonne foi le fonds d'autrui

(1635 a contrario), Le solvens devra donc seule-
ment laisser enlever ce qui serait susceptible d'en-
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lèvement, à charge de rétablir les lieux dans leur

premier état. (Ârg. d'analogie tiré de l'article

599).

Il nous faut aborder maintenant une des ques-
tions les plus graves de notre matière*,et préciser la
nature et les caractères de l'action en répétition
telle qu'elle, résulte de l'ensemble des principes
consacrés par.notre Code civil.

Nous avons vu qu'en droit romain le paiement,
bien que dénué de cause, n'en transférait pas moins
la propriété. L'obligation de restituer àlaquellplè
fait d'avoir reçu une chose non due donnait nais-
sancequasiex cow^ac^ n'était, comme tôûtéobli*

gation, qu'un rapport purement personnel, et cp
rapport n'existait qu'entre l'auteur du paiement et
celui qui l'avait reçu ou ceux qui continuaient leur

personne. Quantaux tiers auxquels Yaccipiens avait
transmis la chose à titre particulier, ils ne pouvaient
être inquiétés ni par la revéndicatiôn> puisque la
chose avait été valablement aliénée à leur profit* ni

par la condictio / puisque l'obligation do restituer
leur était étrangère.

Cette doctrine fut adoptée par notre ancienne ju-
risprudence. A l'exemple du droit prétorien, elle
considéra comme absolument nulle i*oblïgatiohc6n*
tractée sans cause; mais elle attribua: cependant
l'effet de transférer la propriété au paiement accom-
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pli sur l'apparence d'une cause qui pn réalité n'exis-

tait pas. Il y avait là, croyons-nous, une véritable

contradiction; nos;anciens auteurs n'ont pas pris

garde que l'une de ces décisions est empruntée au

droit prétorien, l'auto au droit civil, et qu'elles

sonVopposées entre "elles»Quoi qu'il en soit, ils ad-

mettaient unanimement que Yaccipiens était de-

venu propriétaire, et qu'ainsi il avait pu aliéner là

chose. Polluer qui professait la même doctrine y ap-

portait cependant une grave restriction : lorsque le

tiers acquéreur était un donataire, ou que, bien

qu'acquéreur à titre onéreux, il était de mauvaise

foi, il pensait que, encore bien que la propriété eût
. été transférée en principe, on devait accorder au

solvens une action pour faire rescinder cette trans-

lation de propriété, une espèce d'action utilis in

rem,

Quo devons-nous décider sous l'empire du Code?

Le solvens peut-il reprendro, en quelques mains

qu'elle se trouve, la chose indûmont payée, ou bien

l'action en répétition est-elle encore aujourd'hui pu-
rement personnelle? t

*

Disons d'abord que 1e tempéramment d'équité pro-

posé par Pothier nous semble, quoi qu'on dise

M. Bugnot (Notes sur Pothier), tout à fait inadmis-

sible aujourd'hui. Sous une législation codifiée

comme la nôtre et soumise à des règles fixes, ce se-

rait se jeter dans le plus pur arbitraire que de fonder

une décision sur la position plus ou moins favorable
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des parties au lieu de la puiser dans les principes gé-
néraux du droit, —La propriétéa-t-elle, oui non,

passé t\ Vaccipiensl Tout nous parait dépendre de

là; si oui, il a pu aliéner valablement, et peu im-

porte le titre onéreux ou lucratif, la bonne ou la

mauvaise foi de l'acquéreur
•

sinon, il n'a pu trans-

mettre h personne ce qui ne lui appartenait pas à

lui-même,

Mais celte question doit-elle nécessairement re*

ceYoir une réponse absolue ? Certains auteurs ont

essayé de faire une distinction entre le cas où la

chose a été reçue de bonne foi et celui où elle a été

reçue de mauvaise foi ; Vacoipiens serait proprié-
taire au premier cas et ne le serait pas au second.

Ils s'appuient principalement sur l'art, 1380. Mais

cet article, emprunté à Domat, qui admettait in-

distinctement la translation de propriété, n'a évi-

demment pour but que de régler les rapports du

solvens 4 Vacoipiens, et ne préjuge rien sur la

question de revendication contre les tiers, Vaine-

ment dit-on que, si cette dernière action appartenait
m solvens, il eut été inutile de lui réserver le droit

de demander la restitution du prix; il est facile de

voir que ce droit sera bien souvent le seul recours

qui lui soit ouvert, par exemple, dans le cas de

beaucoup le plus ordinaire où le paiement a eu pour

objet une chose corporelle et mobilière (2279),

lorsque l'immenble a été prescrit pour 10 ou 20

ans, etc. — On invoque encore en ce sens deux

10



passages des orateurs du Tîibunat; a Le projet, dit

Bertrand de Grouille, orivironno do la plus grando

faveur l'individu qui îi reçu la choso de bonne foi;
car il ne l'oblige, lors môme qu'il l'aurait- aliénée,,

qu'à restituer lo montant du prix do la vente, parce

quo cette bonne foi lo fait justement considérer

comme légitime propriétaire do la choso, d'où,naît

la conséquence qu'il avait le droit d'en disposer de

la manière qu'il a jugée le plus convenable ù ses in-

tttyêls, » La seule conclusion a tirur de ce passage
nous parait ètro que Vacçipiens de bonne, foi n'a

pas commis une faute en aliénant une chose qu'il

croyait sienne ; c'est on ce sens et seulement lors-

qu'il s'agit de déterminerson obligation vis-à-vis du

solvans qu'il doit ètro considéré comme proprié-

taire..Mais ce passage> comme l'art. 1380, dont il

n'est que le commentaire, nous paraît étranger à la;

question de revendication qu'illaisso entière. « La

vente,; dit à son tour-Tarriblo, on parlant également
de Vacçipiens do bonne foi, qu'il aurait pu en faire

n'ôtera pas au propriétaire >le droit.de le revendi-

quer, .et laissera retomber sur lui seul le poids acca-

blant des dommageS'inlérêts dus à l'acquéreur

évincé., ?>On voit que l'orateur ne parle de la re-

vendication contre les tiers que d'une manière très-

incidente etsoulement pour en tirer «cette consé-

quence. quelW^îewsà^ mauvaise; foi'devra- sup-

porter sans aucun recours: les dommages-intérêts
de;son acheteur.:La.seule conclusion qu'on:puisse
tirer de.ce texte est donc non pas que le solvens ne
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pourra revendiquer si Vacçipiens était de bonne

foi, mais seulement qu'il ne pourra le faire qu'en
indemnisant ce dernier de tous les dommages-inté-
rêts que pourra lui réclamer l'acheteur évinpô.

Cette distinction écartée, nous nous trouvons en

face de deux systèmes absolus, l'un d'après lequel
les anciens principes ont été maintenus et la pro-

priété est toujours transférée, l'autre d'après lequel
le paiement dénué de cause est radicalement nul,
et par conséquent ne déplace pas la propriété.

De ces deux systèmes, nous n'hésitons pas à adop-
ter le dernier, qui nous parait seul en harmonie

avec les principes de notre droit moderne, La trans-

lation de propriété par suite du paiement indu avait

son origine, nous l'avons assez répété, dans la notion

étroite que le vieux droit quiritaire s'était laite de

l'idée de cause, Cette notion, abandonnée par notre

ancienne jurisprudence, en ce qui concerne les

obligations, avait été maintenue en matière de tra-

dition. Le Code qui, dans l'art. 1131, consacre par

rapport aux obligations la théorie de notre ancien

droit, est muet, nous l'avouons, au sujet des paie-
ments, Que conclure de là? Devons-nous suivre ser-

vilement une tradition, déjà abandonnée en partie

par Pothier, ou bien ne devons-nous pas.plutôt
chercher dans cet article une analogie qui nous ra-
mène vers la saine logique etl'esprit général de notre

législation? Entre ces deux partis.notre choix est

fait, Dû reste, nous n'en sommés pas réduits à une



simple analogie; la décision que nous adoptons s'in-

duit comme une conséquence nécessaire des nou-

veaux principes consacrés par le Code en matière
de translation do propriété. Nous savons que la pro-
priété se transfère aujourd'hui non plus par la tra-

dition, mais par l'dffot des obligations (7il, 1i38);
or, lorsque l'obligation est nulle faute do cause,
l'effet peut-il se produire? Nos adversaires eux-

mêmes sont donc forcés de convenir que, dans les
casoù la propriété aurait été transférée par l'effet
do l'obligation, si cette obligation eut existé, c'est-

à-dire toutes les fois que la prétendue dette avait

pour objet un corps certain, que dans tous ces cas,
disons-nous, le solvens ne peut être censé avoir
voulu transmettre une propriété qu'il croyait déjà
transmise, et qu'ainsi cette propriété est restée sur
sa tête. Voilà, certes, une large brèche faite au sysj-
tèmo que; nous combattons ; reste donc le cas où la
chose due était déterminée seulement in gênere\
alors, dit-on, la propriété a été déplacée par la tra-

dition, par le paiement.. Mais no peut-on pas répon-
dre que la tradition n'a fait qu'individualiser la

chose, et que, si la dette eût existé, la propriété de
cette chose une fois déterminée individuellement
flùt été immédiatement transmise par l'effet de

l'obligation^ qu'en conséquence dans ce cas pas

plus que dans le précédent je sglvem n'a pu avciir
f intention de transfôi'er une propriét
pasjseriVaçcvpieris de plein droit et i^dépuiidàîiiT
ment de sa volonté ? • I



Si la propriété n'a pas été déplacée, lès consé-

quences sont faciles à déduire; contre les tiers, le
solvens aura toujours et sans distinction l'action en

revendication, sauf à rembourser à Vacçipiens de
bonne foi lés dommagosontôrêts que celui-ci pour-
rait être forcé de payer à son acheteur évincé, —

Contro Vacçipiens lui-même, il aura, à la fois, une
action réelle, la revendication, au moins tant que la
choso se trouvera entre ses mains, et une action

personnelle dont nous avons étudié les effets. Il se
trouvera donc à l'égard do ce dernier dans la même

position que tout autre créancier d'un corps certain,
c'est-à-dire à la fois propriétaire et créancier, Cette

première qualité lui sera précieuse si Vacçipiens
se trouve insolvable, elle lui permettra de recouvrer
sa chose en ce qui on reste sans avoir à subir le con-

cours des autres créanciers. S'il s'agit d'un im-

meuble, il aura une action mixte qu'il pourra por-
ter, à son choix, soit devant le tribunal du domicile

du défendeur, soit devant celui de la situation de

l'immeuble, (59, Cod. de Procéd. ).





CHAPITRE III.

Des Preuves à fournir,

Le solvens réclamant ce qu'il a payé se présente
comme créancier; c'est donc à lui, selon la règle

générale, à prouver ce qu'il avance (1315), savoir;
l'existence du paiement, l'inexistence de la dette,
Terreur par lui commise :

1° Le paiement. — Nous voyons dans l'article
1348 queles quasi-contrats font exception à la règle
en vertu de laquelle la preuve testimoniale n'est pas
admise au-dessus de 150 francs; mais le motif de
cette exception indique assez dans quelles limites
elle doit être renfermée ; et l'on convient unanime-
ment qu'elle n'est applicable qu'au cas où le créan-

ciern'a pas pu se procurer une preuve par écrit. Or,
rien ne lui était plus facile dans l'hypothèse qui
nous occupe : en payant il devait retirer une quit-
tance, Sans doute, il ne pouva'.t pas croire que cette,

quittance lui serait utile pour exercer la répétition;
mais il devait penser qu'elle lui servirait à écarter

les dangers dé payer deux fois; il a contrevenu à

une, prescription légale, (1341) dont la sanction
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était le refus de la preuve testimoniale ; ce refus

l'empêchera de répéter, au lieu do l'obliger à payer
deux fois; la perte sera pour lui exactement la

même.

%9̂ inexistence de la dette, ~- U semble qu'un
fait négatif aussi général puisse difficilement faire

l'objet d'une préuvo directe ; mais ces difficultés

s'évanouirent dans la pratique. Le plus souvent la

quittance énoncera la cause de la dette; alors il

suffira au demandeur de prouver l'inexistence ou la

nullité do cette cause. Si, cette preuve faite, le

défendeur prétend que le paiement est cependant
valable parce qu'il avait une autre cause, cette pré-
tention pourra être admise, mais ce sera à ce der-

nier à l'établir, — La quittance est-elle muette sur

ce point, Vacçipiens devra alors indiquer en vertu
de quelle cause il a entendu recevoir ; il pourra, du

reste, s'en tenir à cette simple indication, et ce sera

au solvens de détruire cette allégation, s'il le peut.'
Mais Vacçipiens no pourrait impunément refuser

d'indiquer une cause en vertu dé laquelle il a en-

tendu recevoir; son silence à cet égard serait re-

gardé comme un aveu qu'il n'en existe aucune,
A plus forte raison en serait-il de même, s'il avait

commencé par nier le paiement (1, 25, Dig, de

probat.)

: 3° V erreur par lui'commise.-- Il faut,.avons-
nous dit/que le paiement ait été fait par erreur, de
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moins en génial, puisqu'il donne ouverture à la

répétition ; )0solvens doit donc prouver que sa
créance rôunÉcette condition aussi bien que les
autres, Mais, a-ttpn objecté, contraindre le solvens
à prouver l'erreur, c'est présumer qu'il aYOUIUfaire
une libéralité; or, les libéralités ne doivent passe
présumer/ A cela on répond que Terreur non plus
ne doit pas se présumer, et que Vacçipiens a sur le
demandeur l'avantage de la possession. — Remar-

quons au surplus que, si la preuve de*l'inexistence
et delà dette une fois administrée par le solvens^
ne suffit pas en théorie pour rejeter sur le deman-
deur la charge de prouver que le paiement a été fait

sciemment, la plupart du temps cette preuve en-
traine celle de Terreur,





POSITIONS.

Droit Romain.

I* La conditio ex pomitentia n'était accprdée

qu'exceptionnellement et dans des hypothèses qui

présentaient de l'analogie avec le mandat.

IL Le pacte nu, non contraire aux lois ou aux

bonnes moeurs et intervenu entre personnes, capa-
bles de consentir, produisait une obligation natu-

relle.

III. Lés jurisconsultes étaient divisés sur la ques-
tion de savoir si le pupille qui avait contracté sans

l'autorisation de son tuteur, obligé civilementwi id

quod locupletior façtus esset, était au-delà obligé
naturellement,

IV, On ne pouvait, pour retenir un paiement,

invoquer une obligation naturelle qui eut été'en

contradiction avec la sentence, La loi 60 dé cond*

ïndeb. doit s'entendre des cas où le débiteur ait'

été absoussans que lé juge ait proclamé l'inexis-

tence de la dette.
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V, La prescription ne laisse passubsister une^obli-
gation naturelle dont les effets soient indépendants
de la volonté du débiteur.

VI, Jusqu'à l'empereur Philippe, les intérêts in-
dûment payés n'étaientpas sujets à répétition et ne
s'imputaient même pas sur le capital.

VII, La condicttoindebiti ne peut, en général, se
fonder sur une erreur de droit.

VIII, Ce|ui qui reçoit de mauvaise foi un paie-
ment indu commet ipso facto un furtum,

IX, ^paiement fait ex causa judicati ne pou-
vait être répété, encore bien qu'aucune sentence
n'eut été rendue.



Droit Français,

I. Ce qui a été payé par erreur avant l'échéance

du terme peut être répété v, p,

II. L'obligation naturelle se confond avec les de-

voirs de conscience; la prestation accomplie en vue

de remplir un semblable devoir doit, en général,

être regardé comme un paiement, et non comme

une donation.

III. Il s'agit dans l'art. 1299 non de hcondictio

indebiti, mais de l'action de la créance susceptible
de compensation.

IV. 11n'y a pas de subrogation au profit de cejjui

qui, ayant payé par erreur le créancier d'une autre

personne, est déchu du droit de répéter, parce que
celui-ci a détruit son titre,

V. L'adjudicataire, ou plus généralement Tachq-
teur évincé, peut intenter la condictio iudebik

contre les créanciers du saisi ou du vondeur entre

les mains desquels il a payé son prix.

VI. Dans les hypothèses prévues par l'art.; 137$'
Terreur n'est plus une condition essentielle de la

formation du quasi-contrat de l'indu; cependant,
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lorsque le paiement a eu lieu en connaissance de

cause, on doit, jusqu'à preuve contraire, présumer
l'intention dedonner.

VIL Sansdoute, par suite d'une erreur législative,
l'art, 1379 oblige Vacçipiens même de bonne foi à

veiller à la conservation de la chose, comme tout

autre débiteur d'u n corps certain,

VIIL Les intérêts dus par celui qui a reçu de

mauvaise foi une somme d'argent ne sont pas pres-
criptibles pour cinq ans.

IX. La propriété de la chose indûment payée
n'est pas trnsférée au créancier putatif; cette chose

peut donc être revendiquée par le sokens contré
les tiers détenteurs. .

Droit des Gens.

I, A défaut de traités bu de conventions particu-

lières) on no doit regarder comme contrebande de

guerre que les objets façonnés ou fabriqués pour
servir exclusivement dans la guerre, et sur lés matiè*

res premières propres ù la fabrication des objets

prohibisi
IL Une nation peut mettro>en état de blocus ses

propres ports»
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Prooédure oivile»

I. L'action en répétition do Tindù est mixte dans

le sens de l'art. 59 du Code de procédure civile;
elle peut donc être portée soit devant le tribunal du

domicile de Vaccipicns> soit devant celui de la si-

tuation de Timmeuble.

IL Le défaut donné contre le demandeur (154
Procéd. civile) est un simple congé, un reîasce de

la demundo, qui no préjuge rien sur le fond de l'af-

faire.

IlL. Le jugement relatif à un acte contenant élec-

ction de domicile peut être signifié au domicile élu.

'v IV, La tierce opposition est un moyen accordé

aux personnes étrangères à une instance de se ga-
rantir contre les effets d'une sentence qui pourrait
leur porter préjudice, •

Droit orimlnel»

L Los tribunaux civils ne sont aucunement liés

par les décisions desjuges criminels»

IL La prescription se règle uniquement sur la

peiné dont le méfolt est passible^
' ; / -r;-



III. DansTart. 860du Code drinstruction.crimir
nelle, ces mots : à raison du même fait .doivent
s'entendredu fait matériel et non du fait qualifié dé
même. ,s

Vu par lo Présidentdo*la thèse> ;

J. LÀBBÊ. -

Vu par le doyendo la faculté»
G. COLMETDAAGE.

JVu-etwrwits d*imprifner>

LoM^X^c]m\do VAcadémie,de Part^

^^^^MOUTIËR.
- :

;

SttDt^ttibtla. - Typ. HoVhMfcWN.
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